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INSTRUCTION N° 105.

lrc DIYISIOK. 2G BUREAU. ' ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

OBJETS DE CORRESPONDANCEADRESSES A DES SOCIETES ANONYMES. PEU-
VENT ÊTRE ADMIS A LA FORMALITE DU CHARGEMENT OU DE LA RECOM-
MANDATION SANS AUTRE ADRESSE QUE LA RAISON SOCIALE.

S 1". Des doutes se .sont élevés sur la question de savoir si les objets
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de correspondance adressés à des sociétés anonymes, sans autre indica-
tion sur la suscrïplion que celle de leur raison sociale, pouvaient être
acceptés à la formalité du chargement ou de la recommandation.

S 2. Le. principe posé dans l'article 898 de l'Instruction générale, qui
autorise la délivrance de mandats d'articles d'argent clans des circons-
tances analogues, permet de résoudre celle question dans le sens de
l'affirmative. Celte solution, admise déjà en fait: par un grand nombre
de bureaux, sans qu'elle, ail présenté d'inconvénient, est conforme,
d'ailleurs, aux conditions d'existence et de fonctionnement des sociétés
susclésignées pour lesquelles l'obligation d'adresses nominales peut,
dans beaucoup de cas, entraîner des difficultés ou des retards dans la
remise des objets chargés ou recommandés.

§ 3. 31 reste entendu que la distribution ne peut être effectuée, pour
les chargements et pour les lettres recommandées, qu'entre les mains
des personnes désignées expressément par les sociétés anonymes pour
les recevoir cl munies, à cet effet, d'une procuration eu due forme, et
suivant les règles tracées par Ses articles 671 et 67a de l'Instruction
générale «récitée. Quant aux objets recommandés autres que les lettres,
la remise peut en être faite, conformément à l'article 668 de la même
instruction, roodiiié par l'instruction n° 79, Bulletin mensuel n° Z|6 sup-
plémentaire, soit au concierge de la maison où est établi le siège des
sociétés soit aux personnes attachées au service de leurs bureaux.

Le Directeur général des Postes...

A. LIBON.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

A la suite de l'article 287, porter le.2° alinéa suivant :

«Une adresse nominale n'est pas obligatoire pour les lettres et les
«boîtes contenant des valeurs déclarées destinées aux sociétés ano-
«nymes; l'indication de leur raison sociale peut être acceptée comme
«

suffisante.
»

Entre les articles 3 16 et 317, intercaler, sous le n° 3i6 bis, l'article
suivant

:
«Art. 3i6 lis. 11 n'est pas admis d'objets recommandés adressés

« sous des initiales.
«Une adresse nominale n'est pas obligatoire pour les objets reeom-

«
mandés destinés aux sociétés anonymes; l'indication de leur raison

c sociale peut être acceptée comme suffisante.
»

Art. 671, ligne 2, après le mol « chargements,
»

ajouter: «ou les
lettres recommandées. »

Art. 672, ligne 2, après le moi : «chargements,
» ajouter : «ou des

lettres recommandées.»

29,
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INSTRUCTION N° 106.

I™ DIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX 15T TARIFS.

CHARGEMENTS EN FRANCHISE ECHANGESENTRE LA CAISSE CENTRALEDU TRESOR
ET LES TRÉSORIERS PAYEURS GÉNÉRAUX ET CONTENANT DES VALEURS AU

PORTEUR. OBLIGATION DE PESER CES CHARGEMENTS.

M. le Ministre des finances a pris, à la date du i 4 novembre 1873,
la décision suivante :

ARTICLE UNIQUE. «Les chargements en franchise circulant entre le
«Ministre des finances (caisse centrale du Trésor public) et les tréso-
«

riers payeurs généraux et portant sur la suscription les mots : a
valeurs

«au porteur, décision du i4 novembre. 1.873,» seront pesés par les
« préposée des postes; l'indication du poids sera portée au dos de la
«

dépêche.
»

Les dispositions suivantes ont été arrêtées, pour l'exécution de cette
décision, qui devra avoir lieu à partir du 10 janvier 1874.

Les chargements en franchise dont il s'agit seront placés sous enve-
loppes fermées, suffisamment résistantes, scellées de cachets en cire,
conformément à l'article k"] de l'ordonnance du 17 novembre 1844 et
à l'article 3o8 de l'Instruction générale.

Leur suscription devra porteries mots a valeurs au porleur, décision
«du 1/1 novembre 1873.»

Le poids de ces objets ne devra pas être supérieur à 5oo grammes.
Toutefois, il pourra exceptionnellements'élever au-dessus de ce poids

et même atteindre celui de i,5oo grammes, jusqu'au moment où les
opérations du dernier emprunt seront terminées. L'AdminisIra'lion pré-
viendra le service.

Les chargements expédiés de la caisse centrale du Trésor public aux
trésoriers payeurs généraux seront reçus h l'Hôtel des Postes, section
des chargements; ils devront y être présentés avant trois heures du
sôii', el feront l'objet d'un dépôt spécial, distinct de celui des autres
chargements en franchise. Partout ailleurs qu'à Paris, le dépôt sera
effectué à l'heure habituelle, sauf instructions ultérieures.

La réquisition voulue par l'article 47 de l'ordonnance du 17 no-
vembre i844 et par l'article 307 de l'Instruction générale reproduira
les mots inscrits sur l'adresse

:
«valeurs au porteur, décision du i4 no-

«
vembre 1873.

»
Au inornent de la réception

,
le préposé du bureau d'origine consta-

tera exactement le poids de chaque chargement,dans le cadre du timbre
descriptif mentionné à l'article ag3 de l'Instruction générale. Le pré-
-posé du bureau de destination pèsera de même le chargement., aussitôt
^après son arrivée, et inscrira le poids trouvé au-dessous de l'indication
.correspondante du bureau d'origine. L'évaluation aura lieu à 5o centi-
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grammes près
,

suivant les prescriptions de l'article 544 de l'Instruction
générale, et, en cas de non-conformité, il sera procédé, comme il est
dit en ce même article.

Les chargements seront, inscrits nominativement sur le registre spé-
cial 11° 18 bis et sur la feuille des chargements n° io5 (articles 3OQ et
431 de l'Instruction générale).

L'inscription nominative sur la formule 11° io5, dont les agents des
bureaux ambulants sont dispensés à l'égard des chargements en fran-
chise, en général, aux termes de l'article 432, devra être effectuée par
eux, en ce qui concerne les chargements en franchise contenant des
valeurs au porteur.

Les directeurs auront à assurer, chacun en ce qui le concerne,
l'exécution des dispositions qui précèdent.

Le Directeur général des Poslcs,

A. LINON.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU Î\IANUE.I. DES FRANCHISES
ET À L'INSTRUCTION GENERALE.

Page xvi, à la suite de l'article 9 de l'ordonnance du 17 novembre
i844> ajouter : «les valeurs au porteur circulant entre le Ministre des
«finances (caisse centrale du Trésor public) et les trésoriers payeurs
« généraux des finances.

»
Page xxxv, à la suite de l'article 56 de la môme ordonnance, ajouter:

«les valeurs au porteur circulant entre le Ministre des finances (caisse
«centrale du Trésor public) et les trésoriers payeurs généraux des
«finances seront expédiées sous chargement eu franchise et sous enve-
«

loppes fermées portant sur la suscription les mots : «
valeurs au porteur,

«décision du 1/1 novembre 1873.»
Ces objets ne devront pas dépasser le poids de 5oo grammes.
Toutefois,jusqu'à la clôture des opérations du dernier emprunt, le

poids pourra atteindre exceptionnellement. i,&oo grammes.
Ces objets seront pesés au bureau d'origine et à celui de destination

suivant les conditions déterminées par l'instruction n° 106
,

Bail. mens.
de décembre 187.3.

Art. 317 de l'Instruction générale, dernière ligne, à la suite des
mots : »ne seront pas pesés, n

ajouter : « à l'exception des chargements
«contenant des valeurs au porteur échangés entre le Minisire des fi-

« nances (caisse centrale du Trésor public) et lès trésoriers payeurs gé-
«
néraux.— Décision ministérielle du i4 novembre 1873. — Instruction

n" 106, Bnll. mens. 11° 67. »



INSTRUCTION N" I07. — 390 — DÉCEMBRE 1873.

INSTRUCTION N° 107.

3° DIVISION. 3° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

MANDATS TELEGRAPHIQUES. EXTENSION DE CE SERVICE. — AVIS D'E-
MISSION IMPRIMES SUR PAPIER VERT. APPLICATION DES TIMBRES
HORIZONTAUX SUR LES FORMULES N° l6 ter AU MOMENT DE LEUR RÉ-

CEPTION.

S icr. A dater du 1" janvier prochain, la faculté de délivrer et de
payer des mandats télégraphiques sera étendue aux bureaux désignés
ci-après

:
Mourmelon-le-Grand (Marne) (desservant le camp de Ghâlons),
Baccarat (Meurthe-et-Moselle),
Saint-Ciloud (Seine-et-Oise).
§ 2. Ces bureaux devront, en conséquence, être ajoutés à la nomen-

clature envoyée aux agents le 3 octobre dernier, qui est la reproduction
complétée de celle qui se trouve au Bulletin mensuel n" 24 supplémen-
taire de juin 1870. Il devra être pris note, en môme temps, sur celle
nomenclature, que le service des mandats télégraphiques est suspendu
à Enghien-les-Bains (Seine-el-Oise).

§ 3, Constamment préoccupée de l'importance du service des man-
dats télégraphiques, l'Administration s'altache à en assurer, par tous
les moyens possibles, le fonctionnement régulier. Elle n'épargne ni
les recommandations, ni les redressements, et. prend toutes les pré-
cautions, quelque minutieuses qu'elles soient, dont: elle peut entrevoir
3'utilité.

S 4. Ainsi, pour éviter la confusion qui sa produit parfois entre les
avis d'émission n° 736 textes et les avis de payement n° 736 septiès,
je viens défaire imprimer, sur papier vert, les avis d'émission. Ils
seront, donc très-faciles à distinguer, et l'Administration désormais ne
devra plus recevoir un avis pour un autre, comme cela arrive assez
fréquemment.
' S 5. Dans une instruction, insérée aussi au présent. Bulletin, il est
recommandé aux agents d'appliquer sur chacune des formules dont se
composent les registres de mandats, et au moment même où ces re-
gistres leur parviennent, les timbres horizontaux, indiquant le nom de
leur bureau et celui du'déparlement. J'insiste sur celte recommandation
en ce qui touche les registres de mandats télégraphiques.

S 6. Le service dont il s'agit ayant déjà donné lieu .à des instructions
ou notifications assez nombreuses, je crois utile, afin que les agents
puissent, s'y reporter plus facilement, de rappeler ici les Bulletins men-
suels dans lesquels elles ont pris place

:
.Bull. mens, n" 24 supplémentaire de juin 1870. Instruction n° 3a.

Bail. mens, n" 4o de juillet 1872. Instruction n° 62.
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Bail. mens, n" 42 de septembre 1872. Instruction 11° 67.
Bail. mens. n° 45 de décembre 1872. Instructions n" 70 et 71.
Bull. mens, n" 46 de janvier 1873. Notification, page 48.
Bull. mens. 11° 48 de mars 187.3, Instruction n" 84.
Bull. mens. n° 4g d'avril 1873. Instructions n"1 g3 et g4.
Biûl. mens, n" 5i de juin 1873. Instructions n05 100 et ioi:
Bull. mens. n° 54 de septembre 1873. Instruction n° 102.

Le Directeur général des Poslcs,

A. LIBON.

INSTRUCTION N° 108.

3e DIVISION. 3e BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

I. MODIFICATIONS APPORTÉES À LA FORMULE N" 36. SIGNATURE
DES RÉCLAMANTS À RECUEILLIR SUR CETTE FORMULE.

§ iL". Dans le dernier tirage qui a été fait de la formule n° 36
,
il a été

ménagé, au recto de cette formule, une place spéciale, où les agents
auront désormais à recueillir la signature des personnes qui se présen-
teront aux guichets des bureaux, pour y formuler des réclamations con-
cernant des mandats d'articles d'argent.

§ 2. Les bureaux encore pourvus de la formule n" 36, ancien mo-
dèle, auront à épuiser leur approvisionnement, mais ils devront dès à
présent faire signer cette formule par las réclamants dans l'espace qui
se trouve à gaucho de leur propre signature.

§ 3. Tonte réclamation pour laquelle on aurait négligé l'accomplis-
sement de cette formalité serait, à l'avenir, renvoyée aux receveurs
pour être complétée, et les agents à qui l'omission serait imputable
seraient rendus responsables des conséquences du retard qui en résul-
terait dans la suite à donner à la réclamation.

§ 4- Suivant la recommandation insérée dans le texte de la nouvelle
formule, les agents auront soin, lorsque la régularisation ou l'autorisa-
tion de payement devra être faite au profit d'une personne autre que le
réclamant, d'indiquer d'une façon apparente, à la place destinée à rece-
voir ces indications, le nom ,

la qualité et l'adresse du bénéficiaire.
11 arrive souvent, eu effet, que c'est l'expéditeur d'un mandat perdu

qui intervient pour en obtenir le remplacement, tout en demandant
que l'autorisation de payement soit délivrée au profit du destinataire.
L'inverse a lieu également. Il est donc essentiel, en pareil cas, qu'au-
cune confusion ne puisse s'établir.
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II. T1M1SRES HORIZONTAUX À APPLIQUER SUR LES FORMULES DE MANDATS
DÈS LEUR ARRIVÉE ENTRE LES MAINS DES AGENTS QUI DOIVENT LES EM-
PLOYER.

§ 5. Tous les établissements de poste ayant eu le temps de se munir
de timbres horizontaux, depuis que l'emploi en a été rendu obligatoire
par l'instruction 11° g4, l'Administration a décidé qu'à l'avenir l'em-
preinte de ces timbres serait appliquée sur toutes les formules de man-
dats composant les registres n"* 16 (timbrés et non timbrés), 16 bis,
16 ter et 16 quatcr, aussitôt après l'arrivée de ces registres aux bu-
reaux qui en ont fait la demande.

§ 6. Ce timbrage devra être fait immédiatement après la vérification
à laquelle les receveurs ont à procéder, conformémentà l'article 885
de l'Instruction générale, en ce qui concerne le nombre et le numéro-
tage des formules de mandats.

S 7. Quant aux registres à souche, entamés ou non entamés, exis-
tant actuellement dans les bureaux, les formules qui y sont adhérentes
devront être frappées de l'empreinte des timbres horizontaux dés la ré-
ception de la présente instruction.

§ 8. Les chefs de service veilleront à ce que les préposés se con-
forment rigoureusement à ces nouvelles dispositions réglementaires.

III. RENTRÉE DES MANDATS RÉGULARISÉSPAR L'ADMINISTRATION; CES MAN-
DATS DOIVENT ÊTRE RAPPROCHÉS DU REGISTRE DE LA CORRESPONDANCE
PARTANTE.

S 9. Beaucoup de receveurs négligent de vérifier si les mandats qui
leur sont renvoyés par l'Administration

,
après régularisation

,
leur sont

bien destinés, et si les réclamations auxquelles ces titres ont donné
lieu émanent bien de leurs bureaux.

S 10. 11 en résulte que si, par accident, un mandat reçoit une fausse
direction, lorsqu'il est renvoyé, après avoir été mis en étal d'être payé,
il reste en souffrance dans le bureau où il est parvenu et conservé à tort,
pendant qu'il peut être réclamé ailleurs par le bénéficiaire.

S 11. Il est formellement prescrit aux receveurs de s'assurer, par
l'examen du registre de la correspondance parlante, et au moment
même de l'arrivée des mandais rentrants, que ces titres correspondent
bien à des réclamations émanées de leur bureau.

§ 12. Toutes les fois qu'il leur sera impossible de rapprocher l'un de
ces mandais d'une réclamation formulée par eux-mêmes ou par leurs
agents, ils devront les renvoyer sur-le-champ à l'Administration (Bu-
reau des articles d'argent), avec une noie explicative.

S i3. MM. les chefs de service et leurs contrôleurs ne manqueront,
pas, lorsqu'ils procéderont à la vérification d'un bureau, de se faire
représenter les mandats en instance

, pour les rapprocher du registre
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de la correspondance parlante et examiner si les receveurs ont tenu
comple des recommandations qui précèdent.

IV. AUTORISATIONS DE PAVEMENT REMPLAÇANT DES MANDATS PERDUS.
MODIFICATION INTRODUITE DANS LA FORMULE DE CES AUTORISATIONS.

S i4- A partir du 1"'janvier prochain, les autorisalions de payement
délivrées par l'Administration en remplacement des mandats perdus
porteront à l'angle gauche supérieur un numéro d'ordre imprimé, et
seront détachées d'un registre à souche. En les recevant, les agents
devront lire les instructions qui se trouvent au verso, et s'y conformer
exactement. Ils veilleront aussi à ce queles bénéficiaires,avantde toucher
le montant de ces autorisations, signent la déclaration de non-payement
placée parallèlement auxdites instructions. Toute omission ou irrégula-
rité dans l'exécution des mesures prescrites pourrait entraîner le rejet
du titre de payement.

Le Directeur général- des Postes,

A. LIBON.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE SUR L'INSTRUCTION GENERALE.

Art. 906. Ajouter'à la suite du :i" alinéa: Elle doit être signée parle
réclamant et par le receveur.

Inscrire en marge :
Bull. mens, n" 57, instruction n" 108, §§ 1 à 4.

Art. ()35. Inscrire en marge du 1" alinéa
:

Bull. mens. n° 57, inslruc-
tion n" 108, §5 1 à II.

Art. 885. Ajouler un 5e alinéa ainsi conçu :
Aussitôt après la vérifica-

tion prescrite ci-d.essns, les formules de mandats doivent être frappées de
l'empreinte des timbres horizontaux du bureau qui aura à les employer.

Inscrire en marge :
Bull, mens, n° 57, instruction n° 108, S§ 5 à 8.

Art. 906. Inscrire en marge :\Btill. mens, n" 57, instruction n° 108,
SS .9 à 13.

Art. ()63 et 966. Inscrire en marge: Bull. mens, n" 57, instruction
n° 108,\il àû'.'

Art. 937. Inscrire en marge: Bull. mens. n° 57, instruction n° 108,
S 10.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU BULLETIN MENSUEL.

Bull. mens, n" 49, Instruction n" 0/4.1 inscrire en marge :
Bull. mens.

n° 57, instruction n° 108, §§ 5 « 8.
Bull. mens, n" /|8, Instruction n" 85, inscrire en marge du 1"alinéa

:

Bull. mens. 11° 57, instruction 11° 108, S lh.
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INSTRUCTION N° 109.

3e DIVISION. 4° BUREAU. VERIFICATION DES PRODUITS.

ERREURS RELEVÉES DANS LES COMPTES PARTICULIERS DES CORRESPON-
DANCES ÉTRANGÈRES ÉTABLIS PAR LES BUREAUX D'ÉCHANGE ET REVISÉS

PAR LES DIRECTEURS OU PAR LES AGENTS FAISANT FONCTION DE COMMIS-
SAIRES DU GOUVERNEMENT.

§ 1er. La révision à laquelle l'Administrationprocède en ce qui touche
les opérations décrites sur les comptes particuliers d'échange de corres-
pondances entre la France et les divers pays étrangers avec lesquels des
conventions postales ont été conclues, permet trop fréquemment de re-
lever de graves erreurs, soit dans le report du détail des feuilles d'avis
sur lesdits comptes, soit dans les totaux, soit enfin dans l'établisse-
ment des bonifications résultant de la transmission des chargements.
Les mêmes irrégularités existent dans les comptes d'échange avec les
-colonies françaises.

§2. Ces erreurs témoignent du peu de soin apporté par les agents
dans la rédaction des comptes, aussi bien que de l'insuffisance de la ré-
vision exercée par les chefs de service.

S 3. L'article
1
45g de l'Instruction générale a cependant détaillé avec

la plus grande précision les opérations de contrôle expressément réser-
vées aux directeurs ou aux commissaires du Gouvernementdans le but
d'assurer la complète exactitude des documents se rapportant aux
comptes étrangers, et, si les prescriptions de cet article étaient obser-
vées, l'Administration ne devrait recevoir que des documents irrépro-
chables.

S 4. D'une autre part, il a été également constaté que. les accusés de
réception des dépêches venant de l'étranger sont souvent établis par
les agents français avec peu d'exactitude, et, par suite des indications
inexactes qu'ils contiennent, deviennent l'objet de contestations avec
les offices étrangers.

11 importe que ces diverses irrégularités, de nature à compromettre
les intérêts du Trésor, cessent de se produire.

S 5. Jusqu'à présent, l'Administration s'est bornée à signaler aux agents
fautifs les erreurs relevées en révision; mais, les avertissements étant
restés sans efficacité, je rappelle les agents de tous grades à la sérieuse
application des dispositions des articles 828, 845, 145g et )5g6 de
l'Instruction générale, et je les préviens que désormais toute infraction
à ces dispositions sera sévèrement réprimée.

Le Directeurgénéraldes Postes,

A. LIBON.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés rendus sur la proposition du Directeur
sénéra! des Postes :o

i° En date du 29 octobre 1873 :

Directeur du département de la Gironde, à Bordeaux, M. Plédy,
directeur à Clermout-Ferrand, en remplacement de M. Martin.

2° En date du 17 novembre 1873 :

Directeur du département de Tarn-et-Garonne, à Monlauban, sur sa
demande, et en remplacementde M.cleBesson, M. Martin, directeur à
Bordeaux, qui avait été nommé à Clermont-Ferrand;

Directeur du département^du Puy-de-Dôme, à Clermont-Ferrand,
M. de Be.sson, directeur à Monlauban, en remplacementde M. Plécly,
nommé à Bordeaux.

3" En date du i5 novembre 1873 :

Contrôleur à Versailles (Seine-et-Oise), M. Gautier, contrôleur à
Gap, en remplacement de M. Hugon, quia été nommé directeur à
Valence;

Contrôleur à Gap (Hautes-Alpes), M. Zerlaut, commis de direction à
Lille, en remplacement de M. Gautier;

Contrôleur à Guérel. (Creuse), M. Valerj
,

contrôleur à Mâcon
, en

remplacement de M. Azema, qui a été nommé directeur à Fois;
Contrôleur à Mâcon (Saône-el-Loire), M. Leschevin de Prévoisin,

commis de direction à Vannes, en remplacement de M. Valerj
;

Cpntrôleur à la direction de la Seine, à Paris, M. Caslet, commis de
direction dans la même résidence,en remplacement de M. Thiroux, qui
a été nommé directeur à Tulle.

4° En date du 19 novembre 1870
:

Contrôleurdes bureaux ambulants de la ligne du Sud-Ouest, à Paris
,M. Poudroux, chef de brigade des bureaux ambulants sur la même

ligne, en remplacement; de M. Frantz, qui n'accepte pas;
Receveurde bureau composé à Paris, bureau 11° 22 ,

M. Lacoste, re-
ceveur du bureau n" 17, en remplacement de M. Paluraud, retraité;
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Receveur de bureau composé à Paris, 11° 17, M. Ilanus, receveur du
bureau n° 20, en remplacement de M. Lacoste;

Receveurde bureau composé à Paris, bureau n" 20, M. Chevalier, re-
ceveur du bureau n" 34

, en remplacementde M. Hanus;
Receveur de bureau composé à Paris, bureau n°34, M. Gralpauehe,

receveur du bureau des Balignolles 1°, en remplacement de M. Che-
valier;

Receveurdu bureau composé, des Batignolles 1°, M. Lecler, receveur
à la Chapelle-Sainl-Denis, en remplacement de M. Gratpauche;

Receveur de bureau composé à la Chapelle-Sainl-Denis (Seine),
M. Bouzigues, receveur à Versailles, quartier Notre-Dame,en remplace-
ment de M. Lecler-,

Receveur du bureau composé de Versailles, quartier Notre-Dame
(Seine-et-Oise), M. Braye, receveur de bureau simple à Etnmpes, en
remplacement de M. Bouzigues.

5° En date du 4 décembre 1873 :

Contrôleur à Mâcon (Saône-et-Loire), M. Cahen
,

contrôleur à
Rennes, en remplacement de M. Leschevin de Prévoisin;

Contrôleur à Rennes ( 1 Ile-et-Vilaine), M. Leschevin de Prévoisin,
qui avait été nommé à Mâcon, en.remplacement de M. Cahen, par per-
mutation.

I1'" DIVISION BUREAU DE LA CORRESPONDANCEINTERIEURE.

DISPOSITIONS EXCEPTIONNELLES A L'OCCASION DU RENOUVELLEMENT
D'ANNÉE.

1. — Cartes de visite.

Du 26 décembre de celte année au 10 janvier suivant, les bureaux
sédentaires qui adressent des dépêches aux bureaux ambulants devront
confectionner des liasses spéciales [Rouie, passe- Paris QX Paris) compo-
sées exclusivement de cartes de visite.

Ces liasses seront étiquetées de la manière suivante :
Cartes de visite pour Paris. (Etiquette rose n° 44o.)

en passe-Paris. (Etiquette bleue n° 3g.)
pour la Route. (Etiquette blanche, avec l'indication

à la main
:

Route.)
Ces liasses devront en outre être réunies en un seul paquet portant

la suscription : Caries de visite.
Toutefois la subdivision en liasses n'aura lieu qu'autant que trois

caries au moins feront partie d'une même liasse. Dans le cas contraire,
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on se bornera à réunir les cartes en un seul paquet, étiqueté : Caries de
visite.

Les divers bureaux de Paris et les bureaux ambulants eux-mêmes se
conformeront à ces dispositions en ce qui les concerne, c'est-à-dire
qu'ils sépareront, dans leurs dépêches adressées à des bureaux ambu-
lants, les caries de visite des autres objets de correspondance.

Les bureaux ambulants donneront de préférence cours aux lettres et
aux imprimés urgents.

Les cartes de visite qui n'auraient pu être triées en route seront tra-
vaillées en gare, aux points extrêmes, de façon que l'expédition n'en
soit différée que d'un ordinaire, ou de deux au plus.

11. — Liasses par bureau de destination.

Du 29 décembre au 4 janvier, les bureaux sédentaires des départe-
ments grouperont par liasses distincles, sous un tour de ficelle, les
leltres ordinaires et autres objets dûment affranchis et adressés à un
même bureau de destination, desservi en route par les bureaux ambu-
lants, loutes les fois que ces objets atteindront un nombre utile, dix
par exemple.

Dans ce cas, les caries de visite pour le même point de destination
seront, bien entendu, comprises dans lesdiles liasses.

Une étiquette portant les mois :
Bon pour. . .

(nom de destination)
devra recouvrir chaque liasse.

La même séparation sera faite par les bureaux qui adressent à cer-
tains centres importants de manipulation (Dijon

,
Moulins, Vierzon, etc.)

des objets en passe en nombre considérable.
Quant aux objets en passe-Paris adressés par les bureaux sédentaires

aux bureaux ambulants, ils devront être divisés par département et éti-
quetés en conséquence, pour les départements de destination comptant,
au moins dix objets.
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1" DIVISION. 2e BUREAU. ™ ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE VOSTE. ')

(Les directeurs des postes sont autorisés à communiquer 3e présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraies
disposés à reproduire dans leurs fouilles les renseignementsy contenus, comme étant de nature à intéresser1 ;public)

L'Administration rappelle que les cliangcmenlsdans la circonscription do bureaux de peste
doivent être exactementmentionnés au Dictionnaire des postes.

NOMS BUREAUX
DÉPARTEMENTS. DES COBUITKES

. .
0m ws »BSSBIWKXT

autres localités. QUI LF'S DESS™ÏE*T" actuellement.

1 a 3 *

Lo/.ùrc.
.. . . , , ,.,,., Piguièrc (La), section de la Massegros La Canotirgue.

commune de Saint-Georges- f Exceptionnellement".)
dc-LcYCjac.

S Vavincourt Barl'c-Duc Vavïucourt (1 ).
I Erize-Saint-Dmer

,
A^illotto - devant - Saint - h'.cm.

S M««° •••••• Mil.icl.
,Rumont , , .

Idem,.- Idem,
\ Hargev'illc Coiidé-cn-Bnrroîs,.

. 1 . . .
Idem.

Savoie (Uaule -).... I Alex Annecy Mcnllion-Saiiil-Bcrnard
.

fi) Etablissement de poste de nouvelle création,

mu nuni11 'iiii111 a^|"B'mwt;gJ^K^r:t^'],mr"ffîCBrTCPTOi;s^^TTn;°îmBr^

ïr0 DIVISION. 3e BUREAU» FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

AVERTISSEMENTS AUX REDEVABLES DE L'ENREGISTREMENT DEPOSES À LA
POSTE SANS ETRE PLACES SOUS BANDES.

Les agents ont élé invités par note insérée au Bulletin mensuel n° 55,
du mois d'octobre 1873, à exercer une surveillance spéciale à l'égard
des imprimés dont l'envoi ne doit avoir lieu que sotis bandes el qui
sont expédiés, soil à découvert, soit en forme de lettres, et à taxer, aux
conditions déterminées parles aclicles 7 et 8 delà loi du 25 juin i856

,
ceux, qui seraient trouvés dans ces conditions irrégulières.

En ce qui concerne les formules d'avertissements aux redevables de
l'enregistrement,qui, bien qu'affranchies au taux du tarif fixé par l'ar-
ticle g de la loi du 2/4 août 1871, sont très-fréquemment expédiées
sans être placées sous bandes, l'application d'une surtaxe, toute légi-
time qu'elle soit, a pour effet, le plus souvent, d'empêcher la distri-
bution de ces avertissementset de provoquerdes réclamations.
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Il y aurait donc lout avantage à prévenir l'abus, plutôt que d'avoir à

le réprimer.
En conséquence, il est prescrit aux agents de refuser d'admettre dans

le service ceux de ces objets, non placés sous bandes, qui seraient pré-
sentés au guichet, et, pour ceux qui seraient Ironvés à la boîte dans les
mêmes conditions irrégulières, de les retenir et de les renvoyer offi-
cieusement au préposé de l'eni'egislrernent, expéditeur, en lui rappelant
les formalités à remplir pour en permettre l'expédition.

2° D1VIS10K. -— l"' BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRESPONDANCE AVEC CONSTANTINOl'LE PAR LA VOIE D'ALLEMAGNE

ET D'ODESSA.

Indépendammentdes voies actuellement ouvertes à leur transmission,
les correspondances à destination ou provenant de Constanlinople
pourront dorénavant êlre acheminées par l'intermédiaire des postes
d'Allemagne et par la voie d'Odessa.

Ces correspondancessuivront l'itinéraire indiqué ci-dessous
:

I. — ALLER.

De Paris, mardi et vendredi; malin, via Avrieourt; soir, via Er-
quelines

;
A Berlin, mercredi et samedi;
A Odessa, samedi et mardi;
A Constanlinople, lundi et jeudi.

IL — RETOUR.

De Constanlinople, lundi el jeudi;
A Odessa, mercredi et samedi;
A Berlin

,
samedi et mardi;

A Paris, dimanche et mercredi.
Les correspondancespour Constanlinople désignées par les envoyeurs

comme devant emprunter le voie d'Allemagne el d'Odessa, seront sou-
mises aux conditions d'affranchissement fixées par la section 91 du
tarifgénéral n" n85 (voie d'Autriche ou d'Allemagne).

ANNOTATION AU BULLETIN MENSUEL.

En marge delà note insérée.au Bull. mens, n" 45, décembre 1872,.
page 352, placer l'annotation suivante: V. Bull. mens. 11° 56, page 399.
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2e DIVISION. lor BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRESPONDANCES POUR LA QUEENSLAND.

Les correspondancespour la Queensland, qui jusqu'ici étaient trans-
mises avec la malle d'Australie par Pointe-de-Galles et Melbourne,
seront dorénavant expédiées par la voie de Singapore au moyen d'un
service de paquebots-postes établi entre ce port et Brisbane.

Les premières expéditions auront lieu de Marseille (voie mixte), le
jeudi 11 décembre courant, et de Brindisi (voie de Brindisi), le lundi
l5 du même mois, et ainsi de suite de 4 en 4 semaines.

Les correspondances à destination de la Queensland pourront être
expédiées pour la dernière fois, ce mois-ci, par la malle d'Australie,
savoir: de Marseille, le 2 5, et de Brindisi, le 29 décembre.

2e DIVISION. lCt BUREAU. — CORRESPONDANCE ETRANGERE.

DIRECTION A DONNER AUX LETTRES CHARGEES CONTENANT DES VALEURS
DÉCLARÉES À DESTINATION DE LA SUISSE.

En exécution de l'article 44 du règlement de détail et d'ordre qui
fait suite à la convention de poste conclue, le 22 mars i865, entre la
France el la Suisse, la faculté d'expédier et de recevoir les chargements
de valeurs déclarées adressés de France en Suisse et vice versa, était
jusqu'ici limitée à un pelil nombre de bureaux d'échange.

Celle disposition restrictive vient d'être abrogée de concert entre
l'Administration et l'office suisse et, désormais, tous les bureaux fran-
çais (bureaux sédentaires el bureaux ambulants), qui sont en corres-
pondance avec des bureaux suisses, seront admis à participer à l'é-
change des lettres chargées portant déclaration de valeurs.

11 en résulte qu'aucun règlement particulier ne déterminerplus quelle
est la direction à imprimer aux lettres chargées contenant des valeurs
déclarées qui sont adressées de France en Suisse. Ces lettres seront assi-'
rhilées, quant aux conditions d'acheminement, aux correspondances or-'
dinaires pour la même destination et tous les bureaux français d'échange'
seront aptes, en règle générale, à en opérer la livraison.

Il est. admis, toutefois, une exception à celle disposition; les dé-
pêches qui, pour une partie de leur parcours, empruntent le concours
d'un service étranger ou transitent sur un territoire intermédiaire entre
le pays d'origine et celui de destination, ne peuvent contenir de char-'
gement de valeurs déclarées.
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Les voies de Belforl-Bàle et d'Avricourt-Strashourg-Bâlerestent donc

fermées aux lettres chargées portant déclaration de valeurs et les lettres
de l'espèce, originaires ou à destination des localités françaises et
suisses, qui réciproquement expédient et reçoivent leurs correspon-
dances ordinaires par la voie de Bâle, devront continuer à transiter
par Pontailier.

En résumé, aucune distinction ne sera plus établie entre les corres-
pondances ordinaires elles lettres de valeurs déclarées à destination de
la Suisse pour l'acheminement sur le territoire français, sauf en ce qui
concerne certains départements de l'Est dont les correspondances ordi-
naires continueront à entrer en Suisse par Bâle, tandis que les lettres
de valeurs déclarées devront être dirigées conformément au tableau
suivant :

DIRECTION À DONNER AUX LETTRES CHARGEES PORTANT DÉCLARATION DE VA-
LEURS, OHIG1NAIRES DE L'EST DE LA FRANCE, À DESTINATION DE LA
SUISSE.

I
BUREAUX D'ÉCHANGE

|
ORIGINE. DESTINATION. sur lesquels

p I.KS LETTRES
j! doivent être dirigées.| „ ___
IArdcuncs

Le Jura Bernois comprenant, les \ H
Aube. (Moins les bureaux qui

.
bureaux de Bellclay, Bicnnp, 1 g

sont en correspondance avec i
Bois (les), Boncourt, Bon- H

Paris à Besançon.)
»

jean, Corgcnionl, Courrendlin, u
Marne j] Courlclnry, Dcle'nionl, Fer- I

p Marne ( Haute-) et Mcuiilie-el-j rîcrcs (la )
,
Fivgîûconrt,Glo-

!j Moselle. (Moins les bureaux \ velîer, Grclltncen, Lan(on, \ ,, ir n ' • n ir •
D

M
.

*
, l .,, ., ». v ) Beliorl ou Paris a Bollort. 1

0 qui sont en correspondance
»

Malleray, M oulier, î-ioir-/ H
H avccParis a Besanconet Dijon, j mont, Porrcnlruy, ltecouvil-1
f] Meuse [ lier. Renan

,
Saignclcgior,S'-l

W Saône (Haute-), Seine-oL-Mnrno| Irnier, Sniiilc-Ursnnno, Sou- 1

fi cl Vosces. (Moins les bureaux a cebo/., Souvillicr, Tayanues, ] I

fî qui sont en correspondanceI Tramelau
,

Unilcrvciîcr, Vil- J I

|| avec Paris à Besancon ou JIVCC ' liirel »•./ I

y Dijon ' Le reste- de la Suisse Paris.
î| Bureaux des (lcpurlonients do

\
P l'Aube, de la Haute-Marne, 1

1 de Meurtbc-cl-Mosclle
,

de lai
{-, Haute-Saône

,
de Seine- et-I

N Marne et des Vosges , qui enr- \ Tonte In Suisse Dijon ou Paris à Besançon.
E ressoudent directement r.vec[

H le bureau de Dijon on avec le 1
h bureau ambulant de Paris à 1

g licsaucon /I * ' Dollo.
p ( I-c Jura Bernois j Besançon ou MoMoêïiard.
î Doubs t

| Besançon.
I

T 1 1 O
JoHgUC.

P Le reste de Ja buisse < M.iioUe.
f ( Pontarlier ou Morloaiw

BuLL. MISAIS. N° 57.— 4° VOL. 3o'
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GOREECTION AU BULLETIN MENSUEL.

Barrer en croix le tableau inséré, au Bulletin mensuel n° 120 supplé-
mentaire d'août 'i865 et inscrire en marge: Voir Bull, rnens. 11° 57r
décembre 1873, page 4oo à l\o\.

2° DIVISION. lor BUREAU. CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE.

MODIFICATIONS DANS'LES FORMULES DE MANDArS DE POSTE
INTERNATIONAUX SUISSES.

Le département des postes suisses vient de modifier la formule des
mandats adoptée pour l'envoi des articles d'argent à destination de la
France.

Le texte el la l'orme extérieure des mandats restent les mêmes; seule-
ment les nouvelles formules sont imprimées en bleu sur papier blanc,
•tandis que les anciennes sont imprimées en noir sur papier bleu.

Les anciennes formules devant êlre employées concurremmentavec
les nouvellesjusqu'à leur complet épuisement, les agents devront, par
conséquent, accepter comme réguliers les mandats émis sur l'une ou
l'autre desdiles formules.

2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

BUREAU FRANÇAIS ADMIS À L'ECHANGE DES MANDATS DE POSTE
INTERNATIONAUX.

Les bureaux de Lizy-sur-Ourcq(Seine-et-Marne) et de l'Aima (Algérie)
serontadmis,le 1" décembre prochain, à participer au service des man-
dats de poste internationaux.

Les agents devront, en conséquence,inscrire les noms de cesbureaux,
à leur ordre alphabétique, sur la nomenclature publiée au Tarifgénéral
«° ii85, page 399 el suivantes.

2° DIVISION. —- 2° BUREAU. SERVICES MARITIMES.

IPAQUEBOTS-POSTES FRANÇAIS. ITINERAIRE DE LA LIGNE 'DE CONSTAN-

TINOPLE A SAL0N1QUE. CREATION DE DISTRIBUTIONS DE POSTE.

M. le Minîslre des finances a approuvé, le 6 décembre courant, la
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modification de l'itinéraire de la ligne, hebdomadaire de Constanlinople
à Salonique, exécutée par les paquebots-postes de la compagnie des
Messageries maritimes.

Celle modification comporte l'introduction,dans le parcours de ladite
ligne, des escales d'Enos, Lagos,Dédéagb et Cavalle, lesquelles seront
desservies, savoir :

i° Enos el Laqos,

La première semaine, par le paquebot qui coïncide, tous les quinze
jours, aux Dardanelles, avec la ligne de Marseille à Constantinople,par
le Piiée;

2° Déddagk et Cavalle,

La semaine suivante,parle paquebotqui correspond,auxDardanelles,
avec la ligne de Marseille à Constantinople,par Syra et Smyrne.

Ces dispositions ont pour conséquence la création des quatre distri-
butions de poste françaises, désignées ci-après:

NATURE NUMÉROS 3

NOMS DES LOCALITÉS.
, ,, .

1
DES KTADLISSEHBNTS CREES. B'OHÏ>]\E. j

| Enos (Turquie ) Distribution 5153
P Lagos ( Turquie } Idem 5154 j

| Dcd6agb (Turquie) , Idem 5155 I
H Guviillc (Turquie ) Idem >, 5150 I

Ces distributions relèveront du bureau français de Constanlinople.
Les agents trouverontci-après l'itinéraire approuvé par le Ministre, le

6 décembre courant, et qui sera mis à exécution à dater du i" sep-
tembre 187A.
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ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE THBSSAL1E I \
( Approuvépar décision ministérielle du 6 décembro 1873.)

SERVICE PAR QUINZAINE.

DISTANCES * 2 R-r !
h • jouns HEURES < JOURS HEURES ë « ï

n parcourir. £ ~ £ -«S *P"S
-; 5 a [

STATIONS. -— — 21 dM dfi3 t ^ ^ S-
OBSERVATION. [

£
a> O 2 "SLicucs

jjjjjeg< g~ arrivées, arrivées. .„ départs, départs. §-^
marines. '- p ** -»

î 2 3/i 5 6 7. 8 gio ji
b. b. 1„ b. h.

ALLE 11.

Constanlinople.. f h 11 1, 11 n Jeudi. 5 s. u

Rodoslo 231/3 70 S Vendredi. lui. 11 Vendredi. Midi. 19

Dardanelles (]).. 25 2/3 77 9 Vendredi. 9 s. 2 Vendredi. Ils. 11

.
I

j ÉnoscuDédcagli 20 00 7 Samedi. Cm. 12 Samedi. G s. 19
; i
! Logos 151/3 10 5 Dimanche lin. 13 Dimanche 2 s. 1S |

j Sidonicjuc 5S1/3 175 19 Lundi. 9 m. „ „ , 19

j TOTAUX... 1422/3 428 48 35 s0
I

ou 3 j. 14 h.

ISMOUT,

27 h. ou 1 j. 3 h. j
j(RETOUR. !

Saloniquc
* n n » « t Mardi. Midi, »

j

Lagos 581/3 175 19 Mercredi. 7 m. 2 Mercredi. Oui. 21

ÉnosoiiDédéagli 151/3 46 5 Mercredi. 2 s. B Mercredi. S s. Il
Dardanelles (a).. 20 00 7 Jeudi. 3 m. 2 Jeudi. S m. 9 g

i
Ilodosto 252/3 77 9 Jeudi. 2 s. 0 Jeudi. S s. 15

I

11 Conslanlinoplc. 231/3 70 8 Vendredi. 4 ni. « u ..S i|
_ j

|
TOTAUX... 1421/3 428 48 1G 64 ou 2 j. 16 li. j

H (1) Coïncidenceavec le paquclioLvenant de Marseille cL allant à Constanlinople 1% ligne U. |
ij (a) Coïncidenceavec le paqucliot venant de Constantinople et allant à Marseille 1°, ligne V.
I.

-..-
==J
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ITINÉBAIIU; DE LA LIGNE DE TIIESSALIE 2°.

( Approuve par décision ministérielle du 6 décembre l 8^3.}

SERVICE PAIX QUINZAINE.

j IHSTASCES n I - = D i 9
g . jouns nEtmEs 5 JOURS HEURES 5E g

ïi parcourir. u £ « < o B
1 ?" -; B c R

STVTIOXS. ' — S ' d" d°S
"

d°S Ù"
« - OBSEnVATIOM.

|
I

T' ë-5 "
. ,

£" IIEieucs ^-||cs g arrivées, arrivées. -» déparls. départs. § ^ I
marines. '* p j H

«
1

i a 3 A 5 6 7
! 8 g 10 11 I

I
h.

j
h. h.

I h. li.
I S

ALLER.
S

Constanlinople..!
// I » .. I » . »

I Jeudi. 5 s. «
Ifi

Eodoslo 231/3 70 S Vendredi, 1 m. 11 Vendredi. Midi. 19 i
|

Dardanelles(i),. 25 2/3 77 9 Vendredi. 9 s. 2 (Vendredi. 11». 11 j

I
Dédcagli ou

Énos 231/3 70 8 Samedi. 7 m. 12 Samedi. 7 s. 20

I Cavalle 1S2/3 56 0 Dimauclio 1 m. 13 Dimanche 2 s. 19

Saloniquc DG2/3 170 19 Lundi. 0 in. « « . 19

| TOTAUX... 147 2/3 443 50 3S 88 ou3j. 16 h.

SKJOJJIL 27 li. ou 1 j, 3 li. I

RETOUR.
|

Saloniquc * 1 " I a " n «I Mardi. 1 Midi. 1 n

S
Cavalle 502/3 170 19 Mercredi. 7 m. 3 Mercredi. 10 m. 22

J Dédéughou
Énos 182/3 50 0 Mercredi. 4 s. 5 Mercredi. 9 s. 11

j Dardanelles (a). 231/3 70 8 Jeudi. g ,„. 2 Jeudi. 7 m. 10

j Rodosto 252/3 77 9 Jeudi. 4 s. 4 Jeudi. 8 s, 13

Conslantiiioplc.: 231/3 70 8 Vendredi. 4 m. ut » 8

I TOTAUX.
..I 1472/3 443 50 14 04 ou2j.lGli.

(i) Coïncidenceavec le paquebot venant de Marseile et allant à Constantinople n°, ligne U.

} (a) Coïncidence ovoc le paquebot venant de Constantinople et allant a Marseille à°, ligne U.
il



406 DÉCEMBIVE i873.
a- DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE CO»™««D««

er ETRAXGKRE.

.
^J"1™**'

_
POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER.

, __ ___ „i__ ,
NOTA. L'Administration des postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du départ

des bâtiments en partance pour les colonies cl autres pays d'oulre-mer; mais ollc ne saurait affirmer cependant que
IOB bdtimcnis ci-après désignés partirontexactement aux jours indiqués.

Les receveurs sont autorises à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à
reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus comme étant de nature à inléreascrle public.

ABRÉVIATIONS employées dans la 6e colonne.
St. signifie Steamer ou EâlimeiiL à vapeur. | V. signifie Bâtiment h. voiles. | G. signifie Commerce.

MBIIREO DATES POIITS KOMS NATUI\E TQf._ CAPITAINES, j

i. -, nr«:TT\'ATTnvs t-i- ii' T i . . ucs armateurs \dordre. Dr,STOATI0Ss' des départs, de depart. des bâtiments. Mlimcnls. KAGK. ou ^
i a 3 4 5 6 7 8

S 1er. — Bâûmenis partant des ports de France pour les colonies françaises (i).
1 Guadeloupe 1er janvier. Le Havre. . François Ier... . Si 1,500 Qucsnel. |
2 Idem i5.. Idem Molière....... V. C 700 Aoger. ]

3 Idem 3o Idem Nclu^ko Idem. C00 Idem,
4 Martinique., 1er Idem François I' 1' St ,. 3,000 Qucsnel.
5 Idem i5 Idem Philcmon V. C S00 Augcr.
6 Idem-., a8....... Idem Belgique Idem...... 450 Idem,IS 2. — Bâtiments partani, à dates irréifiilihres, des ports de France pour les pays étrangers

d'outre-mer (2).

7 Buénos-Ajrcs 10 janvier. Le Havre.. Snuvlc V. C.....
.

050 Perquer.
8 Idem aç] Idem...... Jcannc-Postcl.

•
Idem 050 Bourgcl-

9 Cnrlhngènc 1er Idem Flensborg Idem 950 Couvert. ;

10 La Havane 1er Idem.,,.',. P07., Idem S50 Yrigoycn.
11 Lima 5. Idem Ccylon Idem OOOPculvc.
12 Idem 3o Idem iXanbin Wcm 800 Idem.
13 Montevideo ior Idem Santiago Idem 850 Idem. }

14 Idem* ?-5 Idem Sainte-Adresse.. Idem 050 Perquer.
15 Pcrnanibuco...... *" Idem Minerve. Idem 000 Perrnudini. I

1G Idem !.,.. 3i Idem Yeridiana Idtm 700 Ferrvro. j

17 Port-au-Prince.... ï5.. Idem...... Haïtienne Idem 800 Dumonl. j

38 Rio-de-Janciro io, Idem Claire Idem S00 lUasuricr. j

10 Idem 3o Idem. LusUano Idem...,,. 800 Idem.
<

20 Rîo-Grandc-du-Sud. 1er....... Idem Jeanne Idem 800 Fcrrère.
21 Sitinlc-Marlhc iftT Idem llcnsborg Idem 550 Couvert.

22 Saint-Thomas.,
. . . 10 Idem Marguerite Idem 300 Dumonl,

23 Valparaiso lor Idem Campêche Idem 000 Peulvé.
26 Idem a5 Hem, Gange Idem 850 Idem.

25 Yora-Crnz........ 3i. Idem Zanzibar Idem 600 Idem.

(1) Les babilants de la France peuvent expédier par celle voie des lettres ordinaires et des imprimés de
toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres; il se compose du droit fixe d'un décime pour
port do voie de mer, et de la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissementaux lettres du même poids
circulant en France de bureau à bureau. Les imprimes doivent élre affranchis jusqu'au port d'embarquement
désignédans la /|° colonne, à raison de 4 centimes par 4o grammes ou fraction de do grammes»

'n) Les habitants de Ja France peuvent expédier par cette voie des lellrcs ordinaires, des échantillons de
marchandises et des imprimés de taule nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné dans la ae colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque îcllre est do. 5o centimes par
10 grammes ou fraction do 10 grammes. La taxe d'affranchissement pour chaque échantillon est de a5 cen-
times par /to grammespu" fraction de 4o grammes.La taxe d'affranchissementpour les imprimés est do 10 cen-
times par ^o grammes ou fraction de 4o grammes.
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I
, NATURE CAPITAINES .I SDMIiPOS BATES PORTS NOMS 1 TON - „„,,..,,B DESTINATIONS.

, . t
.des armateurs

I d'ordre. desdcparts. de départ. des bâtiments. bâtiments. wAGB. ou agents.81
a 3 4 5 67 8

B S 3. — Bâtiments à vapeur, partant, à dates régulières, des ports de France pour les paysi d'ouire-mer (i).

I 2G Arica,,
, . ., 17 jauvier. Le Havre.. Sakkarak St. 1,500 Mohr*

I 27 Bahia i,r Idem Villc-dc-Babia.. Idem 1,800 Masurier.

| 28 Buénos-Ayrcs i5. Idem Pïotcmy Idem 1,500 Currie.

29 Idem icr Idem.,.... Yillc-dc-Bahia.. Idem 1,800 Masurier.

30 Idem ag Idem., .... Pascal Idem 1,500 Currie.

31 Idem 16 Idem.,
, ., .

Rivadavia Idem 1,800 Quesnel.

32 Carlbagènc 29 Idem.. .... Bavaria Idem 3,000 Eoslronu

33 Curaçao 29... .... Idem Idem Idem 3,000 Idem.

34 Haïti 39 Idem Idem Idem 3,000 Idem.

35 Islay 17 Idem Sakkarak Idem 1,500 Mohr.

3G Jamaïque 1" Idem Wcsl-Indicn... Idem 1,500 Currie.

37 Lima 17 Idem Sakkarak Idem 1,500 Mohr.

38 Mexique 1". Idem...... West-Indien
. . .

Idem 1,500 Currie.

30 Montevideo 1" Idem Villc-dc-Babia.. Idem ] ,800 Masurier.

40 Idem i5 hlcm Plolcmy Idem 1,500 Currie.

41 Idem 1G Idem..-,.
. .

Rivadavia Idem...',
. ,

1,800 Quesnel.

42 Idem.. 2g Idem...... Pascal Idem...... 1,500 Currie.

43 Pcrnainbuco 1er Idem...... Ville-de-Bahia.. Idem 1,500 Masurier.

44 Idem j6 Idem Rivadavia Idem 1,500 Qucsnol,

45 Port-au-Prince. ... 2g Idem Bavaria Idem.. .... 3,000 Boslrom.

46 Porlo-Caucllo 29 Idem Idem Idem 3,000 Idem.

47 Rio-dc-Janciro. ... i*r Idem...... Ville-de-Bahia . Idem 1,500 Masurier.

48 Idem..
, i5....... Idem Ptolémy \ldem 1,500 Currie.

49 Idem 16....... Idem Rivadavia Idem 1,500 Quesnel.

50 Idem 29 Idem Pascal Idem 1,500 Currie.

51 Sainte-Marthe ag Idsm : Bavaria Idem 3,000 Boslrom.

1' 52 Saint-Thomas 29 Idem Idem Idem 3,000 Idem.

53 Triuidad 29 Idem Idem Idem 3,000 Idem.

54 ' Valparaiso IT. , . . ... Hem Sakkarak Idem 1,500 Mohr.1 1

(1) Les habitants de la France peuvent expédierpar cette voio des lettresordinaires , des échantillons et dei
imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'auport de débarquement désigné dans la
2* colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 1

îranc par 10 grammes ou fraction do

10 grammes. -La taxe d'affranchissement pour les échantillons est de 2 5 centimes par 4o grammes ou fraction
de ko grammes. La taxe d'affranchissementpour les imprimés est de 15'centimes pat 4o grammes ou fraction I

dft 4o grammes.
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V,. nivisiAK
5

.
CORRESPONDANCEJ_ Division. MARCHE ALTERNATIVE DES BUREAUX AMBULANTS | PENDANT LE MOIS DE DECEMBRE J873. ^IECTH.

—n.l 1
«IMII.IIMIII.Ili —M——I "^ ! ! .111 .I.IIIIIMII.III.—IIM.I..MIIIMIII.II I I.IIIM -i— -

g 6. 5. ».
j|

3. 2.

A B G D E F. ABCDE. JEFGHI FGH3K. AJBCJXIEF G H. t|
A E C. E F G. AU. "Il Aïrlcounî» i Catm, p..:. ''

»«"<"'
. .

|: Langre», Air.., 'Y
_-,- ,

B».»*.», Avricourt |j Rennes, r- , P A
?

1 „ ct.rl-onrg, ; f . »'^""" , tr Grvel Epernay, Amiens.
Bordeaux clc„,<,»i, ,„

| E Yierxon. l«.«»«>n
M —

lino. line, Bordeaux 01T« >•,
:

' f g «" Mâcon

du
. ,.. ,.. S"-

-
B°rW gj « f ! *^ '* - "enr OBSERVATIONS.

Marseille, — 4 * Lyon — Lille -—Laigle. Granville, _ » M.at.., I < «Marseille Cette
1 r.l.î. Paris

^"S"". ] rapide. «Valais
&

1°. RM,Lc,lle Marseille ;. „ .„ ,,,... H.v„ 1° et 2°. Toulouse.
MOIS. (')- Marseille 1 et 2 . liaire _Calais Calais Coiin 2° . ~~ * à Lyon 1". cBrost. lj0llG -<•• Anierro, a * Ju" * Serquigny —

Bordeaux n ' • fal. lû . Nantes
1. 00 1 , „„ ,

Poriguoux taJ- x • a liantes
x • z • Lyon2°. \ aCelle i°. J a Rouen r\ •

(l) Toulouse. Quimpcr.

1 B..d. E a. ...Ce. ...B.-e. ...B..d. ...E..g. ...G..L. ...A..c. E g. 1 C b. ...A..a. F e. ...A..a. A a.
2 Ce. F b. ...D..d. ...Ca. ...Ce. ...F..1 H

. .
T.

. .
.B. .d. F h. 2 ...A..C ...A..a. G f. ,,.B..]>. ...B..b. Les chiffresG, 5

,
À, 3 et a , qui figurent en

3 D. ,f. . .
.A. .c. ,

E. ,e. .. .D. .b. .. .D..a
. . . .G. .i. .. .J. .g. . .

.C. .a. G e. 3 . . .B. .a. B. . . .
.!>. .. .E .g. I A a. . . .B. .b. tête du tableau, indiquent le nombredes brigades

, „ nni r> ïrlTj r 1. n 1. n t ZiPt-niT-nli chargées alternativement d'un mémo service. -—4.. E. -a. .. -B. .d. A. ... .a. . .
.E. .0. .. .E. .b. .. ,11. .0. . . .h.. ,h. . . .U. .b. il f, 4 . ,

,C. .b. B b. .. .b ., e. B b. A a. c c , 1(r . . ,. , . . ,, ,. ,.cous ces cmilressont indiquéesles Lttlret dislmc-
5 F..h. ...Ce. B h. A d. A c. ...I...f. F j. A c. ...E..g. 5 A e. ...Ce. ...G,.f. ...A.-.a. A 0. lives desbrigades.—Losservices ambulantssont
6 A c. ...U..f. C c. B o. B d. E g. G k. B d. ...F..h. 6 B a. ...C.c. E g. ,.,B..b. ...B..b, désignés au-dessousde ces lettres;ilsaontgroupés;'."'"

B.
'..'d. ...E..a. D.....d. C a. C ..F 1,. H f. C a. ...G..e. fj

7 C b. A a. F c. A o. ...B..b. ™ t"-""1' compte, 1' du nombre db leur, bri-
*. TALuro» gade»; a° dos Lettres qui leur sont propres.

8 C e. ...F..b. E e. D b. D a. G {. J g. D b. ...H..f. 8 . ,
.A, .c. A...-..a. G.....f. B b. A a. Dana le» colonne» sont indiquées, pour choqua

9 D f. A c. ...A..a. E c. E b. H c. K. 1 A..C E g. ;; 9 ...B..a. ...B..i. ,..E..g. ...A..a. A a. jourdu moisla brigadepartante(A , B, C, etc. ),

10 E a. B d. ...B..b. ...A..d. ...A..c. I f. ...F. .j. ...B..d. F b, j 10 ...C.b. ...B..b. ...F..e. ...B..b. ...B..b. <" 1» »riS=de arrivante(a, b
, c, etc. )

H, p b. C o. .-.C.c. ...B..e. ...B..d. ...E..g. ...G..k. ..C..a. G e. \i 11 A c. C c. ...G.,f, A a. ...B..b. (1) Le voyage ,11er el rotonr des bureauxamba-

12..... ...k..c. D f. ,..D..d. ...Ca. ...Ce. ...F..h. ...H..f. ,..D;.b. H f. i 12 B a. C e. E g. B b. A a.
W. de Paris à Auxorre.deParis lAvriçourtl»

I
,

b ot de Bordeauxa Cetto 1° s accompliteu a jonrs au
13 B..d. E,,,,,., ...E.,e. ...D..b. .. .D..a. ...Ci. ...}...g. A c. ...E..g. 13 C b. ...A..a. F c. ...A..a. A.....a. lieu de 3 | en conséquence,les indications de l'ar-
14 ,.C..e. F b. A a. ...E..c. ...E..b. ...H..e. ...K..b. B d. ,..F..b. 14 ...A..c. ...A..a. G f. ...B..b. ...B.,b. rivée doivent être remontée»d'une'ligne.

15 D..f. ...A..c. B b. A d. A c. ...I...f. F j. C a. ...G.,o. 15 ...E..a. B b. ...E..g. A a. ...E..b. (a) Lesservice» do Tnrasconà Colle i» et 1° ,ont
10 E,.a. ...B..d. C e. B 0. B d, E g. G k. D b. ...H..f. 10 ...C.b. B b. ...F..e. B b. A a. eicculca alternativement pur le» même» agents:

il T?i n r. in n .iriu TA..Ï7 n' n, « P- n t A k
chaque brigade effectue deuxjours de suite lo oer-17 -. F. .b, ...Ce. D d. C

. . .a. L e. r h. H 1. .. . A . .c. li g. 1/ A c. . .
,(j. . c, ., .G. .f.

. . .A. .a. A a. „ „ 1 T-
6

. n .. „ J
> ,j " vice do larascon a Leltc i° , puis , if» deux jours

18. A ,. ,..D..f. E e. D b. D a. G. i. J. g. ...B..d. F b . 18 B a. ...Ce. E g. ...B..b.
. .

.B. .b. suivant», celuido Tarasconà Ccttoa». Lo» dàt«»
19 B d. ...E..a. ...A..a.|E c. E b. H 0. K b. ...Ca. G...;.o, 1 19 C b. A a. F e. A a, ...B..b. indiquéesici sont colles du service1°.D'an» l'un,
20 C e. ...F..b. ...B..b. ...A..d. ...A..c. I f. ...F...J. ...D..b. H f. 20 ...A..e. A a. G f. B b. A a. T™ d",s ''""if0 acrvî,!<!' '« "tour a lieu le

J _ même îonr que 1 aller.
21 D f. A c. ...C.c ...B..e. ...B..d. ...E..g. ...G..k. A.....C. ...E..g. ^ 21 ...B..a. ...B..b. ...E..g. ...A. .a. A a.
22 E.....a. B d. ...D..d, ...C.a. ...C.c. ...F..b.

. ,
.H. .f. B d. ...F..h. 22 ...C.b. ...B..b. ...F..e. ...B..b. ...B..b. (3) L» re'ourdos bureaux ambulant, da Pari. J

Amienset do Paris a loulouao ( viorxon)n a lien
23 F b. C e. ...E..e. ...D..b. ...D..a. ...G..i. ...J..g. C a. ...G,.e. 23 A, e. C c. ...G..f. A a. .. .B. .b. que le lendemaindu départi en conséquence,le»
24 A, .c. D f. A a. ,.,E..c. ...E..b. ...H..c. ...K..h. D.....b. ...H..F. 24 B a. C c. E g. B b, A a. indications de l'arrivée doivent être descendues

25 B..d. E a. B...,.b. A d. A c. ...I...f. F j. ...A..c. E g. 25 C b. ...A..a. F c. ...A..a. A 0.
a'M«''B""-

20 Ce. F b. C c. B c. B d. E g. G k. ...B.,d. F b. 26 ...A..c. ...A..a. G f. ...B..b. ...B..b.
27 D. .f. ...A..c. D d. G a. G 0. F b. H S. ...C.a. G 0 27 ...B..a. B b. ...E..g. A....,o. ...B..b.
28.. ...E..a. ...B..d. E o. D b. D, a. G i. J g. ...D..b. H f 28 ...C.b. B b. ...F..c. B b. A a.
29.i...... ...F..b. ...Ce. ...A. .a. E E b. H e. K b. A c. ...E..g ' 29 A c. ...C- .c. ...G. .f. ...A..a. A a.
30........ A c. ...D..f. ...B..b. ...A..d. ...A..c. I f. ...F..j. B d. ...F..h 30 B a. ...Ce. E .g. ...B..b. ...B..b.
31 .,|B d. ...E..a. ...Ce ...B..c. ...B..d. ...E..g. ...G..k. C a. ...G,.c, 31 C b. A «. F e. A ,a. ...B..b.
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1" DIVISION.- 2° STATISTIQUE
3' BtrnïAtr. • _

.
~ DES AFFAIRES CONTENTIEUSES

rBAKCIÏISES,
«OKTErtTIBIIX

ÏT TAIUFS.

MOIS D'OCTOBRE 1873.

TABLEAU N° 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an IX.

(Transport frauduleux do correspondances.}

INOMBRE
I AFFAIRES AFFAIRES

us riiocis-vimBAtix NOMBRE TEUNIKEES DURÉES i LA JUSTICEconstatant do pj^voie de Uanjactioii. rn.rcn.EEB AJ,A JPSIICE.

des perquisitions négatives, FnOCÈs-VEn- " "~ "~~~" " "'Nombre '""' Noinbre "
dresses par BAUX J J

. —.^ .
annulés Nombre Montant

proco5.ïor. pr„cès-Yer- Montant

la
US i™ l'AdmTnislr-i- do ^ La"* 1"""t des amendes

"gJ°nlS
icoHs

1A t;™'1"1

.
transaction»

,
»ï»«l.

,
°>™l

o-ondarmo. aes ag<-»is Llul[ procès- domio heu donne heu etb douanes des pour cause et -, jM K jos
rio. cl lc5_

d'invalidité, vcrbauN. dcs r„is acq„iUe. condamna- dos f™15- I
octrois. nicnts. lions. |ia3 /j 5 G 7 8 9

I

fr. c. fr. c.

492 290 t 86 922 113 * * *

Il "
1 1 1

.TABLEAU N° 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre 1849.

(Fraude on matière do timbrcs-poslc. )

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT
,

NOMBRE D'AFFAIRES
do AHANDONNEES AYANT DONXÉ LIEU X DES COSDAMNATIONSJUDIGÏAIIiXS.

MVOCÈS-YEMJAUX par TEMENTS " Ul-L—' '" ~~—-
•' annnlcs les parqueta. Application d'amendes Empristm-

pour cause ~~"
w M_

nement
d'insuffisance

. . .
de 5 jours

de preuves Nombre. Nombre. Ï1D dc dc au-dessus h
matérielles, i à 10 fr. u à 20 fr. 2 1 à 5o fr. do 5o fr. un mois.

1 a 345G7S
1 36 1 32 7- 2 1 21

__ ' "
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TABLEAU H° 3.— Contraventions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856.

{Insertion de notes manuscritesdans les.imprimês, échantillons ot.papicrs d'affaires.}

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

FAR VOIE DE TRANSACTION. A LA IVSTIGE.
de

mt -=™»»____^____-=OE!===»——-_
PHOCÈS-'VKRBADX

annulés Montant Nombro Nombre Montant
Nomkr,î

, do de
par des des

proces-verbaux proces-verbaux.
L'Administration <ie transactions ayant ayant amendes

pour cause donné Heu donne lieu

1 d'invalidité. procès-verbaux. *> tles ,l acs
fl des frais. acquittements, condamnations. des frais.

1 a 3 4 5 6

fr. c. fr. c,

146 641 2,802 60 » 1 36 00

1

OTaint.i1.'. :i.".i7..,.',,-» .'^TTiw-mM.i^.^i l^ .........t-j.,.,,ijt,':.u;7Wif̂ "~y'.t'f.'"^"''.iiL'r"BlUFm^ ĵ.nr^ir.'c*tituinv',-.,-Tiwv.-!..-vmrmirmiiwf','lMm-'L1\',,,TtfTVrW~™

TABLEAU K° 4. — Contraventions à ï'article 9 de la loi du à juin i859.

(Insertion de valeurs prohibées dans les lettres, imprimés, échantillons et papiers d'affaires. )

I
AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

NOMBRE NOMBRE
,FAIl VOIE DE TIUHSACTIOK. A LA JUSTICE,

de fle
W| ___^1||||Bpnociis-vEn-

PROCKS-VEÎl-

»«* annulés •„ -,
"tant ° Nombre Montant

Nombre 7 1 -
constatant par des j5"crlmis procès-*«*.« d«

1
I Administra- ul ayant

' acs
t.o]i

_

transactions ayant donI1<; lio„ amendes
"vérifications procès- donne lien a dos

pour cause el condamna- et "

négatives, d'invalidité. venons:.
.

lions.
• , . .des frais. acquittements. des Irais.

1
.

s 3 4 5 6 7

fr. c. fr. c.

B
419 10 005 4,438 60 » . '
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TABLEAU N" 5.—Belevé récapitulatifdes contraventions.

I j AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE. j
NOMBRE „„. AFFAIRES —«»— —«-= —

do AfîJlItbo COSDAMSATIOÏS
procès- d6

TERMraÉES AT- .„ rONU-AllVATID^S
''«P0'»»

[ NATURE verbaux procès. Ac COÏDAMATIONS de

.
cons- verbaux par voie PAIRES j l'cmprisonnc-
'=tant , • ,

QUITTE- n^cuniaircs mcIU
des "I1- do transaction. aban- pecuniancs, a0 5 jour.

I1M perqui- nulés ^^ données JIESTS. __^ _^__
L-ijJ^_

.
?? l'Admi Nombre Montant Por !cs _ Nombre Montant Délin- mlil"

OOSTHATESTIOSS.
vcr..r.ca-

- de de \nr- dos ',es 1u"lt5
q"T-ls

tiens nis- d» J« P»r amende, civils. '".'h-
j ne- iralion. procès- Uoi.sac- quolSi Nombre. P™cc5- ot talrcs.
, galivcs. verbaui. lions. 1 verbaux, des frnis.

.
" ~T

I I Nombre Nombre
j i l2 ^ ^ ^ u I 7 ^ 9 .ion

i
^r* Ct ! ^r* c*

1 . i» ». ' j 1SI 1 arrête du 3 7 I g
prair. an IX. 791 " S6 922 15 , » „

g!»
1 la loi du 16 oc-j I n

»
.5] tobroi8Jo.. 1 3 " " 36 7 42 (1} 1 1 |

> \ l'article 9 delà B

i: 1 loidu :>5juiii 1
j oJ 1856 «

146 641 2.S02 60 » « 1 36 00 » »
g

j 1 la loidu li juin g
j \ 18=0 470 19 005 4,436 60 ». - « , « «

g

j TOTAUX..,. 1,270 160 1,332 8,16135 30 7 43 36 00 1
il

^ (1) Le montant des amendes imposées par les tribunaux, on exécution do la loi du 16 octobre I84Q
, est g

{ recouvré directement par l'Administration de l'enregistrementct des domaines, cl ligiuo dans ses recettes. g

TABLEAU N" 0. — Exécution de l'article S de l'arrêté du 27 prairial an ix.
(Rcporlilion des amendes imposées pour transport frauduleux do correspondances.)

Il
.,.,,-„,

RÉPARTITION 0
TIERS t

nu TIERS DES AMEUDH-S AUX SAISISSANTS. a
^„,„„^ MONTANT DU MONTANT

|
ÎSOMRRE a

des amendes, Sommes ordonnancéesau profit 3

altribiié ' 9""""""
A1I„nr, aux delà de. agent. des agenls

S

(les douanes îles S
sai».ssanls. gonik,mcrio. ^ ^^ ^^ j

1 2 3 4 5 6 O

fr, c. fr. c. fr. e. fr. c. fr. c.
68 474 00 158 00 20 00 1 00 137 00 -

I Ensemble 158'00e. *
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2° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Les sous-agenLs clénommés ci-après ont; déposé entre les mains des
receveurs, ou remis aux personnes intéressées

,
les sommes el les valeurs

qu'ils avaient trouvées en cours de tournée :

Àdline, facteur rural à la Possonnièrc (Maine-et-Loire);
Baup, facteur local à Saverdun (Ariépe);
Beaufnont, facteur rural à Flers-dela-Somme(Somme);
Brillier, courrier convoyeur à Creil (Oise);
Cadorel, facteur rural à Vannes (Morbihan);
Cosle, facteur rural à Ségur (Haute-Vienne);
Descours, facteur rural à Fay-le-Froid (Haule-Loire) ;
listier, facteur à Paris (Seine) ;
Foncoo, fadeur local à Nay (Basses-Pyrénées);
Girard, facteur rural à Sainl-Sorlin (Saône-et-Loire);
Jacquier, facteur rural àLons-le-Saunier (Jura);
Jolicoeur, préposé à la gare de Châlons-surtMarne (Marne);
Moreau, l'acteur local à Sainl-Sauveur-en-Puisaye (Yonne);
Pelé, facteur-boîtier à la Ménilré (Maine-et-Loire);
Renard, fadeur local à Rugles (Eure);
Souvay, facteur rural au Thillot (Vosges);

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Baudril;, facteur à Créleil (Seine), a fait preuve de sang-
froid et de courage en terrassant un chien alLcint d'hydropliobie.

Le sieur Crépin, facteur rural à Boyelles (Pas-de-Calais), père de
quatre enTants dont il est Tunique soutien, a exposé ses jours pour re-
tirer d'une mare d'eau glacée une petite fille qui y était; tombée.

Le sieur Gilbert, facteur de ville à la Fèrc (Aisne), est parvenu,
après bien des efforts, à maîtriser un cheval emporté.

Les sieurs Daufjié, facteur rural à Donnoux (Vosges), et Pcironnel,
facteur rural à SainL-Claud-suv le-Son (Charente), se sont particulière-
ment distingués dans des incendies.

liU'iuMEiuE NATIONALE.— Décembre 1873.
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TRANSFORMATION DES BUREAUX DE DISTRIBUTION GERES PAR DES DIS-

TRIBUTEURS SÉDENTAIRES EN RECETTES SIMPLES DE 4" CLASSE.

S i™. M. le Ministre des finances a décidé le 8 juillet dernier, sauf
approbation de l'Assemblée nationale, que les bureaux de distribution
gérés par des distributeurs sédentaires, existant dans la France contir
nentale et en Corse, seraient convertis en bureaux de plein exercice et
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formeraient une quatrième classe de receltes simples au traitement de
800 francs, avec un abonnement annuel de 200 francs pour frais de
régie et de loyer.

S 2. Ces dispositions ont été approuvées par l'Assemblée nationale
dans sa séance du 22 décembre courant.

S 3. En conséquence, la décision précitée de M. le Ministre des
finances devient exécutoire à dater du icr janvier de l'année qui va
s'ouvrir, et les bureaux de distribution convertis en recettes seront
chargés, à partir de la même époque, de toutes les opérations attri-
buées par les instructions à ces derniers établissements.

S 4- Deux circulaires adressées, sous le timbre du bureau du per-
sonnel, les 8 et 28 novembre dernier, aux directeurs départementaux,
ont réglé les mesures à prendre pour la nomination, la fixation et le
versenSènt des cautionnements ainsi que pour l'installation des nouveaux
receveurs. D'autre part, les dispositions nécessaires ont été arrêtées
pour qu'ils fussent approvisionnés en temps utile des registres, for-
mules et timbres à l'usage des recettes.

La transformation dont il s'agit ne comporte donc aucun délai, el
l'Administration veut espérer que les titulaires désignés pour la gestion
des bureaux qui en sont l'objet s'appliqueront, dès le début, à répondre
à sa confiance, et à assurer aux populations le bénéfice des avantages
qu'elles doivent attendre de celte importante mesure.

§ 5. Il va sans .dire que, à partir du 1" janvier 187Z1, la taxe appli-
cable*aux lettres échangées entre les bureaux de distribution convertis
en recetles simples de 4e classe et les recettes dont ces établissements
relevaientou avec lesquelles ils étaient en correspondance directe, sera
la taxe territoriale fixée par l'article 219 de l'Instruction générale.

La taxe locale déterminée par l'article 216 de la même instruction
demeurera ainsi restreinte désormais, en dehors .des lettres nées et dis-
tribuâmes au siège ou dans d'arrondissement rural des bureaux, aux
lettres échangées entre les établissements de facteurs-boîtiers et les
recettes dont ces établissements relèvent ou avec lesquelles ils sonl en
relation directe.

Il peut se faire que, par suite de la situation topographique des éta-
blissements de facteurs-boîtiers et comme conséquence de la conversion
de toutes les distributions en recettes, certains de ces facteurs-boîtiers
aient à relever d'une recette nouvelle, jusqu'ici simple distribution.

Les directeurs examineront à ce point de vue et soumettront à l'Ad-
ministration les changements qu'il serait opportun d'effectuer.

S 6. En ce qui concerne le mode de transmission des objets de cor-
respondance originaires ou à destination des bureaux de distribution
transformés en recetles, rien ne sera changé jusqu'à nouvel ordre, afin
de donner aux nouveaux receveurs le temps de se familiariser complè-
tement avec leur service, tel qu'il existe en ce moment.

Si l'utilité de quelques nouvelles dépêches était reconnue, des pro-
positions motivées devraient être adressées à l'Administration par les
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directeurs, dans la seconde quinzaine de janvier seulement, à moins
d'urgence particulière.

§ 7. Les titulaires dès bureaux de distribution convertis en recettes
devront, à partir du i" janvier 1874, faire enlever à la lime et avec soin
le cercle pointillé qui entoure leur timbre à date.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

2° DIVISION. 3° BUREAU. MATERIEL.

MODIFICATIONS APPORTEES AUX DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES RELATIVES
À L'ENVOI DES TIMBRES-POSTES POUR L'APPROVISIONNEMENT DES RECE-

VEURS.

Sur la proposition du Conseil d'administration des Postes, M.'le Mi-
nistre des finances a pris, le 20 décembre 187$, la décision suivante :

ART. 1". A partir du 1" janvier 1874, le garde-magasin central en-
verra à chaque receveur principal le montant par catégorie seulement,
sans le diviser par partie prenante, des timbres-postes demandés parles
bureaux du même département.

ART. 2. Le receveur principal, assisté de son commis principal, vé-
rifiera, en présence du directeur ou de son délégué, les envois faits

par le garde-magasin el en accusera réception. Puis il divisera les pa-
quels de chaque catégorie de timbres-postes par partie prenante

,
et ex-

pédiera sous chargement en franchise à chacun des receveurs les timbres
qu'il aura demandés.

ART. 3. Le receveur destinataire ouvrira le chargement des timbres-
postes et en constatera le contenu en présence d'un commis ou, à dé-
faut, d'un sous-agent commissionné de son bureau.

ART. 4. Il ne sera fait normalement au bureau du matériel que cinq
demandes collectives de timbres-postespar mois et par département.

ART. 5. Les articles 260 à 269, i4a6 et 1471 de l'Instruction géné-
rale seront modifiés dans le sens des dispositions qui précèdent.

CHANGEMENTS À FAIRE À L'INSTRUCTION GENERALE

EN VERTU DE LA DECISION SUSRELATEE.

Art. 260, 1" alinéa, 4° ligne
,

après le mot « receveurs »
ajouter : « par

«
l'intermédiaire des receveurs principaux.

»
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2e alinéa, 1™ ligne, âpres le. mot «receveurs)) ajouter
;

«de toutes
«

classes ».
Même alinéa, 2r ligne, biffer la correction : « et aux époques, » el après

les mots: «appendice n" i4 » ajouter: «et aux époques fixées par les

.!
directeurs ».

3° alinéa, 4e ligne, à la suite des mots :
«chargé de les vérifier»

ajouter : «et de les inscrire sur un registre n" 1068 lis.» Supprimer le
l'esté de l'alinéa.

A ajouter à.la suite du dernier alinéa : «Le directeur fait établir, sur.
«
formule n° 906 bis et en double expédition, le relevé des demandes

«
qui lui sont adressées par les receveurs.

«L'une de ces expéditions est transmise à l'Administration,bureau du
«matériel, el l'autre au receveur principal, qui, d'après ces indications,
«fait préparer à l'avance les lettres d'envoi n" 964 des timbres-postes
«

destinés aux receveurs du département.
«Sauf les cas de besoins imprévus, dûmentjustifiés, il ne sera adressé

« au bureau du matériel que cinq relevés de demandesde timbres-postes,
.

« par mois et par département.
«Ces relevés devront; parveuir à l'Administration du 1" au 24- Bail.

« mens. n° 67 suppl.
»

Art. 262. Biffer l'article 262 el y substituer l'article suivant :

«
Les timbres-postesdestinés aux receveurs de toutes classes d'un même

«
département, y compris la Corse el l'Algérie, sont expédiés, sous éti-

« quelle n° 965 ter, aux receveurs principaux, par le garde-magasin
«central, qui avise le directeur de ces envois au moyen de la formule
« 11° 964 bis.

«Les timbres-postes sont accompagnés d'une lettre d'envoi n° 964
«(couleur rose) indiquant, avec distinction des catégories, les quantités
«de timbres envoyées, et contenant! deux accusés de réception qui sont
«

transmis, le même jour, l'un au garde-magasin central, et l'autre, avec
«

la lettre d'envoi, au directeur,
«Les receveurs des bureaux situés à l'étranger adressent leurs de-

«
mandes au directeur des Bouches-du-Rhône, qui en fait un relevé

«n° 906 bis spécial, en double expédition, et les timbres-postes leur
«sont transmis par le receveur principal de Marseille, dons la forme
«indiquée par l'article 263. Bull, viens, n" 67 suppl.»

Art. a63. Biffer l'article 263 elle remplacer par la rédaction suivante
:

«A l'arrivée d'un paquet de timbres-postes à son adresse, le receveur
«
principal, assisté du commis principal, ou, àson défaut, du commis qui

« le remplace, fait l'ouverture du paquet.en présence du directeur ou de
«son délégué, et il est procédé à la vérification des quantités inscrites
«sur les lettres d'envoi n° g64 (rose) et des timbres-postes contenus
«

dans le paquet.
«Les résultats de cette vérification sont constatés aux deux tableaux

«de la lettre d'envoi n° 964 (rose), formant accusé de réception,- et
«

affirmés par les signatures du directeur oit de son délégué, du r'éce-
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« veur principal et du commis principal, ou du commis qui le rem1

«place.
«Lorsque la vérification est terminée, le receveur principal et le

«
commis principal font immédiatement la répartition des timbres-postes

«entre les bureaux d'après les quantités portées sur les lettres d'envoi

«
h" g64 (couleur blanche), préparées à l'avance conformément à l'ar-

«ticle26o.
«Le directeur ou son délégué ne prend pari qu'à la vérification des

«
limbres-poslesenvoyés par le garde-magasin au receveur principal,'et il

«n'intervient en aucune façon dans la répartition et l'expédition décès
«

timbres aux receveurs destinataires.
«

Les timbres-postes et la lettre n° g64 destinés à chaque bureau
« sont placés dans une enveloppe n° g65, qui est scellée de deux cachets

«
spéciaux (i), confiés -l'un au receveur principal, l'autre au commis prin-

«cipal, et acheminée sous chargement en franchise sur sa destination
«par le plus prochain courrier. Les formules n° 964 elles enveloppes

« n° 965 sont fournies par le bureau du matériel aux receveurs prin-
«

cipaux qui en font la demande dans la forme adoplée pour les impri-
«més de toute nature. Bull. mens. 11° 67 suppl.»

Art. 264
i

1" alinéa, 2° ligne, à la suite du mot «par t ajouter
:
ule

«
directeur ou son délégué.

»
5° alinéa, à remplacer par le suivant: «Ce procès-verbal est dressé

«en triple expédition: l'une est jointe à l'accusé de réception envoyé au
«garde-magasin central en vertu de l'article 2 63, et les deux autres
«sont adressées au directeur du département, qui en conserve une clans

«ses archives à l'appui de la lettre d'envoi n° 964 (couleur rose) et
«jointl'aulre, ultérieurement, à l'accusé de réception qui doit accom-
« pagner le compte n" 13 quinquiès (rose). Bull, mens, n° 57 suppl.»

Supprimer le dernier alinéa.
Art. 26b, 1" alinéa, 3" ligne, biffer les mots': «en tout ou en

«
partie.

»
Même alinéa, 4° ligne, remplacer les mois :

«des enveloppes» par le.

mot « en. » -

Même alinéa, 5" ligne, après les mots : «l'article 2 63
»

modifier ainsi
qu'il suit :

«Ce paquet est refermé et dirigé
« sous chargement, sur sa

«
destination.

»

2e alinéa, 2° ligne, après les mots «garde-magasin» modifier égale-
ment la fin de l'alinéa de la manière suivante

: «
ainsi qu'au directeur

« dont relève le bureau destinataire.
»

Biffer en entier le 3" alinéa.
Art. 266, 1" alinéa, 2° ligne, remplacer le mot «transmis» par

celui de
«
fait.

»
Même alinéa, 4e ligne, après les mots «l'ouverture» ajouter : «

assisté
«du commis principal ou d'un commis clans les bureaux composés, et
« d'un sous-agent commissionné dans les bureaux simples. »

2° alinéa, biffer les quatre premières lignes jusqu'au mot «chaque»
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inclusivement, et les remplacerpar les suivantes : «

Ilcompte le nombre
«dé feuilles et de timbres-postes renfermés dans l'enveloppe et s'assure
«que ce nombre est conforme aux quantités portées sur la lettre d'envoi
«n? 964^

; il constate le résultatde la vérification au tableaun°2 de la... •
Même alinéa, 5' ligne, biffer les mots : « n° .964.

»
3'° alinéa, 1" ligne, après le mot «signature» ajouter: «et celle de

«l'assistant.»
Même alinéa, 3* ligne, remplacer les mots «l'accusé» par ceux de :.

«
les deux accusés. »

A la fin de l'article.biffer les mots : « et adresse les feuilles n° g64 au
«
directeur de son département. »

Ajouter un 4e alinéa ainsi conçu : «L'un des accusés de réception est
«transmis au receveur principal, qui le conserve dans ses archives, et
«l'autre, avec la lettre d'envoin" g64, au directeur, qui le joint en fin du
«mois au compte n° 12 quinquiès (blanc). »

Art. 26g, 20 alinéa, 3° ligne, biffer la fin de l'article depuis le mot
« est» et le remplacer par le texte suivant : «d'après l'avis du directeur,
« s en charge en- recette dans la formeindiquée par l'article 2 63, ouïes
« renvoie au garde-magasin central si la valeur de ces timbres élève son
« approvisionnementau-dessus de la moyenne fixée par le directeur.

»
Ajouter un 3° alinéa ainsi conçu : «

Dans ce dernier cas ,
les timbres

«seront déduits de l'envoi général dont ils faisaient partie.
»

Ajouter le 4' alinéa suivant : «Le receveur principal accusé réception
«au receveur expéditeur.

»
Art. 1426, 2" alinéa, 7e ligne, après les mois : «par ordre» ajouter

«
alphabétique

» et supprimer la fin de l'article.
Ajouter un 3' alinéa ainsi conçu :

«H est. établi un deuxième compte
« n" 12 quinquiès (rose), portant les quantités de timbres-posteset de
«chiffres-taxes reçues du garde-magasin central par le receveurprinci-
«

pal. Ce compte, accompagné des accusés de réception du receveur
«
principal, sera également placé dans l'enveloppe n° g65 lis et adressé

«au bureau du matériel.
»

Art. 1471, i"r alinéa, 5" ligne, après le mot «pièces» supprimer la
fin de l'article et y substituer le texte suivant : «avec les quantités

.

«portées sur son registre d'ordre 11° 1068-Jis. »

IMPRIMERIE NATIOALE. -^- Décembre 1873.
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partir du i" janvier prochain, à celles des ou pour les autres villes du
Levant où la France entretientdes établissements de poste.

Il y a lieu, en conséquence, d'opérer les rectifications suivantes sur
le Tarif généraln" 1185:

Page 26, colonne i, Turquie; en regard de: paquebots-postes fran-
çais, intercaler Enos entre Alexandrelle etLatlaquié, et, en regard des
paquebots-postes français et Office d'Autriche,' intercaler Cavalle entre
Beyrouth et Constanlinople, Dedeagh entre Dardanelles et Inéboli, et
Lagos entre Kustendjé et Rhodes; biffer au-dessous, en regard d'Office
d'Autriche, la Cavalle, Dede-Agalsch et Lagos.

Page 4o, substituer Cavalle, à la Cavalle et inscrire en regard, col, i
et 3: 91, 78.— Voie d'Autriche, voir aussi n" 29 bis.

Même page, substituer Dedeagh ou Dede-Agalsch à Dede-Agalsch et;
inscrire en regard, col. a et 3, 91, 78.

—• Voie d'Autriche, voir aussi
n" âObis.

Même page, en regard d'Enos, inscrire, col. 2 el 3: 91, 78— Voie
d'Autriche, voir aussi n° li'3 bis.

Page 42, en regard de Lagos (Turquie d'Europe), inscrire, col. 2
et 3:91, 78. — Voie d'Auliicha, voir aussi n° 71 bis.

Page 44, en regard de Turquie d'Europe, intercaler les renvois
29 bis, fiO bis, ko bis et 71 bis, à leur ordre numérique, dans la co-
lonne 3.

Page 84, section go, intercaler Enos entre Alexandrelle et Lat-
inquié.

Même page, section gi, intercaler Cavalle entre Beyrouth et Constan-
linople, Dedeagh entre Dardanelles el Inéboli, el Lagos entre Kustendjé
et Rhodes.

Page 85, section g3, col. 2 ,
bilfer la Cavalle, Dede-Agatschet Lagos,

Nomenclature G-, intercaler dans les colonnes 1 et 2 ,
savoir:

Entre les n0' 29 et 3o: 29 bis Cavalle [Turquied'Europe);
Entre les 11" 4o et 4 )'• àO bis Dedeagh (Turquie d'Europe);
Entre.les n" 43 et 44: li3 bis Enos (Turquie d'Europe);
Entre les n" 71 et 72: 71 bis Laqos ( Turquie d'Europe).
En regard de chacundes n'" 2g bis, 4o bis, 43 bis et 71 Zii's, inscrire:

dans la col. 3, Marseille; dans la col. 4, V. des paq. français; dans la
col. 5, chaque samedi; dans la col. 6, la veille au soir; dans les col. 7 et 8,
7 jours (pour Enos et Dedeagh) el 8 jours (pour Cavalle et Lagos)

;
dans

la colonne g, chaque jeudi, et dans la col. 10, Turquie d'Europe.
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2° DIVISION. l"r BUREAU. ÇORUESPONDAKCE ÉTRANGÈRE.

CORRESPONDANCE AVEC L'AUSTRALIE ET LA NOUVELLE-ZELANDE.

Les correspondances pour l'Australie el. la Nouvelle-Zélande seront
désormais expédiées (de Paris) dans les conditions suivantes :

Celles pour la Queensland, de 4 en 4 semaines, le mercredi malin, à
compter du 7 janvier, par Marseille et Alexandrie, elle samedi rtlalin, à
compter du 10 janvier, par Brindisi. (Voie de.Suez et du service de
Singapore à Brisbane);

Celles pour {"Australie méridionale, YAustralie occidentale, la Tasmanie
et Victoria, de 4 en 4 semaines, le mercredi matin, à compter du 21 jan-
vier, par Marseille el Alexandrie

,
et le samedi matin, à compter du

iL\ janvier, par Brindisi. (Voie de Suez ct du servicede Poinle-de-Galles
à Melbourne)

;
Celles pour la Nouvelle-Galles du Sud et la Nouvelle-Zélande, de 4 eu.

4 semaines :
1° Le lundi soir, à compter du 12 janvier, ou le mardi malin, à

compter du i3 janvier, par Londres elSan-Francisco, tête de ligne d'un
service se dirigeant; sur Sydney, par Randavan, Auckland et Port-
Chalmers

;

20 Sur la demande expresse des envoyeurs, par la Yoie de Suez el des
services de Singapore à Brisbane ou de Poinle-de-Galles à Melbourne,
aux dates de départ, respectivement désignées ci-dessus, pour la Queens-
land et pour Victoria.

Il n'est rien changé aux taxes applicables à celles des correspondances
précitées qui transitent par Suez. Mais l'affranchissement des correspon-
dances pour la Nouvelle-Galles du Sud el pour la Nouvelle-Zélande, par.
la voie d'Angleterre et.des Elals-Unis

,
doil/orcemenl être acquitté parles

envoyeurs,, au taux allèrent à la vole de Brindisi, savoir
:

1 fr. 3o cent, par 10 grammes ou fraction de 10 grammes, pour les
lettres ordinaires ;

•J.
IV. 60 cent, par 10 grammes ou fraction de 10 grammes, pour

les lettres chargées ;
35 centimes par 4o grammes ou fraction de 4o grammes, pour

îcs échantillons de marchandises sans valeur vénale;
25 centimes par 4o grammes ou fraction de 4o grammes, pour les

imprimés de toute nature.

COIUIECTIONS À OPÉRER SUR LE TARIF GÉNÉRAL K° 1 l85.

Page 26, col. 1, en regard de: «Colonies el; possessions anglaises,»
biffer

«
Nouvelle-Galles du Sud n avant «Victoria,» et inscrire après
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«Nouvelle-Zélande)) les mots « el Nouvelle-Galles du Sud
» ; col 2, ré-

tablir, en regard de ce dernier alinéa, les mots: «ou voie d'Angleterre
et des Étals-Unis.

»
Page 3o, en regard de

: « Office de la Grande-Bretagne,
»
biffer

«
Nou-

velle-Galles du Sud» avant «
VictoriaJ ; inscrire après «Nouvelle-Zé-

lande» les mots : «et Nouvelle-Galles du Sud;» enfin, rétablir la men-
tion :

«Voie d'Angleterre et des États-Unis
— o.go— de 10 en 1 o

grammes. »
Page 60, section 2g

,
col. 2, ajouter :« et Nouvelle-Galles du Sud s

après «Nouvelle-Zélande;» coi. 3, souligner les mots : «
Voie de Brin-

disi,
» ipour indiquer que ces mots doivent être en italiques; au bas de

-la section, rétablir en caractères romains les mots : «Voie d'Angleterre
et des Elals-Unis

» et toutes les indications que l'enfermaient: précédem-
ment, en regard de cet alinéa, les colonnes 4, 5, 6, 7, 8, g, 10 et n.

2° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

CORRESPONDANCE AVEC MALTE.

En raison de l'autorisation donnée à la compagnie des Messageries
maritimes de cesser provisoirement, par mesure sanitaire, de faire
desservir par ses paquebots l'escale de Naples, à l'aller et au retour,
les relations entre la France et Malle se trouvent actuellement réduites
aux échanges qui .ont lieu

,
dans les deux sens, au moyen des paquebots

Fraissinel. parlant de Marseille le 1" elle
1

5 de chaque mois et rentrant
à Marseille les 8 el 23, et, par la voie des paquebots des lignes circu-
laires A el B dont les départs de Marseille onl lieu de quatorze en qua-
torze jours, à compter du 26 décembre courant, el les arrivées à Mar-
seille de qualor/.e en quatorzejours, à compter du 1°'' janvier prochain.

Dès que le rétablissement dans des conditions normales du service
des paqùebots-poslesfrançais dans la Méditerranée permettra de mettre
fin à celle situation exceptionnelle, un tableau indiquant, pour l'année
1874

,
les jours de départ el d'arrivée des dépêchesà destination ou pro-

venant de Malte sera inséré au Bulletin mensuel.
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2° DIVISION. l'r BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

CORRESPONDANCE AVEC LES ÉTATS-UNIS AU MOYEN DES PAQUEBOTS
HAMBOURGEOIS.

Depuis le 27 décembre courant, les paquebots de la ligne de Ham-
bourg' à New-York font de nouveau escale au Havre.

En conséquence, les correspondances à destination des Etals-Unis
pourront dorénavant être expédiées chaque samedi du Havre, dans les
mêmes conditions qu'antérieurement au mois de septembre dernier,
par la voie des paquebots hambourgeois.

A partir de la même date, les paquebols brémois à destination des
Antilles el de l'Amérique du Centre ont recommencé à faire escale dans
le port du Havre où ils toucheront désormais, le 27 de chaque mois.

CORRECTION AU BULLETIN MENSUEL.

Biffer la note insérée au bas de la page 3oi du Bulletin mensuel
n" 53, cl inscrire, on marge : voir Bull. mens. n° 57 suppl. page Ù25.

31' DIVISION. l"' BUREAU, ' CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

NOUVEAUX BUREAUX FRANÇAIS ADMIS AU SERVICE DES MANDATS

INTERNATIONAUX.

Le 1" janvier 1874,.les bureaux d'Izernore (Ain) el de Saint-Vaast
de-la-Hougue (Manche) seront admis à participer à Y échange des man-
dats d'articles internationaux.

Le nom de ces bureaux devra être ajouté par ordre alphabétique
sur la nomenclatureE annexée au Tarif général n° 1185.
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2e DIVISION. — 1er BUREAU. CORRESPONB*ïSCKETRANGERE.

ERRATUM AU TABIF GÉNÉRAL N° 11:85-

Page 32
, en regard de

:
Services britanniques, rêoeiSfer ainsi «•pi'il suit

les indications des colonnes 2, 3 et 4.

2
.

3 | 4
Elablisscnicnls fr.-nîçnis en I Voie mixte do Marseille 0f50e.. Bc KO [;r. en 10 gr,

Cocliincliine
, Nouvelle-? et d'Alexandrie.

Calcdonie, île des Pins) Voie de Brindisi. ...... ]' 0 90 Bfc so gr. en 10 gr.

Page 33, en regard de :
Services britanniques, éiablissemenls français

dans l'Inde, ele ,
ajouter les indications suivantes:

Dans la colonne 2 ,
entre voie de Brindisi el de rii-sde anglaise el voie

de Marseille-Suez et de l'Inde anglaise : Voie oeixta de Marseille-
Alexandrie et de l'Inde anglaise;

Dans la colonne 3 : 0fr. 70 cent. ;
Et dans la colonne 4 : de 10 en 10 grammes.

2e DIVISION. 2e BUREAU. SERVICES B&MTJMES.

RECTIFICATION AU BULLETIN MENSUEL N° bj DE- DECEMBRE 1873.

Page 4o3, avant-dernière et dernière lignes:
Au lieu de : du 1" seplemh-e 187à,-mêlirc: du jeudi i"janvier 187k,

pour la ligne de Thessalie 1°, et du jeudi 8 janvier, pour la ligne de Thes-
salie2".

3e DIVISION. 4e BUREAU. VÉRIFICATION; BÏSS PRODUITS.

COMITES N° 2 5 SIS ÉTABLIS PAR,LES:DISTIUBUTEURS,l'EM0AM.T l?ANNEE187.3,
À ADRESSER EXCEPTIONNELLEMENT À. L'ADMÏSFS-Xa&TION-

Les directeurs devront transmettre à rAdminî&traûott {bureau de la
vérification des produits), dans le courant du mois dejanvier prochain,
les comples'n" 25 bis établis par les distributeurs peadasit L'année 1873,
au lieu de livrer ces comptes aux domaines, ecterase le prescrit le
2e alinéa de l'article 1145 de l'Instruction générale-

IMPRIMERIE NATIOSIUL.—Décembre 1870.
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DE L'ADMINISTRATION DES POSTES.
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INSTRUCTION N° 111.

INDIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

TAXE DES CIRCULAIRES, PROSPECTUS ET AUTRES IMPRIMES.

Un article spécial de la loi du budget général des receltes cl des dé-
penses pour l'exercice i 874

,
dont le texte est donné ci-après, a apporté

quelques modifications dans les taxes postales.
Aux termes de cet article, «le port des circulaires, prospectus, ca-

talogues, avis divers et prix-courants, livres, gravures, lithographies
0 en feuilles, brochés ou reliés, et en général de tous les imprimés
0 autres que les journaux et ouvrages périodiques, est, pour chaque
• exemplaire ou chaque paquet adressé à un seul destinataire, ainsi fixé

«
suivant le poids :

De 5 grammes et au-dessous 2 centimes.
De 5 à 10 grammes 3
De 1 o à 15 grammes 4
De 15 à 4o grammes 5
De 4o à 80 grammes 10

«Au-dessus de 80 grammes, il y aura une augmentation de 3 cen-
«
times par chaque 20 grammes ou fraction de 20 grammes excédant.

*I5ULL. MENS, N" 57, 3" SUPP.. —- 4" voi.. 33
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«L'article 9 dé la loi du 24 août 1871 est abrogé, sauf en- ce qui

« concerne l'exception faite pour les circulaires électorales et bulletins
«de vole.»

Le tarif actuel est exactement semblable au tarif édicté par la loi du
a4 août 1871 jusqu'à a'o grammes; mais, au-dessus de ce poids, le tarif
nouveau diffère de l'ancien ati double point de vuede la progression du
poids et de la taxe.

Au-dessus dei5 grammes et jusqu'à 4o grammes inclusivement, le
port esl de 5 centimes uniformément.

Au-dessus de 4o grammes et jusqu'à 80 grammes inclusivement, il
est de: nô; centimes uniformément. ' V

Au delà de 80 grammes, la progression se fait à raison de 3 centimes
par chaque 20 grammes ou fraction de 20 grammes.

Ce tarif ne présente, en-définitive, aucune difficulté dans l'application,
et il suffira aux agents, pour prévenir toute erreur, de lire avec attention
le texte de la loi.

Il contient, toutefois, une innovation qu'il importe de faire ressortir.
La taxe JW sera plus payée à l'exemplaire comme précédemment. Elle sera
calculée sur le poids total de chaque paquet adressé à un seul destina-
taire, qu'il renferme un ou plusieurs exemplaires. A cet égard, la tâche
des agents se trouvera facilitée, la détermination exacte du sens qu'il
fallait attacher au mot exe npîaive ayant souvent donné lieu à des diffi-
cultés.

iLes dispositions de la loi nouvelle ne changent rien à celles de l'ar-
ticle 7 de la loi du ah juin i856, relatives à la perception par avis ou
par exemplaire des taxes applicables aux imprimés sous forme, de lettre
ou soas enveloppe ouverte, taxes qui continueront à être perçues confor-
mément aux règlements en vigueur.

Il y a lieu de remarquer,, en outre, queles objets de correspondance
non compris dans, d'article 9 de la .loi du a4 août 18,7.1,, seul article
abrogé, et notamment les échantillons de .marchandises, les épreuves
d'imprimerie corrigées., les papiers de commerce ou d'affaires, restent
également soutn'is. au tarif .actuellement en vigueur tel .qu'il est .établi
par l?article 7 delà loidu jaA.août 1871.

Les dispositions qui .précèdent sont exécutoires à partir du \" jan-
vier .prochain.

Le Directeur général desuPôMes:, '
A.. L1BO.N-

i pMPRtt«ERiKCJAm'ONAiiK. -^-iBéOenabre-i'S^S;
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DE L'ADMINISTRATION DES POSTES.

DECEMBRE 18 7.3.

INSTRUCTION N° 1.12.

lro DIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

TAXE DES ÉCHANTILLONS DE MARCHANDISES.

Une nouvelle modification vient d'être introduite dans les tarifs pos-
taux

, en ce qui concerne les échantillons.

La loi de finances votée dans la séance du 29 décembre courant,
porte :

«
Art. 8. Le port des échantillons de marchandises est réduit à

« i5 centimes par 5o grammes; à partir de 5o grammes, il est aug-
« mente de 5 centimes par 5o grammes ou fraction de 5o grammes.

«L'article 7 de la loi du 24 août 1871 est abrogé, en ce qu'il a de
'« contraire au présent, article. »

La loi nouvelle réduit de moitié, à tous les degrés de l'échelle, la
taxé perçue actuellement sur les échantillons. Celte loi est exclusivement
relative à la taxe de ces objets, et elle ne modifie en rien les autres
conditions auxquelles ils sont admis aujourd'hui dans le service des

BULL. MENS, N" 57, 4e SOPP. — 4' VOL. 3/I
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Postes, en ce qui concerne notamment lé mode de fermeture et les
limites dé poids et de dimension.

Le tarif édicté par l'article 7 de la loi du 24' août 1871 reste en vi-

gjieur, en ce qui touche; les papiers de commerce ou d'affaires et les
épreuves d'imprimerie corrigées.

Les dispositions qui précèdent sont exécutoires à partir du i-w janvier
prochain.

Le Directeurgénéral des Postes,

A. LIBON.

IMPRTMERÏE NATIONALE.— Décembre 1873.
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DES MATIÈRES,

DU N° 1 SUPPLÉMENTAIRE

AU 4° SUPPLÉMENT DU N° 57 INCLUSIVEMENT.
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TABLE ALPHABETIQUE

DES MATIÈRES

CONTENUES DANS LES 1™, 2°, 3° ET 4° VOLUMES

DU

BULLETIN MENSUEL.

(De Juillet. 1868 à Décembre 1873 inclusivement.)

Les circulaires, décrets et avis divers, publiés tant à Paris qu'à Tours, à Bor-
deaux el à Versailles, depuis le 7 septembre 1870 jusqu'au 28 juin 1871, et
compris dans le Bulletin mensuel n" 28 supplémentaire paru en juillet 1871, ne
sont pas indiqués dans la présentetable. — Ce Bulletin supplémentaire a une table
des matières et une pagination spéciales; les agents supérieurs auxquels il a été
adressé devront le faire relier à la place désignée par son numéro d'ordre.

INDICATION !

du du I
numéro <lc du !

numéro uulilu" |
Tins- la page. volume I

Bulletin, Lrnction.

Accusés de réception.
Transmission des accuses de réception de charge-

ments. — Obligation de les réclamer lorsqu'ils ne par-
viennent pas dans les délais voulus. — Avis à donner à
l'Administration cl aux chefs de service s'il n'est pas
satisfait aux réclamations. •— Modèles d'avis et d'enve-
loppes d'accusés de réception de chargements 11 13 385 à 390 l*r

AiTranclûsscineiifs» | I

Affranchissements des journaux au moyen des timbres j !

mobiles de l'enregistrement 7 6 234 à 237 1" j
Produit de l'affranchissementdes journaux au moyen j

des timbres mobiles de l'enregistrement. — Nouveau
mode de comptabilité 8 10 263 et264 1"

.Refus d'affranchir des imprimés en numéraire 34 // 7 3e

.
Affranchissement des journaux déposés en dernière

limite d'heure 35 49 ' 32 à 35 3*

Âlmuimch des postes.
;

Publication et distribution de l'almanuch des postes. 19 24 2à4 2e
Publication el distribution de l'almanach des postes.

Copie d'une lettre adresséepar le Directeur général des
postes au directeur d'Hle-et-Vilaine 21 " 57et58 2e

7 1
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INDICATION

chr du
numéro ™«"> de du

de
au Tins- 1R pnge. volume,

Bulletin, truction,

Alnianach «les postes. (Suite. )

Interdiction aux facteurs de distribuerd'autres alrna-
nachs que ceux dont l'impression a été approuvée par
les directeurs 55 // 346 Ô*

Amendes.
Double décime à ajouter au principal des amendes

prononcées pour contraventions aux lois postales 2 // 96 2e

Arrêtés ministériels.

Arrêté ministériel relatif au reirait des anciennes
monnaies d'argent.....

<< = !
0 " 217et218 1"

Arrêté ministériel déterminantla forme dans laquelle
le montant des droits d'affranchissementdes journaux
par le timbie de l'enregistrement sera verse aux caisses
des receveurs.des.postes. 8 " 208 1er

Articles d'argenl. — Mandais français.

Constatation sur les mandats d'articles d'argent de la
perception du droit de timbre omis ]/l // 520 1er

Du payement des mandats destinés aux sapeurs-pom-
piers de Ja ville de Paris 18 // 6.17 1er

Rccomniandaiioiis.au sujet de l'applicationdes timbres )

sur les mandats d'articles d'argenl 25 \ n 20G 2e
Mandats d'articles d'argent abusivement délivrésau j

prolit de militaires faisant partie de la légion romaine., 25 j " 206 cl207 2e
Interprétationde la loi du a/i juillet 1870, en ce qui I

concerne la délivrance des mandats de poste adressés \

aux militaires et marins en campagne 26 l " 232 2?
Envoi

, par l'intermédiaire de l'Ofïicc suisse, deman- j.
dats de poste aux prisonniers de guerrefrançais en Aile- i

magne.. " 27 i " 26Gct26T 2e
Au sujet de la loi relative aux franchises accordées

,

aux militaires et marins en campagne, pour l'envoi et
la réception des lettres et pour la réception des mandats,

— Loi du 3o mai 1871 ,
promulguée le 16 juin 1.871.. 29 âl 321 et322 2e

Elévation de 1 à
•?. p. 0/0 du droit à percevoir sui-

tes sommes déposées à titre d'articles d'argent.. ....... 29 U% 322et323 2°
Perception du droit de ?. p. 0/0 sur les articles d!ar-

.gent réuni au. droit de timbre sur les mandats 29 // 325 et32G 2?
Erratum au tableau B placé à la suite de l'instruction

émanée du bureau des articles d'argent, et qui a été '

notifiée séparément dans le service, sous le n° 3o, le
27301111871

,
30 // 355 2"

Application défectueuse des timbres à date! et Lori-
:

sontaux sur les. mandats d'articles d'argenl.
,

32 // [- 392 2°
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INDICATION

du du
mantro n"™ro d« do

dq Tins- lu p*ge. volume.
Bulletin, truction,

Articles d'argent. — Mandats français, (Suite.)

Restitution de sommes indûment touchées sur auto-
risations remplaçant des mandats d'articles d'argent. —
Rejets de dépense 39 // 180 3e

Réduction de 2 à 1 p. 0/0 du droit à percevoir sur
les sommes déposées à titre d'articles d'argent.. ...... 45 70 340 à 342 3"

Emploi du timbre mobile de l'enregistrement pour
les mandats au-dessus de 10 francs 45 // 359 3e

Registresn° 16 divisés en deux catégories
,
l'une pour

les mandats non timbrés, l'autre pour les mandats assu-
jettis au timbre. — Modification de la formule de ces
mandats. — Emploi des formules servant à l'établisse-
ment des comptes de quinzaine. — Recommandations
nouvelles aux directeurs au sujet de la vérification de
ces comptes * 46 77 17 à 24 4e

Erreur de numérotage sur une formule des nouveaux
mandais (n° i56) 46 // 48 4°

Statistiquemensuelle,à établir par ies directeurs, du
nombre par catégorie de mandats français reçus et du
montant, par exercice, des articles d'argent payés dans
leur département. — Introduction dans l'état n° 66a
d'un cadre dans lequel les receveurs auront à indiquer
le nunu-ro du derniermandat émis pendant la quinzaine
précédente. — Mandats en souffrance et dossiers de
demandes de restitution à renvoyer au bureau des ar-
ticles d'argent 47 82 89 à 92 4'

Emploi des étals n° 662. — Compte des articles
d'argenl 47 » lit 4°

Payement des autorisations remplaçant des mandats
perdus.

•—
Inscription des autorisations de payement

aux comptes n" 5o. — .Sommes payées reproduites sur
les mandais d'une manière inexacte par les bureaux
payeurs, — Renvoi des mandats régularisés réclamés
par les ayants droits 48 85 130 à 132 4e

Dépôt de garantie pour les formules de mandais dis-
parues \ 49 93 169 à 171 4"

Timbres horizontaux indiquant le nom du bureau el
celui du département.— Obligation imposéeaux agents
de se servir de ces timbres, pour les mandats de poste
délivrés par eux 49 94 171 el 172 4'

Registresà souche n" 16 bis épuises. -
Fixation du

délai pendant lequel ils doivent être conservés par les
agents qui en font usage

.,

49 94 172 4*
Exemptiondu timbre de quittancepour les opérations

relatives aux caisses d'assurances en cas de décès OTI
d'accidents. — Obligation pour les receveurs princi-
paux d'acquitter les mandats émis à leur ordre pour le
compte de ces caisses 50 u 222 et223 4B
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Articles d'argent. — Mandais français. (Suite,)

Justifications d'identité à exiger de la part des per-
sonnes qui réclament le payement de mandats périmés. 51 100 241 4

Défense de faire servir, pour représenter la somme de
4o francs, le groupe de chiffres j ho quise trouve aux
chiffres latéraux des mandats. — Oblig*son de main-
tenir à la souche des registres nD1 îG, îG bis et 16 ter,
ceux de ces chiflresqui sont à retrancher des mandats.

.
51 100 241 et242 4e

Fonds de subvention pris aux caisses des receveurs
particuliers ct. des percepteurs pour le service des ar-
ticles d'argent. — Mention spéciale à porter par les j

directeurssur l'état 8o qualcr 51 J 00 242 4e
Etablissement des états de statistique n°' 5i, 52 (CT.

— Forme dans laquelle le montant des arrêtés de véri-
fication en dépenses doit y être porté 51 100 242el243 4e

Modifications apportées aux formules de mandats de
postetimbrés et non timbres. (Registre n° 16.) 56 " 379 4e

Modifications apportées à la formulen° 36. — Signa-
ture des réclamants à recueillir sur cette formule 57 108 39) 4e

Timbres horizontauxà appliquer sur les formules de
mandats dès leur arrivée entre les mains des agents qui
doivent les employer 57 108 392 4e

Rentrée des mandats régularisés parl'adminislralion ;

ces mandats doivent être rapprochés du registre de la
correspondancepartante 57 3 08 392 et 39o 4e

Autorisations de payement remplaçant des mandats
perdus. — Modification introduite dans la formule de
ces autorisations 57 108 393 4'

Articles d'argent. — Mandats de pécule.

Les bureaux de poste de Raina ct d'Alger sont auto-
risés à délivrer des mandats de pécule 37 " 106 3e

Articles d'argent. — Mandats télégraphiques.

Transmission des mandats d'articles d'arc-enl parla 24
-, ,,_ .._., . ,01 <rtc

- , n, -, -
t>i i 32 1 là a lot l

voie télégraphique j sup. \
Reniement relatifà la transmission des mandats d'ar-) 24 \ ,,_ 109 ,lol, 0fl

lieles d argent pur la voie.lelegraphique \ sup. <

Nomenclature des bureaux spécialement désignés par\ i
l'administration des lignes télégraphiques et parcelle! 24 „, , -.g. «cdes postes, à l'effet de délivrer, transmettre et payer sup. \
des mandats d'articles d'argent

Reprise du service des mandats télégraphiques.—Rectificationsà opérer 40 (32 194ell95 3e
Extension du service des mandats télégraphiques.—Irrégularités nombreuses relevées dans l'exécution de ce

service
, 42 67 259 à 261 3e j
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Articles d'argent. — Mandats télégraphiques. (Suite,)

Nouvelle extension donnée au service des mandats
télégraphiques 45 70et71 340 à 342 3e

Modification de l'avis 73G septiès 46 /, 48 4e
Dépôt de garantie pour les formules de mandats dis-

parues 49 93 169 à 171 4e
Mandats télégraphiques.— Irrégularités dans le ser-

vice de ces mandats. — Nouvelles recommandations.
. .

49 94 172et173 4e
Mandats télégraphiques adressés aux militaires. —

Leur payement ne doit avoir lieu que par l'intermé-
diaire des vaguemestres 49 173 el 174 4*

Défense de faire servir, pour représenter la somme
de /10 francs, le groupe de chiffres 1/10 qui se trouve
aux chiffres latéraux des mandats. — Obligation de
maintenir à lu souche des registres n°* 16, 16 bis, 16
ter, ceux de ces chiffres qui sont à retrancher des man-
dats

,
51. 100 24Iel242 4e

Mandais télégraphiques. —Extension de ce service.

•—
Avis d'émission imprimés sur papier vert.— Appli-

cation des timbres horizontaux sur les formules n° 1G ter
au moment de leur réception 57 107 390 el391 4e

, , . , , , .

48 S4 129 et 130 4e
Nouveaux bureaux ouverts au service des mandats 1 *-, -.ç.-, ^. . .„

lelégrapninues }
r)4 1Q2

3^315
/,«

Avfielcs d'argent. — Mandats internationaux.

Bureaux autorisés à émettre el à payer des mandats
internationaux:

; M,,
M i-

sup.I 7 -, 243 1"
\ 14 // 51G 1"

Bureaux italiens ™ - 34et35 2;
\ 24 i, 15S 2*.
J 30 „ 352 à 35/1 2°
I 38 „ ]50ctl51 3e

'iG // 43 et 44 4"
\ 55 i, 352 à 353 4°
I 4 n 130etl31 1er

8 /, 271 1"
l 14 -, 517 1"
I 21 » 00 2e
1 23 „ 129 2e

Bureaux suisses j ^° " 290 2
\ 29 „ 333 2e

3G „ 79 3e
38 /, 151 3e
41 » 242 3°
49 „ 186 4e

\ 55 n 352 4'



— H<M <mm

INDICATION

du du
, numéro ^o ' ^nnunicro n»">cru

, *°
au Tins- In page. volume.

Bulletin. truction.

Artic-les d'argent. — Mandais internationaux. (Suite.)

/ 9
<<

295 et 296 1"
14 n 518 1"

j 26 ,, 230 et 231 2'I 34 ,, 10 3*
1 40 u 222 3*

41
.< 242el243 3=Nouveaux bureaux français

<
^5 „ 354 3*

] 50 » 221 e( 222 4'
51

<- 257el258 4e
52 „ 280 4'
54 -, 328 4°
57 „ 402 4'

\ c,.
51 1

u 425 4e

,, . , i 12 - 438 à 443 1"Bureaux belges j — 25 /; 2Q5 ^Irrégularités commises dans rémission des mandats
internationaux

12 ,- 444 I"Retard apporté dans l'envoi des avis relatifs auxmandats internationaux 35 - 50 3"Echange de mandats d'articles d'argent avec la
Grande-Bretagne

, 5.1 /- 256 4'Modificationsdans les formules de mandats de poslcemployées par l'oflice d'Italie 51 » 257 4'Modificationsdans les formules de mandats de posteinternationaux suisses., 57 ;- 402 4'
Assurances en cas de décès ou d'accidents. (Voir

CAISSES d'assurances.)

Auito>'is»lîoiis de payement/
Payement des autorisations remplaçant des mandats

perdus. — Inscription des autorisations de payement
aux comptes n" 5o. — Sommes payées reproduites surles mandats d'une manière inexacte par les bureaux
payeurs. — Renvoi des mandats régularisés non récla-
més par les ayants droit 48 85 130 à 132 4'Autorisations de payement remplaçant des mandats
perdus. — Modification introduite dans la formule de
ces autorisations 57 108 393 4*

Avis de réception de chargements.

Demandes d'avis de réception de chargements formées
par les envoyeurs postérieurementà leur expédition..

.
14 u 5Ii 1erAvis de réception des lettres portant déclaration de

valeurs ou des objets recommandés originaires d'Alle-
magne 50 - 221 4e
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Bulletin, truction.

Avis de recettes.

Les avis périodiques de recettes doivent être adressés ' ,
à la direction'du

1
déparlement " .28 1'"'

Balances.
Interdiction de l'usage des balances à plateaux dési- ;

gnées sous le nom de balances Roberval, pour le pesage
des ebargements 36 j // 67

,
3e

3.

Bandes. j

Imprimésplacés sousbandes. — Coiidilionsauxcjucîles I

les bandes doivent satisfaire. — Exécution de l'article 6 i

de la loi du 25.juin. iK5G... kS " 133 4*
Imprimés sous bandes- (Largeur des bandes des im-

primés.). 69 91. 167etlGS 0e
f,

Baux.
Exécution delà loi du a3 août 1871, relative à l'en-

registrement des baux 33 // 'îl6el'il7 2e
Demandes à jin de déplacement de bureaux on de

renouvellement de baux de location susceptibles d'en- '

traîner une augmentation de dépense; doivent être !

soumises à l'approbation de l'administration. — Auto-
;

visaiion d'établir provisoirementles receltes cl les dis-
1

tabulions en dehors du centre des communes, lorsque !

le prix des locations au lieu de l'agglomération excède
les ressources des titulaires 5.6 ] O'j 370 à 374 k*

Billets d'avertissement, etc.

Taxe des billets d'avertissementen conciliation éma-
nés des justices de paix k j // 129 1"

Taxe des billets d'avertissementen conciliation énia- !

liant des juges' de paix 33 !

u 408 cUlOO 2e
Avis en conciliation émanant de greffiers de justice

de paix et établis sur papier non timbré. — Contra-
vention à l'article 21 de la loi du 23 août 1 S71 42 65 256et257 3e

Billets d'avertisement des percepteurs aux conhi-
,

?
buables. — L'a-uIonisation d'expédier ces objets sous

,bandes, accordée pour la durée de la guerre, a cessé
d'être cm vigueur depuis le rétablissement de la paix.

.
42 n 26Gel2G7 3"

Avertissementsadressés aux redevables de l'enregistre- î

ment par les receveurs de celte administration.— Inter-
prétationdelà décision ministérielle dii 19 décembre 1S67. 46 » 30 à 32 4"

Billets à témoins non timbrés.— Ke peuvent être 1

assimiléspour la taxe aux billets d'avertissementen con- I

ciliation
;

50- // :.
220

L
d?' |i
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Billets d'averlissemenl, etc. (Suite.)

Avertissemenls aux redevables de l'enregistrement
déposés à la poste sans être placés sous bandes 57 // 398et 399 4°

Billets de banque.
Cours force des billets de banque 26 - 231 2'

Boisson».
Exécution de l'article5 de la loi du 28 février 1872,

relative à la répression de la fraude sur les boissons.
. .

38 35 116 i 122 3e
Exécution de l'article 5 de la loi du 28 février 1872.

— Concours des agents des postes à la répression de la
fraude 43 68 282 el 283 3*

Boîtes aux lettres, mobiles ; sacoclies-boilcs.

Boîtes aux lettres établies indûment pour le service
d'une agence. — Arrêt de la Cour de cassation. — Con-
damnation 13 n 498 el 499 )."

Hemplacemeut des boîtes rurales, —^ Substitution des
porlcs en fer, système Thièry, aux portes en bois. —Transmission des demandes y relatives 14 " 512 1e'

.
Fixation du prix des clefs des boîtes aux lettres ur-

baines el rurales 14 -- 519 1er
Boîtes aux lettres supplémentaires.— Les demandes

de concession ct les concessionssont faites exclusivement
au nom des communes 3] 43 364 et 365 2"

Envoi à l'administration centrale des mandais de
payementdes boîtesaux lellres 37 '- 106 3e

Créationd'une sacoclie-boileaux lettres, à l'usage des
courriers d'entreprise h pied 40 75 11 à 13 4"

Fonctionnement de boites mobiles ou de sacoclies-
boiles sur les services de transport de dépêches par la
voie de terre 49 88 164 4e

Uemplacement des boites mobiles ou des sacoclies-
boiles 49 88 164etl65 4'

Bulletin «les communes.
Distribution du Bulletin des communes 37 // G7el98 3°

Bulletin«îl.
Modification du bulletin n° 67^ en usage dans cer-

tains bureaux d'écliange 25 34 200et201 2e

Bulletins de vole. ( Voir CIRCULMUES électorales.)
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u Vins- la page. volume.
Bulletin. Lruction.

Itulletiii mensuel.

f n" 1 0 - 292 1"
2 3 » 84 1"
3 4 .„ 129 l"
5 6 n 211 1"

i
5 54 - 31S W
9 10 u 367 1"

10 12 n 437 1er
1 13 14

-< 519 1"

r , R ,
20 21 - 60 2'

Errata au Bu!-/ 27 ;i6 „ 7/| goleun mensuel.... \ -iç. gj lt g-yi ç>c
35'. 36 -. 81 3"

1 39 40 - 197 3ei 41 44 -- 310 3e| 46.... 49 - 176 l\° \
j 47 48 ., 147 4°
; 49 50 « 222 4"

51 52 ,. 281 4e
\ 55 56 - 378 4e

Abonnements au Bulletin mensuel 31 - 378 2'

Eïirt'eaurt ambulants. j

Nouvelle organisation de la section de Paris à Calais. 5
: - 152 et 153 1er

Prolongation des services de la Rochelle à Tours jus-
:

qu'à Paris, et de Paris à Rennesjusqu'à Guingainp..
. .

18
; u 610el()ll 1"

Translation à Paris du point de départ cl d'arrivée i J

des bureauxambulants de nuit de la section de Nancy à i

Forbach '.
.

20 i - 33 2'
Modifications apportées dans le service sédentaire de \

:l la gare de Lyon et augmentation d'une quatrième bri- !

gacle sur la ligne de Paris à Auxcrre 21
j <- 57 2e

Nouvelle dénomination de divers bureaux ambulants !

sur la ligne des Pyrénées 33 - 411 2e
Création de bureau ambulant 35 -- 37 3,:
Acheminementdes correspondancespour Versailles.. 35 — 37 3°
Marchedes brigades sur le service de Paris à Amiens. 37 -- 98 3*
Décision relative â des transports de denrées au i

moyen des bureaux ambulants 41 i /- 235 3£
;: Contraventions à l'ordonnance sur la police des chc-

:

•] mins de fer 42 j - 263 3°
.': Réquisition de trains spéciaux par les chefs de bri- 1

;j gade 46 S 74 0 4°
il Rétablissementdu train rapide de Paris à Marseille. '

4 — Ci-éalion d'un nouveau bureau ambnlanl de Lyon à
3 Marseille 50 I

» 215
.

4"
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Caisses.
Cours forcé des billets de banque 26 - 231 2'
Création d'un carnet des valeurs composantl'encaisse

journalier el d'un livre à souche pour les versements.. .
48 - 157 à 109 4'

Centralisation des espèces métalliques 54 -- 328 4e
Régularisation d'avances faites par les receveurs sui-

tes fonds de leur caisse, en exécution des dispositions de
l'article i 293 de l'instruction générale. — Envoi à l'ad-
ministration des reçus donnés par les parties prenantes. 55 -- 345 4*

Caissesd'assurances.

Du service des caisses d'assurances. — Calcul des
primes et taxations ]8 -- 616 1er

.
Exemption du timbre de quittance pour les .opéra-

lions relatives aux caisses d'assurances en cas de décès
ou d'accidents. — Obligation pour les receveurs prin-
cipaux d'acquitter les mandats émis à leur ordre poul-
ie compte de ces caisses 50 - 222 ct 223 4'

Cartes postales.

Exécution de la loi du 20 décembre 1872 portant
création de caries postales destinées à circuler à décou-
vert en Fiance et.cn Algérie aux prix de 10 el i5 cen-
times 46 72 3à6 4*

Caries postales. — Inviolabilité des inscriptions por-
tées au verso des caries postales 47 80 86 à 88 4'

Timbrage des cartes postales par les bureaux ambu-
lants 49 89 J65ell66 4'

Cartes de visite 39 - 175 3'
Dispositions exceptionnelles à l'occasion du renou-

vellement d'année. (Cartes de visite, lettres.) 57 - 396cl397 4"

Cautionnements.
Notification d'un décret modifiant les bases des eau- 6 r „.,,

^
_,,- .„tionnements des comptablesdes postes sup.

Chargements.
Paquets de chargements disparus dans le service des

bureaux ambuîanls. — Responsabilitédes chefs de bri-
gade. — Défaut d'action et de surveillance. — Mesures
administratives 7 - 244ct245 1"

Transmission des accusésde réception de chargements.
( Voir ACCUSÉS de réception.)

Demandes d'avis de réception de chargements. ( Voir i

Avis de,réception de chargements.) !
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(m l*ins- la page. volume
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Chargements. (Suilc.) ' j

Chargements adressés à des personnes ne sachant pas
signer. — Délais de garde et conditions de leur renvoi
aux expéditeurs ou au bureau d'origine 36 " 67 et68 3°

Interprétation de l'article 438 de l'instruction géné-
rale 44 n 314 3e

Lettres ct objets recommandés. — Bijoux el objets
précieux. — Suppression du chargement de valeurs
cotées. -—

Loi du ?,5 janvier 1873 46 79 57 à 83 4*

Maintien de la formalité du chargement dans les
rapports internationaux 47 i> 101 4*

;
Abrogation des dispositions du paragraphe 2 de l'ar-

ticle 5^7 de l'instruction générale, en ce (jui concerne
les lettres chargées originaires de l'étranger ne portant
pas de déclaration de valeurs 40 87 163 /ic

Avis de réception des lettres portant déclaration de
valeurs ou des objets recommandés originaires d'Alle-
magne 50 n 223 4'

Objets de correspondance adressés à des sociétés
anonymes. — Peuvent être admis à ïa formalité du
chargementou de la recommandation sans autre adresse
que la raison sociale 57 305 38Get387 4e

Chargements en franchise échangés entre la caisse
centrale du Trésor ct les trésoriers payeurs généraux,
el contenant des valeurs an porteur.— Obligation de
peser ces chargements 57 106 I 388el 380 4e

Chargementsde valeurs cotées.

Distribution à domicile des valeurs cotées à destina- I

lion des communes rurales 8 8 261 et 262 1er
Suppression de la perception en numérairedes droils\

;
proportionnels sur les valeurs déclarées eL cotées.— 22 J 9o iio"* 199 9/Emploi des timbres-postes ordinaires pour l'acquitte-r sup. \
nient de ces droits

.
Les distributeurs el les fadeurs-boîtiers ne sont pas

aptes à recevoir îe dépôt de chargements de valeurs
;

déclarées ct de valeurs cotées 26 u 232 2e
Lettres et objets recommandés. — Bijoxix et objets

précieux. — Suppression du chargement de valeurs
cotées. — Loi du 25 janvier 1878 46 8 ' 57 a 83 4*

Chargementsde valeurs déclarées.

-i Distribution à domicile des valeurs déclarées à desli-
[; nation des communes rurales 8 70 261 el262 l*r
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1
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clt fins- la page. volume.

Bullcdic. truction.

Chargements de valcm-s déclarées. (Suite.)
Suppression de la perception en numéraire des droits

proportionnels sur les valeurs déclarées et cotées. —. 22 ^o 110 n 190 =>cEmploi des timbres-postes ordinaires pour l'acquitte-( sup.
ment de ces droits

J
Les distributeurs et les facteurs-boîtiers ne sont pas

aptes à recevoir le dépôt de chargements de valeurs dé-
clarées et de valeurs cotées

:
20 " 232 2eChargements de valeurs déclarées.

—r Déclaration j 45 « 35Selo59 3°frauduleuse. — Condamnation ' 48
>- 146 el 147 4eLettres et objets recommandés. — î3ijoux cl objets

précieux. — Suppression du chargement de valeurs
cotées. — Loi du s.f> janvier 1873.." 46 79 57 à 83 4e

Chiffres-taxes.
Du versement du prix, des chiirre.-.-laxes employésdans/ 1 )

97 iu-les bureaux de dislribuftsn. — l'ot-malités à remplir.
. > sup. j

Cîi'eoï«scfïy<ioiE des bureaux de poste.

1

- 36 ]"sup. )

2 | // 63 1"
3 - SO 1"
4 - 133 1"
5 .- 159 1"| 0 - 221 1"

E 7 - 247el24S 1"
S 8 - 275 cl 276 ]"| 0 - 337 et 338 1"
j 10 /, 360 ]"

1.1 - 396 1"
Gliansremenls dans la circonscription de bureaux de'

,
X "

,
^l

,, ° ' lo u 4S5 1"p
14 „ 521 el 522 ]"
15 „ 546 1"(16 - 571 1"
17 -, 599 1"

! 18 - 020 1"
jf 19 „ 19ct20 2e

20 „ 30 à 39 2"
21 - 72 cl 73 2"
22 „ 104 à 100 2"
23 - 132 2'

! 24 - 159 2e
25 - 208 el 209 2e
20 /- 233el234 2e
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Circonscription des bureaux de poste. (Suite.)

27 - 262 à 204 2e
! 28 n 280 2e
i 30 -- 351 2e

31 '/- 372 el373 2"
32 - 395 2e
33 -. 414el415 2e \

I 34 « 5el0 3'
I 35 -- 39 à 41 3eI 30 n 70 à 72 3'| 37 - 101 3eI 38 u 143 3e
! 39 n 173 et 174 3e-

40 - 198 cl 199 3e

, . . . , , .
! 41 - 238el239 3'

changements dans la en-conscription de bureaux de i ^o „ 205 3e
poste. (Suite.) {

/,3 „ 288 3e144
n 316el317 3e

45 n 347 el 348 3e
40 - 2S 't5

47 » 90 4°
48 n 135 4"
49 n 177 el 178 4e
50 i, 219el 220 4e
51 - 246 à 248 4!
52 - 275el276 4e
53' - 305 4«
5 4 - 3l7cl318 4°
55 n 347 4«

\ 56 „ 377 4e
\ 57 398 If

Transmissio:'. des réclamations ou documentsde ser-
vice concernant le camp on la commune de Salhonuv

! (Ain) ; ;••.••.• : ,j 3 " 289 3'
Correspondance directe des bureaux de distribution

avec les bureaux de recette.— Circonscriptionpostale
des bureaux de poste 46 70 13 à 15 4e

Circulaires électorales.

Affranchissement, expédition cl distribution des cir-
culaires électorales el des bulletins de vole 11 11 3S2 à 384 1"

Circulaires électorales cl bulletins de vote. — Inlcr- bis.
prélation dn dernier alinéa de l'article 9 de la loi du
2/1 août 1871 ".'. 42 „ 200 3e

' i.'om&msSUK&M^sdu gouvernement.
Suppression des emplois spéciaux de commissaires., 48 - 144 4?

'
M B01.1.. MENS. — TAIII.ES. — t"r, 1!°, ?>" et 1e VOL. 36
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Bulletin, truction.

Commune»!
Tableau indicatifdes communes qui ont été séparées

du territoire français, par suite du Imité de paix entre Ïa
France cl FAllemagne, signé à Francfort le Î o mai 1S71. 3] ,, 37] 20Rétrocession drs communes de Raon-lès - Lcau
(Meurthe-et-Moselle) et de Raon-sur-Phiine (Vosges) à
la France.......

: • Y ". 32 // 392 et 303 j 2*
Rectification à opérer au tableau indicatif des com- !

munes séparées du territoire français annexé au tableau !

mensuel n° 3 i>. ( Octobre Ï 0*7 »
) 35 „ /(2 ' 3'Dénombrement de. 3a population de la France en !

18:72. — Renouvellement des. statistiques postales des
j

communes prescrit par les articles i5i8 et ibicj de i

l'instruction générale flu 73 7 et ,S ' V
Nouveau labïeau rectifié indiquant les communes !

séparées du territoire français par suiie du traité de i

paix entre la France et l'Allemagne du 10 mai 3871... '[() ,, 175 j .'j«

Coanjptfcs étrangers.

Erreurs relevées dans les comptes particuliers des
correspondances étrangères établis par les bureaux
d'échange et revisés par les directeurs ou par les agents
faisant fonctions de commissairesdu gouvernement.... 57 ]()<) ;j()/( /fo

ContvsLveifitiioiBS*

Lettres transportées en fraude, de Constanlinople à
Marseille, par \x\\ cuisinier de l'équipage du paquebot,
des Messageries impériales h Tanaù ] !\ ,, 533 :, 535 ] «

Délai d'enregistrement îles procès-verbaux de contra--
vtnlions. — Amende en cas de retard 59 ,, 95 ei06 2*

Double décime à ajouter au principal des amendes
prononcées pour contra-*entionsaux lois postaies l22 n 96 2"

Contraventions à l'article i fi cle la loi du ?,3 août.
1871. — Quittances non timbrées insérées dans les
paquets admis à circuler par la poste an prix tin tarif
réduil ; -t 36 50 62 à 04 3e

Transport de commissions et transport frauduleux de
correspondances. — Punition infligée à un courricr-
convoyeur 39 u 175 3e

Procès-verbaux de contravention à l'article 9 delà loi
du s5 juin

1 856.— De leur transmission à l'adminis-
tration 39 a ' 175 cl 176 3°

Avis en conciliation émanant de greffiers de justice
de paix et établis sur papier non timbré. — Contra-
vention à l'article

ÏI 1, delà loi du a3 août 3871 /i2 65 256cl257 3e
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Contraventions. ( Suite.)

Quittances non timbrées insérées dans les paquets'
admis à circuler au prix du tarir réduil. —- Rappel à
fes-ccution de l'instruction n° 5o ^3 " 291 ei 292 3e

Cartes à jouer. — Conditions de circulation. — Im-
primés portant annonce d'émission ou souscription de
titresde rente ou ellet'spublics désgouvernements étran-
gers. — Exécution des articles u et 3 de la loi du zh mai
*8

fl .m ;
44 G9 310 à312 3e

Contraventions à l'article 18 de la loi du •?.3 août
1871 concernant ie timbre des quittances. — Concours
des agents des postes dans la répression de ces contra-
ventions. — Attribution à ces agents d'une part des ,„,-._amendes recouvrées.... °.

._

^ 77 15 a 1/ k'
Contraventions àTarlic-le 9 de la loi du ?.5 juin

1
Sf>6.

— Les imprimés ayant le caractère de correspondance
personnelle ne peuvent être expédiés au taux du tarif
réduit, sans qu'il en résulte une contravention a-' " 26oa 20/ 11'

Contraventionsà l'article 9 de la loi du 2 a juin iS56.
1

—- Imprimés ayant le caractère de correspondanceper-
sonnelle. —- Arrêt de la cour de cassation du 2 octobre
,g-3 55

. n 361 ù 365 4*

; UoMtrc-.scïiïS'S. (Voir FKAKCHISHS.)

:: CoillU'îfollliïOÏES.

Contributions de guerre, réquisitions et dommages
i matériels dé toute nature causés par l'invasion. — Loi
i du 6 septembre 187 J 30 n 367 0t3'i8 2'

'/; CojrrcsijïOïKliia.BKtîiîdu. directeur général des postes.

Expédition des plis chargés et de la correspondance
ordinaire adressés au directeur général des posU-s 56 " 37UOI<J75 ! /ie

Corr«;sj>oî»tl:nncea de service. (Voir FUANCHISRS.)

€«>rp«Sj(oJ!«lîl£ices étrangères. j

1 }
11 32et33 1"

SUP-
Aclieminement des correspondancesentre la France 3 "' ' ' 87el *>8 1"
Malle. — Marche des services V

5': " ''154 4 156 1"
i 9 n 202 à 294 1" I
f 11

11 393 l-« 0

V 18- „ 611 à 615 ' l" j

1 *
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Gorresponitstiices étrangères. (Suite).

Tableau indiquant les dates de départ et d'arrivée
des dépêches échangées entre la France el Malle pen-
dant l'année 187a 34 n 11 à 13 3°

/ 34 n 10 3"
l 46 n 39 au] 4e

Correspondanceavec Malte. ^ J '' ^ « ^ £
0="

" '124 '1'
\ 2e sup. )

Nouveau service britannique sur le Brésil et la Plata.J .^
( r.„ , cr

Double service anglais sur le cap de Bonne-Espé-
rance 2 u 62 1"

Notification d'un décret portant fixation des taxes à
percevoir en France ct en Algérie sur les lettres ct les I

imprimés de toute nature provenant des pays d'outre-
mer, dirigés par la voie des paquebots britanniques ct
de la péninsule Ibérique 3 2 80 1er

Correspondancespour le Brésil et la Plata. (Voie de.f 3 // 87 1"
Belgique.).. 4

•>
130 1er

Substitution en Belgique du timbre liecommandè au
timbre Charaè h n .130 1"

Suppression d'un service des paquebots britanniques
de Southamplon pour New-York | 4 u 13] 1"

Notification d'un décret portant fixation des taxes ii\
r r .._ ,CIpercevoir en France el en Algérie sur les correspon-/ .^ .?„„

ir,danecs originaires ou a destination des cotes occiden-> . lcrtalcs de l'Amérique du Sud, transmises au moyen de\ ,„ " rJ?.
,

1 .,• , •
L \ J7 u 596 1bâtiments a vapeur j

Nouveau service de paquebots britanniques entre 1

l'Angleterre et les Indes occidentales 5 // 153 1er
Rétablissementde l'escale de Pcnang pour les paque-

bots anglais '. 5 n 153 el 154 1"
Création d'un bureau autrichien à Jfiddin (Turquie

d'Europe") 5 // 157 1er
Correspondancesprovenant ou à destinalion de Cu-

raçao. — Notification d'un décret concernant les lettres
échangées entre la France et Curaçao, tant par la voie
des paquebots français que par la voie des paquebots
britanniques et néerlandais.— Instructions à ce sujet. G 4 204 à 206 1"

Acheminement par les paquebots français des cor-
respondancespour la ligne de Saint-Thomasà Aspinwal. 6 // 210 1"

Départs des paquebots des lignes de l'Egypte, de
i'inde, de l'Australie, delà Chine, du Japon et de la
Réunion el Maurice 6 n 210 1"

Suppressiondu service de paquebots de la ligne de
Panama à Wellington 8 9 262 et263 1"

.
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Ligne de Marseilleau Brésil et à la Plala. — Dates
des départs des paquebots 8 u 271 et272 1er

Ligne de Marseille au Brésil el à la Plala 38 " 155 3°
i S // 279 1erNouveau service entre le Havre el les Etals-Unis.... !

_„ „~ ,„j 10 a 361 1

Nomenclaturedes bureauxde poste de l'empire d'Au-
triche 9 // 296 à 336 1"

Ouverture de la voie de Lisbonne et des paquebots
portugaisà la transmission des correspondances échan-
gées entre la France et les pays d'oulve-mer 10 11 352 à 354 1"

CorrespondancesdeoupourlaMoldavieellàValachie. 10 " 360el361 1"
Correspondances pour la Russie. — Libellé de leur

suscription 10 u 361 1"
Lettres à destination de Fou-Chou, SvioXow, Amoy, I 1

Canton cl Macno .". 11 12 3S4 1"
Translation du bureau français de Sinopc à Ordou..

.
11 // 391 el 392 1er

Création d'un bureauautrichien à Port-SaU(Egypte). }l " 392 el393 1^
\ OJI ' j ]5 ,i 538 l

Exécution du décret du 26 mai 1869, portant fixa-
tion des taxes à percevoir en France el en Algérie sur
les lettres à destination des îles Sandwich 12 14 408 el 409 1"

Exécution de la convention additionnelle à la con-
vention de poste du 3 décembre 1867, conclue entre la
France el la Belgique le ?.S février 1866. —Tableau
indiquant la direction a donner aux chargements de |
valeurs déclaréesà destination de la Belgique 12 15 410 à 415 1"

Exécution des articlesadditionnels à la convention de
poslc franco-autrichienne du 3 septembre 1867, signés
le 12 février 18C9. — Instructions à ce sujet 12 16 4 18 à 420 1"

Exécution de la convention de poslc conclue entre la
France et le royaume d'Italie, le 3 mars 1869. •— Ins-
tructions à ce sujet 13 17 460 à 46G 1"

Notification d'un décret fixant les taxes à percevoir
sur les lettres à destination ou provenant du cap de
Bonne-Espérance,de Port-Natal et des îles FalMand,
el sur les échantillons de marchandises à destination
ou provenantdu cap de Bonne-Espérance

,
de Port-Natal

et de Sainte-Hélène 13 18 476 à 478 1"
Suppression des bureaux autrichiens d'Alcxandrctlc, I

Lo.tlaqu.ie, Mersina el Tripoli de Syrie 13 il 480el48l 1" I

Direction des correspondances pour le Val d'Arau
(Espagne).. 13 /; 481 et 482 Ie'

Itinéraire des paquebots britanniques desservant la
côte occidentale d'Afrique 13 n 482 et483 1"

Suppression du droit de timbre à l'égard des impri-
més des Pays-Bas pour la France 13 » 'i83 j 1"
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:
Correspondances étrangères. (Suite.)

Notification d'un décret portant suppression du droit
acquitté par les destinatairesdes correspondancesaflrau-
.cliics d'origine, espagnole 1U 19 502 el503 1er

Notification d'un décret concernant les lettres de on
.pour la Roumanie expédiées par l'intermédiaire des
postes austro-hongroises.— Instructions à ce sujet..

. .
lk 20 506el505 1er

Correspondancesde et pourun bureau de poste fran-
çais créé,à Kustendjé 3 '] // 5}k \Qt

Changementsdons la marche des paquebots anglais
de la ligne de Soulliamplon au Brésil et à la Plala...

...
16

.
» 56Gel5G7 1er

Directionsur Suez, des correspondancespour l'Arabie. 16 // 567 1er
Notification d'un décret concernant les correspon-

dances de ou pour la Servie expédiées par l'inlenné-
. .

|
diaire des postes austro-hongroises 17 22

:
58S ct 589 1er

Admissiondes boîtescomme mode d'envoi des échan-
tillons franco-autrichiens

,
17 n 597 ltr

Expiration de la convention de poste conclue le,
a mars 1857, entre l'Administration des postes dej
Franco et l'Office des postes des Etats-Unis. — Notifi-f

10cation d'un décret concernantles correspondanceséclian-l I 23 i 031 à 63/l 1er
gées entre la France ct l'Algérie, d'une part, et lest ' 1

* j

Etals-Unis d'Amérique et les pays auxquels les Etals-1 j

Unis d'Amérique servent d'intermédiaire,d'autre part.. / i t
Notification d'un décret

t
concernant les lettres non 1

affranchies expédiées des Etals-Unis d'Amérique, par
la voie d'Angleterre, à destination de la France et de
l'Algérie 20 25 30ct31 * 2e

Conditionnement des échantillons d'étoffe pour l'é-
tranger '.. 20 // 33 2e

Condition d'envoi des correspondances pour l'Al-
banie 20 /< 3/j 2e

Notification d'un décret concernant les échîinjiïlons
de marchandises el imprimés de toute nature échangés
entre la France et l'Algérie, d'une part, et les Etats-
Unis d'Amérique, d'autre part, par la voie. d'Angle-
terre ..;..,.

.
.*. v 21 27 5ûcl55 2'

Affranchissement facultatif des lettres pour. l'E-
gypte .. 21 ./ 59 2(

Assimilation, des photographies aux imprimés dans
les rapports entre l'Administration française et. les Ad-
ministrations bavaroise, grecque el néerlandaise 21 n 59el60 2*

Création d'un bureau autrichien à Santi-Quaranta
,Albanie) ". 22 // 100 2r

Correspondancesde et pour la Norw.égc par la voie
de mer ' 22 u 100 2L

Assimilation aux photographies, des gravures,.cartes
et plans isolés pour l'Angleterre 22

,
" 101 .2'

I '
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Assimilation des photographies aux imprimés dans
les rnpportsenIre l'Administration elles Offices de Bade,
de Danemark el de Norwégc 22 « 101 et 102 2'

Autorisation de ne pas dresser d'états n°' 122 cl
122 bis négatifs, ni de bulletins n° t)43 bis néga-
tifs 22 n 102et L03 2(

Lettres pour l'étranger frappées du timbre PD,PP
ou PF quoique insuflisnmmentaffranchies..

.
." 23 /' 127 et 128 2e

Assimilation des photographies aux imprimés dans
les rapporls entre l'Administration française et l'Office
d'Autriche ".

.
23 u 128ell29 28

Exécution d'une convention additionnelle à la con-
vention de poste conclue entre la France et la Grande-
Bretagne, — Instruction à ce sujet 24 30 144 à 1 47 2e

Notification d'un décret concernant les correspon-
dances originaires ou à destination de la Nouvelle -Zélande, acheminées par la voie d'Angleterre el des
Étals-Unis 24 31 150etl51 2°

Paquets non scellés pour l'étranger, renfermant des
objets précieux ou passibles des droits de douane 24 // 1 55 et 150 2e

Service d'été entre Vienne et Conslantinople 24 " 150 et 157 2*
Correspondancesà destination de la régence de Tri-

poli, acheminéespar la voie de Malte 24 /*
157 2°

Nouveau service sur la Coclnnchine
.

25 >/ 203 2°
Exécution d'une convention additionnelle à la con-

vention de poste du 5 août IS5Q, entre la France el
,l'Espagne 20

.

36 225
,

2e
Paquebots britanniques de la ligne de Liverpool à

Valparaiso , . .
26' » 220 et230 .2*

Assimilation des photographies aux imprimés dans les
rapporls avec la Suède 26 " 230 2"

Notification d'un décret concernant les correspon-
dances à destination ou provenant de l'Islande et des
îles Féroë 27 38 249 à 251 2e

Lettres pour les militaires el. marins des escadres de
la mer du Nord el. de la Baltique

.
• • :

27 n 258 2*
Lettres à l'adresse ou provenant des militaires fran-

çais prisonniers de guerre en Allemagne 27 " 258eL259 2*
Expédition, par la voie de Belgique et de l'Alle-

magne, des lettres pour les parties du territoire français
occupées par l'ennemi 27 " 259 2*

Réorganisation de l'échange franco - luxembour-
geois..".

:
28 n ,288 eL2S9 2fl

Nouveau service des paquebots anglais de la côte
occidentaled'Afrique 28 /

.
290el-291 ..\ 2"

Itinéraire des paquebots anglais de la côle occidentale.
.d'Afrique:.

. t
2-8 »

,

290,à 293 2?
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Correction a l'instruction n* 36 (convention entre la
Fiance el l'Espagne) 28 " 294 2*

Changement,dans les (laies de départ des paquebots 28 " 294 2*

pour Halifax 30 " 354 2'
Suppression de l'échange entre la France et la Bel-

gique par la voie de la Suisse 28 " 294 et295 2*
Correspondance avec la partie du territoire français

codée à l'Allemagne._ .'.. 28 " 295et296 21
Direction à imprimer aux chargements de valeurs) 29 " 329 2'

déclarées pour la Belgique..
.

43 // 294 el295 3'
Suppression des comptoirs français de la côte d'Or

(Afrique)..
.^

29 " 330 2°
Application delà loi du it\ août 1871 aux lettres

!

échangées entre la France et ses colonies au moyen des j

bâtiments du commerce. . ._
I 29 » 331 2e

Correspondance avec l'Egypte et. les pays d'au délai
de Sue?, par la voie de Brindisi el des paquebots an-1
glais | 33 u 420cl421 2*

Correspondanceavec les pays d'au delà de Suez par j

la voie mixte de Marseille-Alexandrie et des paquebots!
britanniques ;••.• "• 34 " l'icl 15 3"

Correspondanceavec le Honduras britannique 35 // 40 3e
Correspondanceavec l'Autrichecl la Suisse 35 ;, 40 3°
Translation du bureau français de Gallipoli à llo-

dosto.
. 35 „ 47 3=

Correction d'un ordre de service relatif à la direction
i donner aux correspondances pour l'Inde, la Chine, le
Japon el l'Australie 35 » ftg 3"

Correspondance avec les colonies el pays d'outre-
mer par les bâtiments de l'Etat 35 „ 48el49 3"

Direction des valeurs déclarées pour la Suisse 30 // 78 3*
Lettres pour les militairesel marins français à l'étran-

ger. (Voiede Panama.) 30 „ 78et79 3"
Correspondances à destination de Port-Saïd 30 11

S0 3e
Correspondances pour Mélelin 30 // 80cl 81 3°
Exécution de la convention de poste conclue entre la

France et l'Allemagnele j 2 février 1872. — Notification
d'un décret pour l'exécution de celle convention. —Instructions à ce sujet 35 54 122 à 132 3"

Notification d'un décret concernant les lettres ordi-
naires échangées entre la France et l'Algérie, d'une
part, et Tunis, d'autrepart.. 3g 50 135 à 137 3"

Lettres affranchies à réexpédier sur l'Espagne ou sur
l'Italie après acquittement du port de réexpédition.... 38 » 150 3D

Interdiction d'admettre à la modération de taxe,
dans les rapports internationaux,les imprimés dont le
texte a le caractèrede correspondance 38 // 151 à 153 3'
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Suppression des envois de correspondance pour la

Guyanefrançaisepar la voie anglaise 39 n 180 3e
Keprise des envois de correspondancespourla Guyane

française par la voie anglaise 40 n 222 3'
Création d'un bureau de poste autrichien à Keras-

sunde 41 n 242 3°
Nombreuxcas d'affranchissementirrégulier de corres- 1

pondances pour l'Allemagne.— Avertissement commi-
naloirc 41 » 243el244 3°

Lettres originaires de l'étranger revêtuesde timbres-
postes français .' 42 u 270et271 3°

Double service sur le Brésil et la Plala. ,,,,,,..,. 42 u 271 3e I

Application du timbre P D à l'encre rouge 43 // 294 3' I

Impossibilité d'expédier des lettres non affranchies
pour certaines villes de Turquie 43 » 295 3"

Suppressionde la voie anglaise pour la transmission
des correspondancesà destination des colonies françaises
de la côte occidentale d'Afrique 43 u 290 3e

Lettres affranchies de la Belgique pour la France
tombées en rebut 44 // 322 3e

Images, gravures, lithographies, cartes el plans pour
la Belgique 44 /; 322el323 3"

Lettres pour le Porlugal el le Brésil portant la men-
tion «voie de Cherbourg» 44 u 323 3"

Réorganisation de l'échange franec-luxembourgeois. 44 // 323 à 328 3"
Service d'hiver entre l'Autriche el Constanlinople..

.
45 /; 352cl353 3e

Paquebots brilanniques de la ligne de Livcrpool à
Valparaiso 45 n 353 3e

Correspondancespour l'Islande 45 // 353 3°
Correspondancespour la ConfédérationArgentine ct

l'Uruguay 45 u 354 3"
Correspondance avec le cap de Bonne-Espérance,

Natal, l'Ascension el Sainte-Hélène 45 n 354 ct355 3°
Lettres chargées de oix pour la .Belgique tombées en

rebut 40 // 30 4e
Correspondanceavec le grand-duchédeLuxembourg. 40 n 30 à 39 4e
Correspondances pour Mozambique

,
Zanzibar et

Natal par la voie de Sue» 40 // 42 et 43 4'
Voie de Cherbourg el des paquebots anglais fermée

aux correspondances 40 // 44 4L

Correspondance avec la côte occidentale d'Afrique.
.

40 // 44 4*
Lettres originaires des colonies revêtues de timbres-

postes métropolitains 47 u 100 41

Maintien de la formalité du chargement dans les
rapports internationaux 47 n 101 4e

Correspondance pour la Nouvelle-Zélande.' 48 // 145 4*
Affranchissement facullalif des lettres pour certaines

parties de l'Egypte 48 // 145 cl 140 4e
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Correspondances pour Natal ci Sainte-Hélène kQ n
.

182 4*
Correspondanceavec le Gabon cl la côte occidentale

d'Africpc. 49 u 182cl 183 4°
Notification d'un décret portant, iixalion des taxes

applicables aux correspondances échangées entre la
France et Tunis par la voie d'Italie 50 95 21.0 à 213 4*

Mode d'application du timbre d'entrée sur les impri:
niés d'origine étrangère 50 96 2l3el217j 4e

Avis de réception des lettres portant déclaration de j

valeurs ou des objets recommandés originaires d'Alle-
magne 50

<>•
221 4'

Publication d'une nomenclaturedes ports étrangers
desservis parles paquebots réguliers 51 97 235 à 237 4e

Remplacement par un timbrespécialdes bulletinsnD 07 51 9S 237 et 238 4"
Nolilication d'un décret portant Iixalion des taxes à J

percevoir pour les correspondances échangées entre la j

France et les pays d'oulrc-mcrau moyen des pacvuebols j

.
j

étrangers *. 51 99 j 239el2'i0 ke j
Correspondances d'origine étrangère dépouillées de

leurs iiinbrcs-posles 51 n 256 4'
Etablissement d'un bureau de poste autrichien à

Dede-Agalsch (Turquie d'Europe) 53 n 299 el300 h'-
Interruption de la correspondanceavec les Elals-Unis

' au moyen des paquebots hambourgeois 53 u 301 fie
Correspondance avec les Etals-Unis au moyen des") 57

, ,_
1 1 1 1 • " o, " 425 Wpaquebots hambourgeois [ 2 sup.

Correspondance avec Madère 54
/* 328 'lc

Assimilation dus photographies aux imprimés dans
les rapports avec le Brésil 55 // 352 'ic I

Affranchissement,facultatif des lettres pour certaines i
parties de l'Egypte 50 u 378 /ic

Service d'hiver entre Vienne et Constanlinople 50 // 378 k*
Correspondancespour Saint-Vincent (cap Vert). ... 50 // 379 /|*
Correspondance avec Constanlinople par la voie

d'Allemagne el d'Odessa 57 » 399 4'
Correspondances pour la Queensland 57 // 400 k1
Direction à donner aux lettres chargées contenant

des valeurs déclarées à desfinalion de la .Suisse 57 u 400 à 402 4^
Correspondances des cl pour les villes de Cavalle.1 57 / , „,, . , rt~if iiJi

i . 1 /T • \ ' n*
' // 421C422 4eEnos, l)cdea«h et Lagos ( 1 urqiue) 2" sup. \

Correspondance avec l'Australie el la Nouvelle-Xé- ; 57
, ^., ,^,.i 1

fl0 » /(23el/i24 k"lande j 2L sup. j

Courriers convoyeurs.
Détérioration des coussins de banquettes et des dos-

siers dey compartiments occupés par les courriers con-
voyeurs.— Circulaireadressée aux courriers convoyeurs
et auxiliaires

,
47 // 93 et 9-'i

.

4e
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-.
Décime.

Double décime à ajouter au principal des amendes
prononcées pour contraventions aux lois postales 1 22 n 90 2e

Décrets, lois, etc.

Décrelportanlh'xationdes taxes apercevoir, en France
et en Algérie, sur les Ici 1res cl imprimés de toute na-
ture provenant des pays d'outre-mer, dirigés par la voie
de Lisbonne el des paquebots britanniques 3 " 81 1er

Décret portant fixation des taxes à percevoir,en France
el en Algérie, sur les correspondances originaires ou à
destination de la côte occidentalede l'Amériquedu sud,
transmises au moyen de bâtiments à vapeur 5 " 147 à 149 1"

Décret concernant les dépêches échangées entre les
habitants de la France cl de l'Algérie el les habitants
de Curaçao, tant par la voie des paquebots français que
par la voie des paquebots britanniquesel néerlandais.. 6 " 207 1CI

Décret modifiant les bases des cautionnements des) 6 / r -».»i . ««*« i«r.ni, J 5 231 ct232 T
comptables des postes ) sup.

Décret portantfixation des [axes à percevoir,en France
et en Algérie, sur les lettres, échantillons de marchan-
dises el les imprimés de tonte nature à destination ou
provenant des pays d'outre-mer, acheminés par la voie
de Lisbonne et les paquebots por'ugais... 10 " 354 ù 356 1"

Décret portant fixation des taxes à percevoir sur les
lettres affranchies de la France pour les îles Sand.wich,
expédiées ]îar l'intermédiaire des postes américaines..,

.
12 " 409et410 1"

Décret pour l'exécution de. la convention addition-
nelle â lu convention de poste du 3 décembre 1807,
conclue et signée le 2S lévrier i 865, entre la France et
la Belgique..'

,
12 11

410 à 418 ltr
Décret pour l'exécution des articles additionnels à la

convention de poslc, conclue entre la France el l'Au-
triche le 3 septembre 1857, et signée à Taris le ia fé-
vrier iS(>9 12 " 420 à 422 l01

Décret pour l'exécution de la convention de poste
conclue le 3 mars y860, entre la France cl. le royaume
d'Italie '. 33 » 466 à 470 1er

Décret portant fixation des taxes à percevoir sur les
lettres à destination ou provenant du cap de Uonne-
Espéranec,dePort-Natal et des iles Falkland, et sur les
échantillons de marchandises à destination ou prove-
nant du cap de lionne-Espérance, de Porl-INalal et de
Sainte-Hélène .. 13 » 478et479 1"

Décret portant suppression du droit fixe acquitté par
les destinalaiirs des correspondances affranchies d'ori-
gine espagnole 1/i " 503cl504 1"
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Décrets, lois, eLc. (Suite.)

Décret portant lixation des taxes à percevoir, en
France el en Algérie, sur les lettres originaires ou à
destination de la Roumanie, acheminées par la voie
d'Autriche 15 » 505el500 1e'

Décret portant lixation des taxesà percevoir, en France
el en. Algérie, sur les correspondances originaires ou à
destination de la Servie, acheminées par la voie d'Au-
triche 17 u 590et591 1e'

Décret impérial concernantles correspondancesorigi--) . „naires ou à destination des Étals-Unis d'Amérique et 1 u 635 à 639 1er
des pays auxquels les Etats-Unisservent d'intermédiaire.

*
Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir

par l'Administrationdes postes sur les lettres non affran-
chies expédiées des Etals-Unis pour la France el l'Al-
gérie par la voie d'Angleterre 20 // 31 cl 32 2°

Décret concernant les échantillons et imprimés de
toute nature échangés entre la France el ]cs Etats-Unis
par la voie anglaise 2] // 55 cl50 2e

Décret impérial portant règlement d'administration ipublique pour l'exécution de l'article /j de la loi du/
~,

h juillet 1868, relatif à l'emploi du télégraphe dans la
>

.

32 181 et 1 82 2e
transmission des mandats d'articlesd'argent délivrés par s P"

les bureaux de poste )
Décret impérial concernant les correspondances ori-

ginaires ou à destination de la Nouvelle-Zélande ache-
minées par la voie de l'Angleterre el des Etals-Unis.

. . 25 // 2(Wl 2e
Décret du Gouvernement de la Défense nationale

portantnomination du Directeur général des postes. .. 27 // 256 2e
Décret coneex-nant les correspondancesà destination

ou provenant de l'Islande ct des îles Féroë 27 38 251 à 253 2'
Décret concernantlasuppressiondol'impôldu timbre

sur les journaux 27 37 2u9 2*
Décret du a g septembre 1870. — Abrogation de

l'article 76 de là Constitution de l'an m 29 'l0 320 2e
Décret portant fixation des taxes applicables aux cor-

respondances échangées entre la France el Tunis par la
voie d'Italie ....'. 50 95 210 à 213 û«

Décret portant fixation des taxes à percevoir sur les
correspondances échangées entre la France ct les pavs
d'outre-mer .*'. 51 99 239 à 2'l0 ft°

Décret qui fixe les délais pendantlesquels les leltrcs
déposées dans les boites des bureaux de poste de Lyon,
après les levées générales, pourront être expédiées
moyennant une taxe supplémentaire. .....' 51 - u 268 el269 'ic
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Bulletin, truction.

Dénombrement.
Dénombrement de la population de la France eu

1872. — Renouvellement des statistiques postales des
communes prescrit par les articles 1Ê18 et i5io. de
l'instruction générale '16 73 7el8 4e

Dénombremeulquinquennal de la population de la
France en 1872 46. // 26el27 4°

Départements.
Réunion au département delà Mcurtbe,qui portera

provisoirement le nom de Meurlhe-ct-Mosclle, des ter-
ritoires restes à la France de l'ancien département de
la Moselle 30 u 349 2e

Ocnùts «le garantie.
Dépôt de garantie pour les formules de mandats dis-

parues 49 93 109 à 171 '1e

Dictionnaire des postes.

Annotations à transcrire textuellement au supplé-l " 37 1er
l *• 1 sun.nient 1 J., ,|

1

J

.

» « I"
sup. 11 37 1"'

2 n 03 1"
3 n 90 1"
'1 n 133 1"
5 n 160 1"
6

11 222 1"
7

11 2/i9 1"!8
n 277 1er

9 // 339 1"
10 n 370et371 1"
11 " 397 1"
12 u 447 1"
13 a /186 1er
14 > 523 1"
15 ,1 547 1"
16 » 572 1"
17 „ 600 l"
18 u 620 J"
19 1, 21 2°
20 » 40 2°
2t // 74 ' 2"
22 „ 106 2*

\ 23 ,, 133 V
I I
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Dictionnaire des postes. (Suite.)

;
.

24 ! n 160 2"
! 25' u ' 209 2',:

26:' n 235 T
27 -/ 264 2e"
30 n 350 2*
32 a 396 2e
33

M
413 3«

t 34 „ 0 3"| 35 „ 41 3°I 36 ,r 73 3"
| 37 a 102 3«'

! 38 ,, 144 3'
39 ii 172 3°

Annotations à transcrire textuellement au diction - / ',
„ „ , „»*«(**-> S :: Z S

44 „ 315 3°
45 i, 340 3°

I 40 n 29 4°| 47 » 95 4e
H 4S n 134 4eI 49 ii 176 4*
f 50 ii 218 4e

51 „ 249 4°
52 n 277 4*

! 53 » 304 4e

! 54 i, 310 4"
; 55 „ 348 4°

56 a' 377 4e

Wlreeteitr général.
Décret du Gouvernement de la Défense nationale

portant nomination du directeur général des postes.
. .

27 u 250 2°
Notification d'un décret qui nomme M. Libon direc-

teur général des postes 53 n 298 4e
Expédition des plis chargés et de la correspondance

ordinaireadressés au directeur général des postes 50 n 374cl.375 4e

Direction départementale.

Recommandation aux directeurs départementaux au
sujet de l'élablissement du rapport annuel sur la situa-
tion du service.

. . . .
16 u 560 1"

Transmission entre les directeurs des dossiers des
affaires.engageant plusieurs départements ou plusieurs
services 23 i- 126cll27 2'
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IMstvîïiutïon-àdomicile, au guichet.

Distribillion à domicile des valeurs cotées ct de? va-
leurs déclaréesà destination des comnnmes rurales. ... 8 8 26lel262 1er

Distributiondes circulaires électorales et bulletins de '

vote
,

: 11 11 bis 383 let
Addition à l'édition de l'instructiongénérale à l'usage

des receveurs des bureaux simples et des distributeurs.
— Autorisations de dislribner au guichet, à titre oné-
reux, ïa correspondance des particuliers hk // 3,l/a.ct,315 3e

Distribution des lettres taxées dont la suscription
indique le contenu, et des caries postales frappées de
surtaxes ou do complémentsde taxes pourcaused?insufli-
semec d'affranchissement h$ 00- l'Octet3 67 U9

Oroifts d'enregistrement, de poste.
3rixalîon des droits d'enregistrement ans marchés

passés pour les transports do dépêches " 39 59 108 etl69 3,;
Droits de poste perçus à l'occasion de l'instruction des

affaires criminelles eL correctionnelles. — Mode de
comptabilité 8 10 263 à 268 1"

lîcBuaiBiutnidMtfis.

Echantillons de soie grege ou filée, pour l'Allemagne / 6 // 21.1 1"
du Nord j 1 n 2/l2 1er

Admission des échantillons de soie dans les rapports
entre l'Administration française et l'Officebadois 8

>/ 270et 27] 1er
Admission des échantillons de soie dans les rapports

entre l'Administration française cl. l'Office bavarois.
. .

9 n 295 1*""

élévation de la limite de poids de certains échantil-
lons de marchandises dans les rapports entre la î'Vauce
et l'Anglnterrc 11 " 393 1"

ÉclKinî'llons de métaux pour la Grande-Bretagne
. .

1 k n 51(l 1er
Limite de poids des échantillons pour l'An triche el

les pays auxquels l'Autrichesert d'intermédiaire 10 u \ 53 8 |ot
Loi du'aA août iS?l 29 | 39 306 a 315 2e
Taxe des échantillons de marchandises. (Loi du/ 57 llc, ..... (t

?.$ décembre 107:».) ) (t sup. j.... i

ï"k»vitS;périodiques. {Voir Joiïr.KM'')i.) !

Délai d'enregistrement des procès-verbaux de con-
traventions, — Amende en cas de retard..

, ! 22 " 95ci96 2"
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A
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Tins-. la page, volume.
Bulletin, truction.

Enveloppes.
Vérification du contenu des enveloppes nc gi 25 n 202 2e

Epreuves.
Epreuvescorrigées. — Loi du 2h août 1871 29 39 306 à 315 2e I

Epreuves concernant le timbrage des lettres et la |
constatationdes fausses directions. — Rappel aux pres-
criptions des articles 57G et 588 de l'Instruction géné-
rale 33 46 406cl 4.07 2'

Errata à l'instruction générale et au Bulletin mensuel.
(Voir INSTMICTION générale et Bulletin mensuel.)

Établissements de poste. (Changement de dénomi-
nation de bureaux de poste, conversion, création,
transformation, translation, suppression.)

Attribution de numéros d'ordre distinctsà 23 établis-
sements de poste 45 u 345 3e

sup.
9 1,

337 ]"| 19 n JS 2e| 22 n 104 2',,,-.-,, ,
I 26 u 233 2Ç

Changementde (tenommation de bureau* de poslc.. / 90 907 qt
\ 30 -i 350 2e
\ 32 „ 396 2e

35 n 38 3e
f 40

11
200 3"

\ 42 n 264 3e
4!) n 176 4°

5 n 158cl)59 1"
6 n 220 1"
7 n 246 1"
8 n 274 1"ill - 395 1"

13
11

4S'i 1"
16 n 570 1"
17 -, 597 el 598 1"
19 ,1 1S 2e
22 n 103 2e
23

11
130 2e

27 n 201 2'
28 « 287 2e
31 n 371 2'
32

11
393 2e

32 u 394 2*
37 u 99

-
3e

38
.

11
144 3e j

43 u 287 3?

v 51
11

250 4e
I
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•jUabKsscmcnlsde poste. (Suite.)

3 „ 89 1"
4 „ 132 1"
6 „ 219el2-20 1"

i 7 u 245 1"
8 „ 274 ]"
9 „ 336 1"

10 u 368 1"
] 1 i, 395 1»

1 12 „ i 445 et 446 1"\ 14 n 521 V| 15 „ 546 1"
« 16 „ 570 1"
1 18 i, 6iSel019 1er
\ 19 » 18 2e
1 23 „ 132 2°

,

24 » 159 2" 1

• 26 233 2°
/ 32 n 393 2"

:
Création d'établissements de poste ( 33 n 412 1"

i 34 -i 4 3°
I

35 i, 38 3°
! 30 n 69 3»
fi 36 n 69 3"
Û 37 n 100 3'
II 38 a 141 3°
E 41 u 238 3"
S 43 i- 286el287 3e
I1 43 a 287 3e
Ç 45 u 346 3"
j 40 ii 29 4°

! 47 n 95 4°
.48 u 134 4°

50 n 217cl218 4°
I 51 n 249 4e

:
\ 52 n 274 4"

.i
\ 53 n 304 4°

54 n 316 4°
Rectification de l'orlbograplie des noms de trois bu- j

\ reaux de poslc I 40 » 200 3"
( 10 n 368 1"

Suppression d'établissements de poste '.{
...

"
,11 ' 34 a 4 3°

s
I 37 -,

' 100 3e
,! Transformation en bureau de distributionrégulicrcdu
:.:

bureau de distribution-entrepôt de Géryvilîe (Algérie). 23 n 130ct131 2e
Transformationdu bureau simple de Sétif (province !

! de Conslantinc) en bureau composé 42 n 263 j 3e I

BULL. MENS. — TABLUS. — iot, a°, 3e et Ac VOL. 87
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Bulletin, truction. -

Êtnblissemctets de poste. (Suite.)
v

Transformatiou du bureau simple de Tlemcen (dé-
parlement d'Oran) en bureau composé , .

| 51 ,, 250 4° \,
Transformation des bureaux de distribution sédeiï-} 57 t ,,,-. ftl5 ' /il7 4e

taires en recettes simples de 4e classe j sup. )
/ ] { 35 1"
I 5

.
„ 160 1"

] 6 220 1er ;
Translation d'établissements de poste < 16 ,, 570 1er

1 23 „ 131. 2"
f 28 „ 287 2'

38 „ 142 3e
\ 48 - 133 4e

Désignation des établissements de poslc situés dans
les portions restées à la France des territoires cédés à
l'Allemagne, et qui ont été rattachés provisoirement à
des départements limitrophes 2S ,<

285 2e
Exécution de la loi du 23 août 1871, relative à l'en-

registrementdes baux 33 ,, 416cl417 2e
Etablissement de bureaux de poste temporaires dans

les stations thermales 50 ,, 216 4°
Etablissement d'un bureau de poste temporaire au

Grand-Trianon 54 „ 318 4"

État civil. S

Franchises. — Assimilation à la correspondance de j

service de documentsdestinés à servir à la reconstitution |
des actes de l'étal civil à Paris 36 ,1

74 3" j

Franchise des correspondances relatives à la recons-
titution des actes de l'état civil de Paris 38 1,

144cl 145 3e

États. ( Voir FORMULES,)

Étif|uicttes. ( Voir FOKMUI.ES. )

Examens.
5 1, 152 1"

Examen du 2" degré. —Avis aux agents qui veulent) "
„typrcndreparl ^ ^ ^ y

( 56 - S76 4°
Modification au programme d'examen pour l'inspec-0 37 n 96 3" [

(ion générale des finances
, 48 n 13 4' |
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Bulletin, truction.

Facteurs de ville.

Les facteurs de ville desservant la banlieue de leurj
.résidence doivent élre munis du timbre O. L. et du part (

; n 28 1"
n-688 ter

,

mP- \

j i

Fnefcurs ruraux. i I

Demande tendant à obtenir le transport gratuit des j

facteurs ruraux par les chemins de fer, pour l'exécution !

de leur service. — Refus des compagnies de chemin de
fer 22 „ 94 et95 2e

Faillis.
Correspondances adressées aux faillis. — Modifi-

cation des 2e ct 3e alinéas de l'article 696 de l'instruc- I

lion générale 40 ! 61 )93cl]94 3e
i

FOEÏIIÏS; de subvention.

Fonds de subvention pris aux caisses des recevetirs
particuliers et des percepteurs pour le service des articles
d'argenl. — Mention spéciale à porter par les directeurs
sur l'élatSo (/noter.. 51 100 242 4"

Formirelew. élats, registres, etc.

Feuille n° 557 fumier. — De son emploi dans les) 1 ) _bureaux de distribution J r.up. j
Sommiers 7-11 et 8-11 bis. -—

Modifications néces- '

sitées par les nouvelles opérations de complabililé rela-
tives aux primes d'assurances en cas de décès et d.'acci-
denls 6 „ 215 1"

Formule n° 769. (Demandes de timbres mobiles de
l'enregistrement.) — Bectilicalions à opérer sur les
exemplaires restants

.
6 n 1 216 1er

Suppression de la formule n" 277 7 n ' ' 241 1er
Etats 1101 ia3 bis, i?.3 ter et 262, cessent de faire

partie des états mensuels 7 ,1 243 1"
Modifications des registres et formules n01 2 5, 2.5 ter,

Soetiooi
_

8 „ ; 266el267 1"
Demande, sur formule n" 766, des étals interna-

tionaux n05 5o bis, 662 bis; des étiquettes n0* 120" bis,
123 ter, des étals n" 29, 46, 262, 443 et des feuilles
intercalaires n" 35 , 4i, 5o, 126 et 662 9 ,, 336 1"

Etals n° 290. — Les colonnes n01 12 et i3 ne seront
pasmomentanémentremplies 9 1,

336 1"
Etals n" 851 et 851 his. — Délais de transmission I

à l'Administration,
.., 23 » 124 et 125 2* I
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!

.Formules, étals, registres, clc. (Suite.)

Formules nos 626 et 3176 ]iors d'usage. — Nouvel
approvisionnement à foire de ces formules 36 // 68 3*

Utilisation des anciennes fornrules nOB 1 o5 ct io5 bis I

par les bureaux sédentaires kO 60 192 et 193 3e |
bis. J

Frais de régie cl de lover.

Contrôle à exercer sur les états n° 6'6-j. portant éva-
luation des charges de gestion des receveurs. — Révision
des abonnements pour frais de régie el do loyer alloués
aux bureaux à chaque changementde titulaire.— Règles
à suivre dans cette révision 55 1 03 342 à dkk 4*

Franchises et contre-seings. f

Objets assimilés à la correspondance de service :
j

Journaux échangés, à titre politique, entre les pré-)
1tels, les sous-préfets, les maires el les procureurs inw

n 3] jnpériaux ) !UP*
Gabarits destinés à la vérification des engins de] 11 n 391 1"poche..... i 12 „ k'dl Xe1
Du dépôt des dépêches contre-signées au guichet des] 1

bureaux établis dans Paris \ sup. " ài *
Indication complémentaire à porter à l'état n° 5.) 2 ,/ 61 J"

(Inspections des lignes télégraphiques.) \ k ,, ]29 1"
Indication complémentaire à porter à l'élal n° 6.\

«
"

nA„ .,„(Circonscriptions des directions des prisons départe-\ r- _,.. ,nln ,„x
. i 1

x ï l l t u 2ulcl2'i2 Jmentales.) [ ]U n 5]2 }„
Hemplacement de l'état n0 G, indiquant les circons-

criptions des prisons départementales 39 ,, 377 3e
Droits de franchise réciproques des directeurs des

contributions directes et des géomètres chargés des
opérations cadastrales 3 // 84 1 "

Transmission en franchise des annales et comptes
( ..rrendus de la société centrale de sauvetagedes naufragés. 3 ,( J ,' 1

crDécision du ministre des Jinanccs portant concession j u
de franchises à divers fonctionnaires du département
de la guerre 3 „ S5 1 "

Décision du ministre des iinances relative à î'expé- jdilion, sous pli fermé, de la correspondance de service
de l'aumônieren chefde l'armée 3 ,, , 35 "i':r

Concession de franchises à divers fonctionnaires des
affaires étrangères, delà marine, de l'agriculture et du

, .-, Jtr
commerceeldes travaux publics 5 ,.

j ^ ' J
tJApplication des dispositions de farticle 711 de fins- a

* "

truction générale, aux correspondances adressées aux
commissaires de l'inscriptionmaritime 19 ,,. /j 2e
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Franchises ct contre-seings. (Suite.)

Nouvelle formule adoptée pour le contre-seing des
correspondances de la Princesse Malhikle

. . .
21 n 58 2e

Objets assimilés à la correspondance de service. —
Télégrammes privés échangés entre les directeurs des
transmissions du service télégraphique à Alger, Bône,
Marseille, Oran el Philippcville 22 // 95 2e

Franchise accordée aux lettres de et pour les mili-
taires faisant, partie des corps d'armée en campagne... 25 33 19Sell99 2e

Exécution de la loi du -J,t\ juillet 1870, concernant
les franchisesaccordéesaux militaires ou marins faisant
partie des armées en campagne 26 " 227 el228 2e

Mesures concernant les lettres adressées aux prison-
niers de guerre 26 n 229 2e

Notification du décret d'abolition de l'impôt du
timbre sur les journaux. —Affranchissementdes jour-
naux déposés a la poslc en dernière limite d'heure. ... 27 37 248«1*2&9 2e

Droits de franchise accordés au Gouverneur de Paris. 27 » 256 el257 2e
Franchise de la correspondance du conseiller d'Etat,

délégué du ministre de la marine el des colonies 27 " 257 2'
Liquidateur de l'ancienne liste civile cl du domaine

privé.—Autorisation de conlre-signcr au moyen d'une
griffe

•
28 " 287cl288 2e

Qualification nouvelle attribuée à des fonctionnaires
jouissant de la franchise. — Directeurgénéral du per-
sonnel au ministère de la guerre. — Directeur général
du contrôle ct de la comptabilité au même départe-
ment 2S » 288 2e

Loi du ?./i août 1871 29 39 306 à 315 2e
Abrogation de l'article 75 de la constitution de

Tan vm. — Décret du 19 septembre 1870 29 'i0 320 2e
Au sujet de la loi relative aux franchises accordées

aux militaires el marins en campagne, pour l'envoi el
la réception des lettres cl pour la réception des man-
dats. — Loi du 00 mai 1871, promulguée le 16 juin
1871 29 lù 321cl322 2fc

Objets assimilés à la correspondance de service. —
•Registres à souche des percepteurs, imprimés à Stras-
bourg chci: M"IC veuve Berger-Lcvrault et compagnie.. 29 n 329 2e

Objets exclus de la franchise. — Exemplaires du
Journal officiel adressés par les préfets aux parlicu- 1

liera 29 » 329 2U

Droits de franchise du chef d'état-major général du
•ministre de la guerre '. 30 // 352 2e I

Exemption de port accordée aux publications de la J

société d'histoire naturelle de Colmar 31 " 37Ù 2e J

Objets assimilés temporairementà la correspondance I
•de service. — Circulaires émanant du comité de sous- j
cription en faveur des incendiés de la Pointc-à-Pilre.

.
31 " Slk 1 2e I
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Franchises et contre-seings. (Suite.) ;

Exécution de la loi du ?.c5 août 1S71, relative à l'en-
registrement des baux 33 ,, /il6cUll7 2e

Loi du 3o niai 1871, concernant les franchises pos-
tales accordées aux militaires ou marins en campagne.
— Décision du ministre des linanees portant que les
prescriptionsde celle loi ont cessé d'être applicables.

. .
37 52 9'icl95 3e

Assimilation des chèques à timbrer à l'extraordinaire
à la correspondancede service 35 n 'i2 3e

Assimilation à la correspondance de service de docu-
ments destinés à servir à la reconstitution des actes de
l'état civil à Paris 36 // 7 k 3e

Extension des droits de franchiseattribués aux com-
missaires spéciaux, de police chargés de la surveillance
des chemins de fer, vis-à-vis de leurs collègues ct vis-
à-vis des préfets 37 " 103 3e

Franchise des correspondances relatives à la reconsti-
tution des actes de l'état civil de Paris 38 " lûftcllù5 3"

Franchise exceptionnelle et temporaire accordée à la
correspondancedes juges de paix de Paris 39

</
170 3°

Assimilation à la correspondance de service de cir-
culaires adressées par les évoques aux curés de leur
diocèse 39 ;/ 176 et 177 3e

Dispositions relatives à certaines correspondances eir- \
culanï entre des fonctionnaires français el des fonction-
naires allemands /i0 n 201 3e

Avertissements des percepteurs aux contribuables.
— L'autorisation d'expédier ces objets sous bandes,
accordée pour la durée de la guerre, a cessé d'être en
vigueur depuis le rétablissementde la paix d2 n 266el267 3e

Franchise accordée au président de la société de pro-
tection des Alsaciens-Lorrains ko u 292 el293 3e

Bulletins de vérification des inspecteurs des contri-
butions indirectes ko" u 293 ' 3e

Franchises, — Les demandes tendant, à obtenir la
concession du droit de franchise doivent être adressées, |

par la voie hiérarchique, au ministre des finances. ... /j5 // 349 I 3e
Assimilation de timbres mobiles de l'enregistrement

à la correspondancede service /i6 n 30 k"
Les directeurs auxquels des demandes de franchises

sont adressées doivent renvoyer les auteurs de ces de-
mandes à se pourvoir devant le département ministériel
duquel ils relèvent kl n 97 (ie

Objets assimilés à titre exceptionnel à la correspon-
dance de service. — Echantillons de sucres indigènes.

— Mandats de poste délivrés en payement du colle de
l'enregistrement

.
&S u 136 kc

i
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H'i'SBBMÏalseset conIre-soings. (Suite.)

Objets assimilés a. la correspondance de service. —Formules de chèques ou de connaissements échangées
entre les direeleurs de l'enregistrement, des domaines
ct du timbre et les receveurs de leur département. —Mémorial d'artillerie de la marine 4S u 130 el ] 37 4°

Correspondances admises i circuler exceptionnelle-
ment sous le couvert et le contre-seingde fonctionnaires
intermédiaires.— Circulaires ofliciclles et formules rela-
livcs au compte rendu amrael des sociétés de secours
mutuels 48 /, 137 el 138 4'

Détaxe du port extérieur des dépêches adressées à
certains fonctionnaires de la marine. — Rappel des dis-
positions réglementaires à observer à cet égard /JS

U 139 4"
Correspondances relatives au service militaire con -

cernant le département de la Charente.— Elles doivent
cire adressées an commandantde la sa 0 division mili-
taire 49 /. 179 4°

Suppression des droits de franchise attribués au chef 49 )

du matériel de guerre du génie, à Paris
; sup. ! " el-Ol J

Objets assimilés à la correspondance de service !
i u 204 4"

Étal n° liu indiquant les fonctionnaires autorisés à ) 49 )

remplacer leur con Ire-seing par l'eniprein te d'une grille. 5up. j " *

Franchise accordée pour la circulation du Mémorial
d'artillerie de la marine, du Journal officiel de l'Algérie
et du Journal du matelot 51 // 250cl251 4"

Rappeldes dispositions concernant les droits de fran-\
chisc accordés à M. le comte do Stthil-Yallier, commis- 52

. ssairc extraordinaire près le quartier général de l'armée sup. " -. lcl_J„ t

allemande d'occupation j
Extension delà franchise accordée pour la circulation 52 ) .du Mémorial d'artillerie de la marine

. sup. " -^ cl 293 4

Chargements en franchise échangés entre la caisse
centrale du Trésor elles trésoriers payeurs généraux cl
contenant des valeurs au porteur. — Obligation de
peser ces chargements 57 106 38Set389 4"

/ 78e supplément au Manuel des) 1 ,, , ,„franchises j
sup. J " 4Û •ft0 l

79° 2 1, 68 à 73 1"
So° 3 n 90 à 119 1"

Concession 8i° 5 n 160 à 197 1er

ou suppression { 82" 7 » 252 el253 1er
de franchises. I 83° 8 u 280 à 283 1"

| 8/1" 9 ,1 342et343 1"
1 S5° 11

.
„ 400et401 l"

8G° 12 n 450el45i 1"
187° 13 « 490 à 493 1"
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___Franchises et contre-seings. ( Suite. )

/ 88'supplément 14 n 526el527 1"
89e 16 u 570 à 581 1"
9oc 18 u 624el 625 1" ;
91° 21 n 78 à 85 2e
92e 22 // llOetlll 2e
g3° 23 n 136ell37 2'
g/,« 24 a 16(1cil 05 2°i95° 25 n 212el213 2e
06e 26 u 238el239 2'
g7« 27 /; 26Sà271 2e
98e 29 n 336 à 339 2°
99e 31 u 376cl377 2°
ioo." 33 // 418 cl 419 2°
101° 34 /; Set9 3°
102' 35 // 44el45 3"

„ . io3° 36 // 74el75 3eConcession
,„ ..-, 1A. jlrif- .jcio4 3/ " 1.04 el 105 0ou suppression /

„ . .. , . , „ .,01 r \ l 100 38
11 140 a 149 ode Iranchises. \

,„ „n ,_„ l1rn ..„,Q -, ,
100° 39 a 1/oelJ/y o(buile.) i07„ ft0 /f 203 à 221 3"
108e 41 n 240el241 o"

j 109" 42 -/ 208el209 3"
110' 44 n 320ct321 3»I 111e 45 n 350el351 3'

| 112' 46 // 33 à 35 4°
u3* 47 // 98cl99 4°
1)4" 49 n ISOellSl 4e

no" ', 9 î
" 206et207 4E

sup. '

116" 51 u 252 à 255 4"
117° 02 ,1 278ct279 4°

! 118e
' 52 ^

a 294cl295 4e
- sup.
' 119° 54 u 319 à 327 4"

120° 55 // 350el35] 4e

CUiraittie constitutionnelle.

Abrogation de l'article 7 5 de la Constitution de
l'an vin. — Décret du 19 septembre 1870 29 40 320 2"

«rifles.
Etal n" /4/j indiquant les fonctionnaires autorisés a 49

.,„,- .„remplacerleur contre-seing par l'empreinted'une griffe. sup. j
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Bulletin, irucliou.

Appel au dévouement el au patriotisme de tous les 1

agents et sous-agents des postes pour assurer le service
pendant la durée de la guerre 26 35 224et225 2e

KlMJpi.'lHïté-S. I

Loi du a/i août 1871 29 39 306 à 315 2e !

Rédaction des demandes d'imprimés n° 766 31 // 37Set3/9 2e I

Avis officieux expédiés parles percepteurs soxis forme
de lettres manuscrites non affranchies, et soustraits
ainsi aux taxes prévues par l'article 9 de la loi du l

2.1\ août 1871. — Notification d'une décision du mi-
nistre des finances 37 n 102 cl 103 3e

Avis imprimés, ayant le caractère de correspondance,
expédiés par les notaires pour réclamer le payement
d'honoraires, ne doivent pas être admis au bénéfice de
la modération de taxe i

40 " 202 3e

Assignations donnéesaux agents pour faits de service
devant les tribunaux de justice de paix. — Incompé-
tence. — Mesures a prendre 43 n 291 3e

Imprimés placéssousbandes.—Conditionsauxquelles
les bandes doivent satisfaire. — Exécution de l'article 6
de la loi du a5juin iS56 ; 48 » ^138 k'

Largeur des bandes des imprimés 69 91 167eLl6S 4°

Mode d'application du timbre d'entrée sur les impri- I

niés d'origine étrangère 50 96 213 cl 214 4° J

Billets à témoins non timbrés. — Ne peuvent être
assimilés pour la taxe aux billets d'avertissement, en
conciliation 50 " 220 4e

Contraventionsà l'article 9 de laloi du 25'juin iS56.

— Les imprimés ayant le caractère de correspondance
personnelle ne peuvent cire expédiés affranchis aux.
taux du tarif réduit, sans qu'il en résulte une contra-
vention '..

.
51 « 265 à 267 hc

Surveillance à. exercer à l'égard des imprimés dont
l'envoi ne doiL avoir lieu que sous bandes, et qui sont
expédiés dans des conditionsirrégulières..

. ,
55 // 34Sct349 4e

Contraventions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1806.
Imprimés ayant le caractère de correspondances per-
sonnelles. — Arrêt' de la cour de cassation du 2 oc-
tobre 1S70 I 55 u 361 à 365 4e

Taxe des circulaires, prospectus el autres imprimés.' 57 }
-> 1 , 497el49S kc

(Loi du 29 décembre 1873.) \ 3esup. i

ÏBÏSpCtitîOin*
Suppression de l'Inspection des postes.—Annulation

des articles de l'instruction générale concernant celte
inspection 30

<>
349 2e
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Bulletin. Iruclipn.

Instruction générale. Il u 23 1"
/ 1 )

// 28 à 3] 1"
sup. )

2 -, 57 à 00 1"
I 3 u 84 1"14 u 128 1"

5 /, 152 1"
1 G n 209 1"

7 » 240el241 1"
r ,.,,.,,.,. ,

I 9 u 292 1"lirrala a 1 instruction générale < j « .,ç- -, n
12 „ 437 ]«

S 14 /, 528 1er
il 21 ,, OOetOl 2°| 23 u 120 2°
f 24 „ 155 2°
j 36 u 74 3°
! 38 ;/ 145 3e

49 „ 187 4° i

' \ 52 „ 2S1 h'
Modification aux articles 88g el 7O9. — Mode d'ap-

provisionnementde limbres mobiles 0 // 215 1er
l\eslriclion momentanée apportée aux prescriptions

del'arliele 1517 9 „ 336 1"
Rectification à la page Gi 2 (le l'instructiongénérale.

— Notification des adjudications de service de trans-
port do dépêches .' 25 n 202 2'

Modification à l'article 700. J— Journaux el imprimés
étrangers saisis 33 47 40S 2e

Modification à l'article 12 5o de l'instruction générale. 43 u 289 3°

Jouriinrax. écrits périodiques.

Les suppléments de journaux ou écrits périodiques')
,assujettis au cautionnement sont, dans cerlains cas,} » 31 1"

exempts du timbre el des droits de poste ) * '
Afli-anchissemcnldes journaux au moyen des timbres

mobiles de l'enregistrement 7 0 234 à 237 1CI
Envoi des exemplaires du Journal officiel aux maires

des communes rurales 8 7 200cL2Gl 1er
Comples rendus ofïiciclsdes débats législatifs expédiés

en exemption de droits de poste ,
8 „ 270 1 "

Journaux indûment surtaxés 21 ,, 58el59 2e
Nolilicationdu décret d'abolitionde l'impôt du timbre

sur les journaux.— Affranchissement des journaux dé-
posés à la poste en dernière limite d'heure ^1 37 248 eL249 2e

Journaux et imprimés étrangers. — Saisie. — Envoi
au bureau des rebuts '. 33 47 408 2e
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»

écrits périodiques. ( Suite. )

Refus d'affranchir des imprimés en numéraire 34 u 7 3°
Affranchissement des journaux déposés en dernière

limite d'heure 35 49 32 à 35 3a
Timbrage préalable des bandes des journaux. — I

Exécution du règlement du 6 février 1S72 ci de l'ins-
truction n° 49

.-
3G 51 04cl65 3e

Liquidation des frais occasionnés nar le timbrage des}
-JQ i »,« q>

bandes de journaux a déposer a la dernière limite) /(i /•> ^'â^et^'^S 3"d'heure )

^wrîspa'EaftcEBCedes cours el tribunaux.
Déclaration frauduleuse de valeurs dans une ïeltre

chargée. — Délit prévu par l'article 5 de 3a loi dix
4 juin a 869 20 " 4Sel49 2e

Cïiargemcnts de valeurs déclarées. — Déclaration
frauduleuse. (Condamnation.) >:3 " 3 4GelI47 4e

Mention illicite écrite à côté de l'adresse sur la bande j
I

d'un imprimé 24 " 170cL173 2e
Le fait d'inscrire sur des échantillons expédiés au prix

du tarif réduit des annotations antres que celles indi-
quées par l'article 3 de 3'arrûlé ministériel du 9 juillet
i856, eVst-à-dirc une marque de fabrique, <\vs nu-
méros d'ordre ci des prix, constitue la contravention j
prévue par l'article 9 de la loi du 2 5 juin

j 856 25 u 218 à 221 2e
Le fait de suppression d'imprimés confiés à la poste j

constitue, aussi bien que 3e fait de suppression de loi- j

1res, le délit prévu el puni pur l'article 187 du Code
pénal 27 n 270 à 278 2°

Les imprimés ayant le caractère de correspondance
ne peuvent être expédiés affranchis au taux du tarif ré-
duit

, sans qu'il en résulte une contravention. —
Arrêts de 3a cour de cassation et de la cour d'appel
d'Amiens 28 // 301 à 304 2e

Contraventions à l'article 9 de la loi du 2 5 juin i856.
— Imprimés ayant le caractère de correspondanceper-
sonnelle. — Jugement du tribunal de i's instance de
Douai en date du 27 avril

3
872 39 // 3 87 à .189 3*

Tribunal de première instance de la Seine. — Au-
dience des référés du 3i août 1S72. — Les saisies pré-
ventives des lettres par l'autorité judiciaire ne sont pas
autorisées en matière civile, c'est-à-dire pour venir en
aide à des intérêts purement privés ;

elles ne peuvent j
avoir lieu que dans un intérêt d'ordre public, lorsqu'il

*

s'agit de constater des crimes ct des délits 42 " 279cl280 3e 1

Contraventions à l'article 9 de 3a loi du a5 juin 1S56. j

— Les imprimés ayant le caractère de correspondances t
personnellesne peuvent cire expédiés affranchis au taux !

du tarif réduit, sans qu'il en résulte une contravention. 51 // 265 à 267 4e !

1 1
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•kTiirlspriicEciiccdes cours el tribunaux. (Suite.)

Contraventionà l'article 9 de la loi du 26 juin i856.
— Imprimésayant le caractère de correspondancesper-
sonnelles. — Arrêt de la cour de cassation du 2 ocLobre
i873 55 n 361 à365 4e

Dénonciationscalomnieuses portées contre des agents 53 n 267 el26S 4e
de l'administration. — Condamnation correctionnelle 54 ;/ 337et33S 4e
des auteurs de ces dénonciations ) 55 // 365 el366 4e

JLégisïaiion*
Décret qui fixe les délais pendant lesquels les lettres

déposées dansles l^oîtes des bureaux de poste de Lyon,
après les levées générales

, pourront être expédiées
moyennant une taxe supplémentaire 51 u 268 cL 269 4*

Lettres. i

Des lettres adressées à des militairesou marins fran-
çais non présents sous les drapeaux ou pavillons. —Extension abusive de la loi du 27 juin 1792 7 „ 242 et 243 1"

Franchise accordée aux lettres de et pour les mili-
taires faisant partie des corps d'armée en campagne.. .

25 33 198etl99 2-°
Exécution de la loidu 2Z1 juillet

1
S70, concernant,

les franchises accordées aux militaires ou marins faisant
partie des armées en campagne 26 » 227 el22S 2e

Mesures concernant les lettres adressées aux prison-
niers de guerre 26 // 229 2e

Au sujet de la loi relative aux. franchises accordées
aux militaires et marins en campagne, pour l'envoi et la
réception des lettres et pour la réception des mandais.

— IJOÎ du 3o mai 1S71, promulguée 3e 16 juin 1871. 29 41 321 cl322 2e
Loi du Ho mai 1871 concernant les franchises pos-

tales accordées aux militaires ou marins en campagne.
— Décision du ministre des finances portant que. les
prescriptionsde celle loi ont cessé d'être applicables..

. 37 52 94el9f> 3°
Lettres adressées aux individus déportés dans les co-

lonies. — Taxe à appliquer kO » 203 3e
Lettres et objets recommandés. — lîijoux et objets

précieux. —-
Suppression du chargement de valeurs

cotées, — Loi du 25 janvier 1873 /16 79 57 à 83 4°
Abrogation des dispositions du paragraphe 2 de l'ar-

ticle 6/17 de l'instruction générale, en ce qui concerne
les lettres chargées originaires de l'étranger ne portant
pas déclaration de valeurs &9 S7 163 4e

Remplacement par un timbre spécialdu Bulletin u°97- 51 98 237 et 238 4°
Objets de correspondance adressés à des soeiétés

anonymes. — Peuvent être admis à la formalité du
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Bulletin, truction.

Lettres•
(Suite.)

chargementou de la recommandation sans autre adresse
que la raison sociale

,
57 105 386et387 4° I

Dispositions exceptionnelles a l'occasion du renou- |
vellement d'année. (Cartes de visite, lettres.) 57 ,/ 396ct397 4e "

I

Locations.
Demandes à fin de déplacement de bureaux ou de

renouvellemcnl de 3)aux de location susceptibles d'en-
traîner une augmentation de dépense; doivent être sou-
mises à l'approbation de l'administration. — Autori-
sation d'établir provisoirement les recettes et les distri-
butions en dehors du centre des communes,lorsque le
prix des locations au lieu de l'agglomération excède
les ressourcesdes titulaires

,
50 104 370 à. 374 4*

Lois.
Franchise accordée aux lettres de et pour les mili-

taires faisant partie des corps d'armée en campagne. . .
25 33 198etl99 2°

Contributionsde guerre, réquisitions el dommages
matériels de tonte nature causés par l'invasion. —Loi
du G septembre 1871 30 // 347 cl348 2e

Exécution delà loi du 23 août 1871, relative à l'en-
registrement des baux 33 u 416 cl 417 2e

Loi du 3o mai 1871, concernant les franetmes pos-
tales accordées aux militaires ou marins en campagne.
— Décision du ministre des finances portant que les
prescriptions de celte loi ont cessé d'élre.applicabîes.

. .
37 52 94 el95 3"

Exécution de l'article 0 de la loi du 28 février 1872,
relative à îa répression de la fraude sur les boissons.

. .
38 53 116 à 122 3e

Exécution de l'article 5 de la loi du 28 février 1S72.
— Concours des agents des postes à la répression delà
fraude sur ïes boissons 43 68 282 el283 3e

Exécution de la loi du 20 décembre 1S72 portant
création de cartes postales destinées à circuler à décou-
vert en Francect en Algérie aux prix de

1 o et de 15 cen-
times 46 72 3 à 0 4°

Loi du s5 janvier 1872. — Lettres cl objets recoin-', . j
mandés. — Bijoux et olijels précieux. — Suppression 1 (79 57 à 83 4"
du cliargement de valeurs cotées )

sup. \

Loi du 20 déeem])re 1870. —Taxe des circulaires, 57 ) -,,, , e
prospectus ct autres imprimes ,

\ 3e sup. t l °
Loi du 29 décembre 1878. —Taxe des échantillonsJ 57 ) -119 "n h"de marchandises 4e sup. \ lû0

RSïMMtKllH français, de pécule, télégraphiques, interna- j

lionaux. ( Voir ARTICLES n'AnGr.s'r. 1

I I
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Matériel (Objets de).

Corrections à faire aux tarifs des fournisseurs auxquels
lebureau du matérielsertd'intermédiaireavecles agents
de l'Administrâtion 8 n 273 1"Fournitures des effets d'habillement et d'équipement
à l'usage des facteurs de ville ct des facteurs locaux el
ruraux. — Tarifs 39 » 3 4 à 1S 2e

SKoiEnaies.
Retrait des anciennes monnaies d'argent. — Derniers

versements à faire par 3es comptables aux receltes des
finances et par les recettes au Trésor. — Circulaire du
mouvement général des fonds, ....,...,, C // 236ct217 1er

•Objets recommandés.

Exécution de la convention de poste conclue entre la
France et l'Allemagne le 12 février 1S72. — Enregis-
trement, expédition et distribution des objels recom-mandés avec ou sans déclaration de valeurs mentionnées
dans cette convention

-
38 55 133 à 135 3eMode de transmission dans l'intérieur de la France

des objets recommandés originaires ou à destination de
l'Allemagne. — Suppression des feuilles n°* 108 cl
108 lis 39 60 370 3eLettres et objets recommandés. — Bijoux eL objets
précieux. — Suppression du chargement de valeurs
cotées. — Loi du 25 janvier 1878 46 79 57 à 83 A*

4>K*£Ëoïman.cement.

Notification d'une décision ministérielle en date du
29 mai 1873, qui exonère de la retenue du premier
douzièmede leur traitement les agents réintégrés après
avoir étémis en disponibilitépour une cause'quelconque. 51 // 258 4e

Papiers «l'afiïaîres.
Loi du 2/1 août 1S71 29 39 306 à 33 5 2e

Parfis.
Paris n0' 688 el 668 ter. — Modificationel réduction

du format de ces parts 41 // 236 el 237 3'

Pensions.
Pensions des postillons. — Extinctions, — Article

1
7a

de l'instruction générale 44 u 333 3°
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.le

( u ]'ius- la page. volume.
Bulletin, truclion.

Personnel.
Les feuilles du personnel n° 3oo doiventaccompagner

les dossiers individuels n° 399 des agents appelés dans I

un autre service ou dans un autre département 22 " 93 2e
Avis aux agents el anciens agents originaires d'Alsace-

Lorraine au sujet de l'option pour la nationalité fran-
çaise 38 u 140 3e

Rappel des dispositions de l'article 84 de l'instruction
générale 00 n 19G 3e

Transmission à l'Administration des récépissés de dé-
claration d'option pour la nationalité lrançaise des
agents originaires d'Alsace-Lorraine 43 // 285 3e

Relevé du nombre des emplois de facteur accordés en
1872 à des anciens militaires 45 u 344 3°

Poursuites.
Abrogation de l;article 75 de la Constitution de

l'an vin. —Décret du 19 septembre 1870 29 40 320 2"

Pï'OCèS-KCl'TiSiMX.

Délai d'enregistrement des procès-verbauxde con-
(travenlion. •—

Amende en cas de retard 22 n 95el96 2e

ï"ro«Î8»its.
Mesures d'ordre el de comptabilité prises en vue

d'assurer l'exécution de la convention postale franco-
allemande du 12 lévrier 1872, en ce qui concerne les
bureaux d'échange 38 53 138 à 140 3"

Blcluits.
Rebuts militaires. — Surveillance du service des

vaguemestres. -— Circulaire du ministre de la guerre
concernant ce service 42 GO 257 à 259 3*

Lettres chargées de ou pour la Belgique tombées en
rebut 46 « 3G h"

Transmission à l'administration
, par l'intermédiaire

des receveurs principaux, des dépêches de rebuis jour-
naliers el de cinq jours 47 81 88el89 4"

Expédition des dépêches de rebut de toute nature.
.

49 92 168ell69 4e

Eeciiciï de législation.

Additions au recueil de législation annexé à l'ins-
truction, générale 10 n 366ct367 1"

Registres. (Voir FOUMULKS.)
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Régularisai!«Dies.
Régularisation d'avances faites par les receveurs surles fonds de leur caisse, en exécution des dispositions

B

de l'article i2g3 de l'instruction générale. — Envoi à !l'Administration des reçus donnés par les parties pre-nantes ; 55 ;/ 345 k"

Kelaîs»
Envoi en janvier de certificats attestant l'existencedes maîtres de poste, ct l'état et le nombre des chevauxdes relais..

18 u
.

63 1 1erSuppression des relais et des lignesde poste. — Al^ro-gation ou modification des articles de l'instruction géné-rale relatifs, en tout ou partie, au service de 3a poslcaux chevaux
-.. kS 83 123 à 329 k°

Réquisition de trains spéciaux par les clicfs de Jjri-gade
ko lh 0 kc

Ré<fi*a?.sÊâoitt'cs.

Réquisitoires concernant la saisie de lettres ou dejournaux par les officiers de police judiciaire 23 20 52el5o 2°Punition à un agent pour infraction aux règlements
concernant les réquisitoires de l'autorité judiciaire ^5 " 340 3°

fSacoclacs.-ïîioSiesaux lettres.
Création d'une sacoclie-boîte aux lettres, à l'usagedes courriers d'entreprise à pied.

. . 'i6 75 11 à 13 l\°Fonctionnement de 3)oîtes mobiles ou de sacoches-boites sur les services de transport de dépêches par îavoie de terre ^ SS J6/Jcl30r> /icRemplacement des looîles mobiles ou sacoclics-l^oîtes. 'J9 88 1.6fiel3b'5 k°.

Sacs.
Emploi, pour l'écl)ange desPdépéclies entre bureauxsédentaires, des sacs destinés au service des bureauxambulants

36
/, 82 3eEmploi abusifde sacs appartenant à l'Administration. 38
// 158 3e

!

Mode d'emploi des sacs en peau par les bureaux am-bulants el les bureaux sédentaires
A6 7'i 9 el i 0 ka
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INDICATION

du «lu

numéro »"'"<TO il» d«

Tins- la page. volumo.
Bullotiu. trucltoil.

aisle.
I Saisie des journaux. — Instructions complémen-
}

taires concernant la saisie des journaux el imprimés
: étrangers 34 // 3 el4 3*

'Scellés-postes.
Cordes servant à la fermeture des scellés-postes.... 8 » 269 1"

:| Scellés-posles des boites mobiles. — Remplacement
du numéro d'ordre par le nom de l'établissement de
posle auquel ils sont conliés 8 " 273 1er

Suppression du scellé-poste. — Mode nouveau de
clôture des dépêches de ou pour les bureaux ambulants
et des boîtes mobiles 31 4 366 à 368 2°

itScrmcnf.
Prestation de serment. — Modification dans lu légis- 1

;
lation y relative 42 j 04 254 à 256 3*

Services maritimes. j

Nouvel itinérairede la ligne d'Italie 4 " 131 cl 132 1"
) Itinéraire des paquebots français des lignes de la
] Chine, du Japon, des Indes cl de la Réunion pour
,

l'année 1869 6 « 212 à 214 1"
Changements apportés dans les jours de dépari des.

I paquebots de la ligne W de Marseille à. Civita-Vecchia. 11 " 394 1"
J Nouvel itinérairede la ligne du Brésil el de la Plala. 12 n 444cl445 1"f Ajournement des modificationsapportées dans le ser-
% vice de la ligne du Brésil el de la Plala 13 // 484 1"

j
Suppression de la ligne de la Havane à la iXouvelle-

'
I Orléans 13 -/ 484 1"

Création d'un bureau français de distribution à Kus-
( tendjé (Turquie) 14 n 519 1"
i Itinéraire des paquebols français de la ligne .1 de

: i
Bordeauxà Rio-dc-Janciro et à lîuénos-Ayrcs !.. 15 ;/ 539 à 541 1"

Itinéraire de la ligne de Fort-de-France à Porlo-jf Cabelloet Curaçao 15 n .r)42ct543 1"
j {' Nouvel itinéraire des lignes de Syrie 15

11
544cl545 \"

\l Réorganisation du personnel des agents du service
H maritime 16 21 550 4 558 1"

Règlement du personnel cl du service clés agents des
ji paquebols 16 n 558 à 505 1"
:i

Mais du mouvcmenl général des paquebots-poslc
I français et anglais pour l'année 1870 19 </ 5 2*
A Tableau synoptique du mouvement général des pa-
%

quebols-postc français, pendant l'année 1870 19 n 5à9 2"li
1 ' Bci.i.. MESS. — TABLIÏS. — 1", 2°, 'A" et 4e TÔT.. 38
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INDICATION

du du

numéro >>»m»ro do du

, ?"
au

-
l'ins- la page. volume,

Bulletin. Iruclion.

Services maritimes. (Suite.)

1 linéraire des paquebols français desbgnes de ITndo-
Ckine, du Japon et de la Réunion et Maurice, pendant
l'année 1870. 19 n 10 à 14 2°

Itinéraire des paquebotsfrançais des lignes de l'Indo-
Chine, du Japon ct de la Réunion cl Maurice, d'avril à
décembre 1870. — Tableau synoptique du mouvement
des paquebots français pour 1870, modifié 21 n 62 à 71 2'

Ordre de service relatif à la réorganisation des ser-
vices maritimes postaux : 28 n 296 2e

Mouvement des paquebols-posle français dejuillet à
décembre 1871 28 /. 297 2'

Paquebots-poste français.—-Ligne de Constanlinople
à Salonicpie

.
30 u 354 2'

Paquebots-postefrançais. —- Remaniement des itiné-
raires des lignes du Mexique et des Antilles 33 // 421 à 431 2°

Paquebols-poste français. — Ouverture de la ligne
de Panama à Valparaiso 34 // 15 3e

Itinéraire de laligne de Panama à Valparaiso 34 // 16 ct 17 3e
Paquebols-posle français. — Mouvement des lignes

de l'Indo-Cliine pendant l'année 1872 34 u 18 à 20 3e
Paquebols-posle français. — Tableau du mouvement

général des diverses lligncs de navigation pour l'année
1872...

, .. 34 „ 21 3'
Paquebols-poste français. — Itinéraire de la ligne

de Constantinople à Salonique. — Translation à Ro-
doslo de la distribution des postes françaises de Gal-
lipoli ' 35

11
50 3'

Suppression du bureau français de distribution à
Melclin.. 36 n 81 S"

Substitution del'espale de Savanilla à celle de Sainle-
Martlie clans le parcours de la ligne des Antilles 38 n 155 3*

Itinérairede laligne de Soinl-Nap.aireh Colon-Aspin-
wal 38 „ 1.56 et 157 3'

Doublementdes lignes du Brésil et de la Plala 42 /; 270 3e
Paquebots-poslc français. — Mouvement des lignes

de Tlndo-Cliinependant l'année 1873 45 // 355 à 357 3'
Modifications dans l'organisation des services mari-

limes 46 n 45 4*
Paquebols-posle fiançais. — Mouvement des paque-

nols de la ligne du Havre et de Brest à New-York pen-
dant l'année 1870 46 u 45 à 47 4°

Mouvement général des paquebots-poste pendant
l'année 1

87;3 47 „ 101 à 110 4°
Paquebols-postefrançais. — Introduction de l'escale

de Naples dans les itinéraires de la ligne de Marseille à
Hong-Kong 48 „ 139 à 143 4*

Paquebols-posle français. — Modification de l'itiné-
raire de la ligne de Panama à Valparaiso 49 » 187 à 189 4*
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INDICATION i

du du j
miinéro a»™"™ do du

1
?" S

l'ins- la page. VDIUUIG.j
Bulletin. Iruclion.

services maritimes. (Suile. )

Introduction de l'escale de Messine dans les lignes
circulaires A et B 49 u 190 à 193 4°

Paqucbols-posiefrançais. — Itinéraire delà ligne de
Constanlinople à Salonique. — Création de dislri -
butions de poste 57 I // 402 à. 405 4°

goimiîîSsEeianssMÎfas. |

Renseignements qui peuvent être demandés aux j uges
de paix sur les soumissionnaires 36 " 66 el67 3e

fcststnlis'iMjcte.

Restriction momentanée apportée aux prescriptions
de l'article 1517 9 n 330 1 '"' i

Dénombrement de la population de la France en j

1872. — Renouvellement des statistiques poslaies des f
communes prescrit par les articles i518 et 3619 de jl

l'instruction générale.
. . . -.

46 73 7et8 4° 1

g.uj|t]ielié;r£3<ciBtisde journaux. ( Voir JOUIIKAUX.) 1

ffairïif. j

iLr supplément au tarif général n° 1185 3 " 82 el 80 lrr I
a'iifou 4 " 150etl51 1" !

3' idem 10 « 358 cl359 1 "
h" idem 1.2 « 424 à 435 !"
'o'idem 13 ' " 472el473 1"
0° idem 14 n 508èl509 1"
-,'idem 17 « 592el593 1"
8e idem

,

S 18 ]
„ 640 4 659 1"

( SUP- S

3'i'rf-w 24 n 148cl.l49 2°
!o'i((,-m 24 11 152 et 153 V
n'idem 27

11
254el255 2"

Exlrui: (lu tarif général 10 n 364et365 1"
/ 14 u 519 1"

49 „ 180 li",,,..-,,, 1 51 // 257 4" |Jura,a au uiril gênerai. < ,;2 ^ 2gl lf |L " < „ 426 4"
I

V SUP- ' lFourniinres des effets d'iiabillemenl ct d'équipement |
a l'usage des facteurs de ville cl des facteurs locaux el |
ruraux. — Tarifs 10 // 14 à.18 2° \

Loi du :>M août 1871
_

29 39 306 4 315 2°'|
Abrogation de l'ailicle 75 de la Constitution de \

l'an vm. — Décret du 19 septembre 1870 29 40 320 2° \
t

38.
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INDICATION

tlu du
numéro °° du

numéro 1""uuu
a

^c
11 ï'ins- îa page. volume.

Bulletin, trucliou.

Taxes.
l'axes appliquées sur les lettres adressées a. des mi-

litaires ou marins français non présents sous les dra-
peaux ct pavillons. — Extension abusive de Ja loi du
27 juin 1792 .- 7 // 242cl24o 1"

Journaux indûment surtaxés 21 n 58 et 50 2e
Loidu 2/1 aoûliS7i 29 39 300 à 315 2°
Taxe des billets d'avertissement en conciliation éma-

nant des juges de paix 33
/<

Û08clù09 2"
Lettres adressées aux individus déportés dans les

colonies. — Taxe à appliquer kO n 201 3°
Loi du 20. décembre ii>73. — Taxe des circulaires,/ 57 )

. ,, , „_ , . .„ , r,11* • f « }1J1 fl2 / ct 'f28 kprospectus et antres imprimes J o sup. \
Loi du 2« décembre 1873. — Taxe àcs échantillons) 57 ]

..,_ ,.,. , .j 1 "r /,c f 112 <I30 lide marchandises. .. ,
-'i sup. \

TélâgrapBiïc.

Emploi delà voie télégraphiquerestreint aux cas de
nécessité absolue 20 » 32 2e

Concession de franchises télégraphiques aux dîrec-
leurs, contrôleurs et receveurs principaux.des postes..^ 31 45 3GQel370 2°

Droit à percevoir par l'administration des lignes télé-
graphiques pour les télégrammes expédiés sous char-
gement par lu poste kh u 3 1 8cl33 9 3e

Attribution nu bureau do Lngny d'un timbre spécial i

opérant, le timbrage el l'affranchissement des journaux
ri imprimés

,
affranchis en numéraire }k n 5] ] V

Modifications apportées dans la confection des tim-
bres.à date ù quati;e pièces

; 16 // Ï'-.GO 1ct
Attribution au bureau n° 3, à Pari:;, d'un timbre spé-

cial
, opérant le timbrage et l'affranchissementdes jour-

naux et imprimés affranchis eu numéraire.
. ; . .

1S
>.

G17 IE
Attribution aux bureaux do Paris n"' 6 cl 28 d'un

limbre spécial opérant le timbrage ct l'affranchissement
des journaux et imprimés affranchis en numéraire.... 21 */ 5 S 2"

Attribution au bureau des Andclys (Eure) d'un
timbre spécial opérant le timbrage et l'affranchissement
des journaux et imprimés affranchis en numéraire. ... 22 " 103 2:'

Attribution au bureau de Versailles d'un timbre spé- !

cial d'affranchissement 23 » 130 2'J ;
Attribution aux bureaux de Saint-Quentin (Aisne), ]

de Hennés (llle-et-Vilaine) et de Met/, (Moselle) d'un
timbre spécial d'aiîranchissement 25 u 207 2e
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INDICATION

du du
..un.fr. "Uf>'° J° ^

do
"u Vins- la pogc. volume.

lïullcliu. Iruclion.

Timbres. (Suite.)

Notification du décret d'abolition de l'impôt du tim-
bre sur les journaux. — Affranchissementdes journaux
déposés à la poste en dernière limite d'heure 27 37 2&Sel2h9 2e

Attribution au bureau de Saint-Etienne(Loire) d'un
timbre spécial d'affranchissement 27 n 201 2*

Application du timbre à date sur les feuilles d'avis.
.

46 lk 10 et 11. k*
Mode d'application du timbre d'entrée sur les im-

primés d'origine étrangère 50 9G 213el21'l kc
Remplacement par un timbre spécial du Bulletiu

n° 97 51 98 237 et238 k*

Timbre mobile.

Mode d'approvisionnement de timbres mobiles de
l'enregistrement.— Modificationà l'article SSp, de l'ins-
truction générale 6 " 215 1er

Affranchissement des journaux et écrits périodiques 1

au moyen du timbre mobile de l'enregistrement 7 G 23'l à 239 1"
Constatation sur les mandats d'articles d'argent de la

perception du droit de timbre mobile omis \k " 520 1er
Les décharges données sur les carnets de distribution

des chargements ne sont pas assujetties au droit de
timbre 35 n k'à 3°

Exécution de l'article îS de la lui du ?.3 août 1871
. .

38 57 137et138 3e
Emploi du timbre mobile de l'enregistrement pour

les mandats au-dessus de 10 francs /i5 // 359 3"
Contraventions à l'article 18 de la loi du a3 août

1871 concernantle timbre des quittances. — Concours
des agents des postes dans la répression de ces conlra-
Ycnlions.—Attribution a ces agents dune part des
amendes recouvrées /iG 77 15 à 17 /j"

Assimilation des timbres-mobiles de l'enregistrement
à la correspondance d.e service /iG " 30 /ic

Exemptiondu timbre de quittance pourles opérations
relatives aux caisses d'assurances en cas de décès ou
d'accidents. — Obligation pour les receveurs principaux
d'acquitter les mandats émisa leur ordre pour le compte
de ces caisses 50 n 222 cl 223 /i"

Mandats de répartition de produits d'amendes 5(L n 329 /r
Apposition du timbre de quittance sur les mandats à

payer conformément aux dispositions de l'article 137A
de l'instruction générale 5^1 " 329 k"

TiMîlvjres-poëiess.
Avis d'émission de timbres-postes à 5 francs 16 u 508 cl 569 1er
Surveillance à exercer sur la circulation dans le ser-

vice de faux timbres-postes fabriqués à l'étranger 25 | " 205 j 2rIl I
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INDICATION fi

du du
numéro "nn™ do au

1 u î'ius- la page. volume.
Bulletin, truction.

Timïires-pastes. (Suite.)

Rappel aux prescriptionsde l'article 261 de l'instruc- |
lion générale 29 n 333 2*

Modifications apportées aux dispositions réglcmen- 57 i
laircs relatives a. l'envoi des timbres-postes pour l'appro-

sun [ " ftl7 a /i20 0e
visionnement des receveurs

'EVaîsîS.
1

Réquisition de li'aius spéciaux par les chefsde brigade. 'J6 74 9 ft°

Rétablissement du train rapide de Paris à Marseille.

— Création d'un nouveau bureau ambulant de Lyon à
Marseille '.

. . .
50 n 215 'l°

Valcua's cotées. ( Voir CHARGEMENTS DE VALEUIIS COTÉES.)

VaJeuaii's déclarées. ( Voir CHANGEMENTS DE YALEUUS
DECEAIlÉUS.)
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TABLEAU indiquant les divers articles de l'Instruction générale qui ont été modifies, ajoutés ou.
abrogés par les instructions el notifications insérées aux Bulletins mensuels du n° 19 au
âc supplémentdu n" 57 inclusivement (de janvier 1870 à décembre 1873).

H U M l: r, OS DES ARTICLES
r ,

INDICATION
de l'instruction générale

,.,., ... ,
dos des

modifies. ajoutes. abroges.
.

des paries.instructions, bulletins,

] /; n 79 66 46 sup.
n u 3 /. 349 30
.'( /, u „ 144 48
7 // ;/ 81 88 47
7 // /; 83 124 48

14 u a 79 66 46 sup.
» u 10 83 124 48

19 ;/ -/ 79 06 46 sup.
jj 21 -/ u 40 320 29

23 „ n 40 320 29
24 n n u 349 30
24 n u u 144 48

n n 25 „ 349 30
26 // u n 144 48
27 „ " u Hl'i 48
28 n a n 144 48
30 n n 83 124 48 '

42 S3 124 48

„ „ 43 83 124 48
45 u n 83 124 48
5] „ u n 144 48
53 ,/ u 83 124 48
53 n <• u 135 48
53 n n u 144 48
54 n n S3 124 48
58 n u n 135 48 j

58 n a n 144 48
59 n n 83 124 48
60 n n Gli 254 à 256 42
60 n » .88 124 48
01 ./ // 64 254 à 256 42
61 u a u 135 48
61 // ; n 144 48
62 a u 64 254 à 256 42
63 a n n 135 48
63 ù i. " 144 48
64 /, n a 135 48
65 // i. 83 124 48
65 u n „ 135 48
67 „ n 83 124 48

I" 78 a K » 349 30
94 ii n n 135 48
94 „ n n Mils 48
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INtJMÉïtOS

DES ARTICLES {

, ... , , . INDICATION Ede t instruction générale
1

vr- • .• i llc!
n

des Iniouil.cs. ajoulcs. abroges.
.

des nages. jinstructions. bulletins, j

124 « ii 93 170 49130 n n 83 124 48131 » u 83 124 48131 ii n u 258 51
100 83 124 48
107 S3 124 48

" " 16S 83 124 48
•i " 109 83 124 48 i
•i " 170 83 124 48 M
" " 171 S3 124 48 [i
n n 172 83 124 48 1

" n 173 S3 124 48 |
170

<. „ ]04 372 cl 373 56183 » „ li'6 365 31 g193 » „ 9,'i 174 49 i
198 » „ 94 174 49 1
214 /; „ 75 12 40 g215 u „ 39 316 .29 I
210 ii „ 39 316 29 ]210 /i „ 70 14 cl 15 40 \217 u ,, 39 316 29218 /i „ 48 409 33219 „ „ 39 3J G et 317 29 |
231 ii n 39 317 I 29 |
" 231 bis. a 39 3)7 29 f

232 » „ 30 317 29 f
233 n n 39 3)7 29 1234 » „ 39 3)7 cL 318 29 \

1 237 » n 39 318 29I. 238 ,i ,i 39 318 29239 ii „ 39 318 29241 n ,, 39 318 29243 „ „ 39 318 29247 » „ 39 3) S 29248 u n 39 3)8 29248 » „ 79 07 /j0 sup.251 » „ 39 318 29254 „ „ 39 318 29260 » „ „ /i 17 57 sup.262 n u u 4)S 57 sup.263 u „ „ 418 cl 419 57 sup.204 i, „ „ /il9 57 sup.265 « „ „ /i)9 57 sup.266 ,, „ „ 419 el 420 57 sup.209 n „ „ 420 57 sup.280 n u 79 07 40 sup.2S1 „ „ 79 68 40 sup.282 i, „ 79 68 46 sup.283 „ „ 79 09 4,0 sup.
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XUJIEllOS DES ARTICLES ||
„. , ,

INDICATION II
l île 1 instruction gcnoralo II

f ..... . . Ï
(lcs i ^as II

i* mouilles. ajoutes. abroges.
. .

des pages.
,

Il
j îustruclions. bulletins. Il

| 284 ii n 79 09 46 sup.
Il

-\ 285 n n .
39' 318 29 I

î 285 n n 79 69 46 sup. g
! 286 ii n 79 09 cl 70 40 sup. |
\ 287 a n 105 387 57 sup.

287 ii u 79 70 46 sup.
î 288 n „ 79 70 40 sup.
i 289 i, „ 79 70 46 sup.
j 290 i. i- 39 318 29
i 290 n n 79 71 46 sup.
s 291 ii i, 79

-
71 46 sup.

I 292 /i » 79 71 46 sup.
I 293 ii „ 79 71 40 sup. ;

294 ' u i, 39 319 29 ;I
j 294 n a 79 72 40 sup. ; S

r
295 ii „ 79 72 46 sup. i B

S 296 ii u 79 72 40 sup. ' I
\ 297 « n 28 121 22 sup.

f
i 297 )i u 39 319 29 I
j 297 „ „ 79 72 40 sup. §

298 i, „ 79 73 40 sup.
|

| '299 " " 79 73 40 sup. g
\ 300 - „ 79 73 cl 74 40 sup. |
1 301 " " 70 74 40 sup. f
! " " 301 28 121 22 sup

-*, " " 302 28 121 22 sup.302 " " 79 74 .40 sup.
? " " 303 28 121 22 sup.| 30.'. „ „ 28 121 22 sup.

" " 304 79 74 /i(> sup.
" " 305 79 74 /.G sup.

1 " " 306 79 74 /j6 sup.
307 79 74 /je sup.

I " " 308 79 74 40 sup.
! 300 „ „ 39 319 29 '
I " " 309 79 74 /,('. sup.
! f1° " " 79 75 /.O sup.
1 %\] " " 79 75 40 sup.
I i\l " 79 7.5 46 sup.
I 313 n n 79 75 /iG sup.
1 " 313 „ 79 75 46 sup.
i M " '•' 79 75 /.o sup.314 ,i 79 75 40 sup.:\ 315 „ „ 79 75 m sup.
[! .''. 315 » j 79 70 40 sup. :

S
31° " " i

79 75 m su ,.] " ,.
310 "

-
| 70 ™ 40si,p..

: i\lhis- " » i
3 05 3S7 57 sup.! 31/ " » j 79 - 75 /,6 sup.* i
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N TJMK IlOS DE s ARTICLES Si.... .... IMiICA'riOS Bde 1 instruction générale
M

vr< • . i >
J°5 , c,os In.oclihes. ajoutes; abroges. des pages. .... ainstructions, bulletins. g

i
" 317 n 79 76 46 sup. j

317 n u 106 3S9 57 g,318 „ „ 39 319 29318
n u 79 75 46 sup.a 318 u 79 76 46 sup.319
n | u 79 75 46 sup;i 319 u 79 76 46 sup. S320 I i.

I

» 79 77 46 sup. |
1 321 j „ j „ 79 77 40 sup.

|
|. 322

i n \ u 79 77 46 sup. g
i 323 I

u | n 79 77 40 sup.
I

354 j - j " " 236 41 J
350 ' » I n 48 409 33 |
358 !. » i » 39 " 319 29 AI 359 | „ ! » 39 319 29 î| 360 n n 39 319 29 Ij. .301 n " 39 319 29

,
3 ' 364

n n 79 11 46 sup. i\ 360 „ n 39 319 29 |I 308 ,i " 39 3.19 291 369 „ n 39 319 29 g1 370 „ n 39 319 29 |
S 390 n n n 150 24 || 396 „ n 79 77 40 sup. ii,,

i, 402 38 249 27 ' gI
„ " 402 " 50 63 36 g

H 402
» n 65 250 cl 257 42 |

B /l02 ii a n 291 et 292 43S 402 » " 09 3]0à3)2 44
B 403 ii u 76 14 cl 15 | 46S

.
f')0 u a 79 77 46 sup.I 418 „ n 74 D 46
418 „ - n 94 47I 425 u n 79 77 46 sup.429 ,, ii 39 319 29
431 ,i ii- 7a 77 46 sup.433 „ a 79 78 40 sup.I 434 i, i, .79 78 40 sup.i 435 a u 79 78 46 sup.437 n u 79 78 46 sup.438 ,, ii a 314 44
438 „ u 70 78 40 sup.439 n » 79 78 40 sup.442 ,i n 79 /8 40 sup.445 „ „ 79 7S 46 sup.I 446 ii n 79 78 46'sup.

: 447
.

1

,i n ' 79 78 40 sup.i 448 ! n n.. 79 7S .46 sup.| 45.4 -lui* 44 369 31 sup.
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NUMEROS DES ARTICLES S.,,, INDICATION, il
de f instruction générale B

\ Tr i • < i
des des B

f modifies. aioutes. abroges.
. .

des pages. ... I
i b înslruclions. ' ° bulletins. I

454 „ „ 74 il /;0
.

i
455 „ „ 44 308 et 309 31
456 „ „ 44 369 i 3!
461 „ „ 44 369 31

\ 401 ,, „ 75 12 46
s

489 „ „ 83 124 4S
ï 490 „

. „ 83 124 48
f " ,i 491 83 124 48
ï

. n „ 492 83 124 48
1 " » 493 S3 124 48
1 " ii 494 83 124 4 S
ij " .. 495 S3 124 48| n n 490 83 124 43|

n u 497 83 124 48
1 ii n 498 83 124 48
1

n n 499 83 124 48
B I „ 500 83 124 48 |

fi n | n 501 33 124 48 || " " 502 83 124 48
1

j » 503 88 124 48
504 83 124 48 !
505 83 124 48
500 83 124 48 g

507 83 124 48
5] 2 n » n 202 25
531 u n 74 11 46
533 n n 79 7S 40 sup. I1530 u n 75 12 40
541 „ i, 79 78 46 sup.
542 n u 79 78 40 sup.
543 i

u u 79 78 40 sup.
a n 545 2S 121 22 sup.

547 n .. 87 103 49
547 ii n 79 78 46 sup.
548 » ii 28 121 et 122 22 sup.
548 ,i „ 39 319 29
548 a n 79 78 el 79 46 sup.
549 n n 79 79 40 sup.
550 u n n 82 30

! 550 n u 79 79 40 sup.
551 ii n 79 79 ! 46 sup.
578 n a 75 12 et 13 46
595 i, „ 28 122 29 supi
595 u n 79 79 46 sup.
006 » .i 79 79 46 sup.
008 n n 79 79 46 sup.
611 „ n 79 79 46 sup.
615 » ii 79

•
79 46 sup.

j 025 „ „ n 236 41
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NU M E H O S D E S ARTICLES il
. ... INDICATION

- Sde 1 instruction générale
«

i-i.. .. , , ,
des

.
des |

mouilles. ajoutes. abroges.
. .

dos-pages.
, ,, . ilinstructions. bulletins. u

630 n n ,i ' 236 41
I

032 u „ ,i 230 41 |
635 n n ,, 236 41 g
636 ii. „ „

.
236el237 41 jl

038 i, n „ 230 et 237 4.1 1
641

•
,

„ „ 90 167 49 p642 u ,i 79 79 40 sup. |
654 n n 79 79 46 sup. I|
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	1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.
	OBJETS de correspondance adressés à des sociétés anonymes. - Peuvent être admis à la formalité du chargement ou de la recommandation sans autre adresse que la raison sociale
	CHARGEMENTS en franchise échangés entre la caisse centrale du Trésor et les trésoriers payeurs généraux, et contenant des valeurs au porteur. - Obligation de peser ces chargements
	MANDATS télégraphiques. - Extension de ce service. - Avis d'émission imprimés sur papier vert. - Application des timbres horizontaux sur les formules n° 16 ter au moment de leur réception
	MODIFICATIONS apportées à la formule n° 36. - Signature des réclamants à recueillir sur cette formule
	TIMBRES horizontaux à appliquer sur les formules de mandats dès leur arrivée entre les mains des agents qui doivent les employer
	RENTREE des mandats régularisés par l'Administration. Ces mandats doivent être rapprochés du registre de la correspondance partante
	AUTORISATIONS de payement remplaçant des mandats perdus
	MODIFICATION introduite dans la formule de ces autorisations
	ERREURS relevées dans les comptes particuliers des correspondances étrangères établis par les bureaux d'échange et revisés par les directeurs ou par les agents faisant fonctions de commissaires du Gouvernement
	NOMINATIONS dans les emplois supérieurs
	CARTES de visite
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	AVERTISSEMENTS aux redevables de l'enregistrement déposés à la poste sans être placés sous bandes
	CORRESPONDANCE avec Constantinople par la voie d'Allemagne et d'Odessa
	CORRESPONDANCES pour la Queensland
	DIRECTION à donner aux lettres chargées contenant des valeurs déclarées à destination de la Suisse
	MODIFICATIONS dans les formules des mandats de poste internationaux suisses
	BUREAUX français admis à l'échange des mandats de poste internationaux
	PAQUEBOTS-postes français. - Itinéraire de la ligne de Constantinople à Salonique. - Création de distributions de poste
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	MARCHE alternative des bureaux ambulants pendant le mois de décembre 1873
	2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.
	CONTRAVENTIONS à l'arrêté du 27 prairial an IX, à la loi du 16 octobre 1849, à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856, à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859. - Résumé
	EXECUTION de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an IX
	3° FAITS DIVERS.
	ACTES de probité
	ACTES de dévouement
	Interdiction aux facteurs de distribuer d'autres almanachs que ceux dont l'impression a été approuvée par les directeurs 55 " e
	Registres n° 16 divisés en deux catégories, l'une pour les mandats non timbrés, l'autre pour les mandats assujettis au timbre. - Modification de la formule de ces mandats. - Emploi des formules servant à l'établissement des comptes de quinzaine. - Recommandations nouvelles aux directeurs au sujet de la vérification de ces comptes 46 77 e
	Erreur de numérotage sur une formule des nouveaux mandats (n° 156) 46 " e
	Statistique mensuelle, à établir par les directeurs, du nombre par catégorie de mandats français reçus et du montant, par exercice, des articles d'argent payés dans leur département. - Introduction dans l'état n° 662 d'un cadre dans lequel les receveurs auront à indiquer le numéro du dernier mandat émis pendant la quinzaine précédente. - Mandats en souffrance et dossiers de demandes de restitution à renvoyer au bureau des articles d'argent 47 82 e
	Emploi des états n° 662. - Compte des articles d'argent 47 " e
	Payement des autorisations remplaçant des mandats perdus. - Inscription des autorisations de payement aux comptes n° 50. - Sommes payées reproduites sur les mandats d'une manière inexacte par les bureaux payeurs. - Renvoi des mandats régularisés réclamés par les ayants droits 48 85 e
	Dépôt de garantie pour les formules de mandats disparues 49 93 e
	Timbres horizontaux indiquant le nom du bureau et celui du département. - Obligation imposée aux agents de se servir de ces timbres, pour les mandats de poste délivrés par eux 49 94 e
	Registres à souche n° 16 bis épuisés. - Fixation du délai pendant lequel ils doivent être conservés par les agents qui en font usage 49 94 e
	Exemption du timbre de quittance pour les opérations relatives aux caisses d'assurances en cas de décès ou d'accidents. - Obligation pour les receveurs principaux d'acquitter les mandats émis à leur ordre pour le compte de ces caisses 50 " e
	Justifications d'identité à exiger de la part des personnes qui réclament le payement de mandats périmés. 51 100 e
	Défense de faire servir, pour représenter la somme de 40 francs, le groupe de chiffres 140 qui se trouve aux chiffres latéraux des mandats. - Obligation de maintenir à la souche des registres nos 16, 16 bis et 16 ter, ceux de ces chiffres qui sont à retrancher des mandats 51 100 e
	Fonds de subvention pris aux caisses des receveurs particuliers et des percepteurs pour le service des articles d'argent. - Mention spéciale à porter par les directeurs sur l'état 80 quater 51 100 e
	Etablissement des états de statistique nos 51, 52 ter. - Forme dans laquelle le montant des arrêtés de vérification en dépenses doit y être porté 51 100 e
	Modifications apportées aux formules de mandats de poste timbrés et non timbrés. (Registre n° 16.) 56 " e
	Modifications apportées à la formule n° 36. - Signature des réclamants à recueillir sur cette formule 57 108 e
	Timbres horizontaux à appliquer sur les formules de mandats dès leur arrivée entre les mains des agents qui doivent les employer 57 108 e
	Rentrée des mandats régularisés par l'administration; ces mandats doivent être rapprochés du registre de la correspondance partante 57 108 e
	Autorisations de payement remplaçant des mandats perdus. - Modification introduite dans la formule de ces autorisations 57 108 e
	Modification de l'avis 736 septiès 46 " e
	Dépôt de garantie pour les formules de mandats disparues 49 93 e
	Mandats télégraphiques. - Irrégularités dans le service de ces mandats. - Nouvelles recommandations 49 94 e
	Mandats télégraphiques adressés aux militaires. - Leur payement ne doit avoir lieu que par l'intermédiaire des vaguemestres 49 e
	Défense de faire servir, pour représenter la somme de 40 francs, le groupe de chiffres 140 qui se trouve aux chiffres latéraux des mandats. - Obligation de maintenir à la souche des registres nos 16, 16 bis, 16 ter, ceux de ces chiffres qui sont à retrancher des mandats 51 100 e
	Mandats télégraphiques. - Extension de ce service. - Avis d'émission imprimés sur papier vert. - Application des timbres horizontaux sur les formules n° 16 ter au moment de leur réception 57 107 e
	Nouveaux bureaux ouverts au service des mandats télégraphiques 48 84 e
	Nouveaux bureaux ouverts au service des mandats télégraphiques 51 101 e
	Nouveaux bureaux ouverts au service des mandats télégraphiques 54 102 e
	Bureaux italiens 46 " e
	Bureaux italiens 55 " e
	Bureaux suisses 49 " e
	Bureaux suisses 55 " e
	Nouveaux bureaux français 50 " e
	Nouveaux bureaux français 51 " e
	Nouveaux bureaux français 52 " e
	Nouveaux bureaux français 54 " e
	Nouveaux bureaux français 57 " e
	Nouveaux bureaux français 57 2 e sup. " e
	Echange de mandats d'articles d'argent avec la Grande-Bretagne 51 " e
	Modifications dans les formules de mandats de poste employées par l'office d'Italie 51 " e
	Modifications dans les formules de mandats de poste internationaux suisses 57 " e
	Payement des autorisations remplaçant des mandats perdus. - Inscription des autorisations de payement aux comptes n° 50. - Sommes payées reproduites sur les mandats d'une manière inexacte par les bureaux payeurs. - Renvoi des mandats régularisés non réclamés par les ayants droit 48 85 e
	Autorisations de payement remplaçant des mandats perdus. - Modification introduite dans la formule de ces autorisations 57 108 e
	Avis de réception des lettres portant déclaration de valeurs ou des objets recommandés originaires d'Allemagne 50 " e
	Imprimés placés sous bandes. - Conditions auxquelles les bandes doivent satisfaire. - Exécution de l'article 6 de la loi du 25 juin 1856 48 " e
	Imprimés sous bandes. (Largeur des bandes des imprimés.) 49 91 e
	Demandes à fin de déplacement de bureaux ou de renouvellement de baux de location susceptibles d'entraîner une augmentation de dépense: doivent être soumises à l'approbation de l'administration. - Autorisation d'établir provisoirement les recettes et les distributions en dehors du centre des communes, lorsque le prix des locations au lieu de l'agglomération excèdé les ressources des titulaires 56 104 e
	Avertissements adressés aux redevables de l'enregistrement par les receveurs de cette administration. - Interprétation de la décision ministérielle du 19 décembre 1867 46 " e
	Billets à témoins non timbrés. - Ne peuvent être assimilés pour la taxe aux billets d'avertissement en conciliation 50 " e
	Avertissement aux redevables de l'enregistrement déposés à la poste sans être placés sous bandes 57 " e
	Création d'une sacoche-boîte aux lettres, à l'usage des courriers d'entreprise à pied 46 75 e
	Fonctionnement de boîtes mobiles ou de sacoches-boîtes sur les services de transport de dépêches par la voie de terre 49 88 e
	Remplacement des boîtes mobiles ou des sacoches-boîtes 49 88 e
	Errata au Bulletin mensuel n° 5 54 " e
	Errata au Bulletin mensuel n° 46 49 " e
	Errata au Bulletin mensuel n° 47 48 " e
	Errata au Bulletin mensuel n° 49 50 " e
	Errata au Bulletin mensuel n° 51 52 " e
	Errata au Bulletin mensuel n° 55 56 " e
	Réquisition de trains spéciaux par les chefs de brigade 46 74 e
	Rétablissement du train rapide de Paris à Marseille. - Création d'un nouveau bureau ambulant de Lyon à Marseille 50 " e
	Centralisation des espèces métalliques 54 " e
	Régularisation d'avances faites par les receveurs sur les fonds de leur caisse, en exécution des dispositions de l'article 1293 de l'instruction générale. - Envoi à l'administration des reçus donnés par les parties prenantes 55 " e
	Exemption du timbre de quittance pour les opérations relatives aux caisses d'assurances en cas de décès ou d'accidents. - Obligation pour les receveurs principaux d'acquitter les mandats émis à leur ordre pour le compte de ces caisses 50 " e
	Exécution de la loi du 20 décembre 1872 portant création de cartes postales destinées à circuler à découvert en France et en Algérie aux prix de 10 et 15 centimes 46 72 e
	Cartes postales. - Inviolabilité des inscriptions portées au verso des cartes postales 47 80 e
	Timbrage des cartes postales par les bureaux ambulants 49 89 e
	Dispositions exceptionnelles à l'occasion du renouvellement d'année. (Cartes de visite, lettres.) 57 " e
	Lettres et objets recommandés. - Bijoux et objets précieux. - Suppression du chargement de valeurs cotées. - Loi du 25 janvier 1873 46 79 e
	Maintien de la formalité du chargement dans les rapports internationaux 47 " e
	Abrogation des dispositions du paragraphe 2 de l'article 547 de l'instruction générale, en ce qui concerne les lettres chargées originaires de l'étranger ne portant pas de déclaration de valeurs 49 87 e
	Avis de réception des lettres portant déclaration de valeurs ou des objets recommandés originaires d'Allemagne 50 " e
	Objets de correspondance adressés à des sociétés anonymes. - Peuvent être admis à la formalité du chargement ou de la recommandation sans autre adresse que la raison sociale 57 105 e
	Chargements en franchise échangés entre la caisse centrale du Trésor et les trésoriers payeurs généraux, et contenant des valeurs au porteur. - Obligation de peser ces chargements 57 106 e
	Lettres et objets recommandés. - Bijoux et objets précieux. - Suppression du chargement de valeurs cotées. - Loi du 25 janvier 1873 46 8 e
	Chargements de valeurs déclarées. - Déclaration frauduleuse. - Condamnation 48 " e
	Lettres et objets recommandés. - Bijoux et objets précieux. - Suppression du chargement de valeurs cotées. - Loi du 25 janvier 1873 46 79 e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste. 46 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste. 47 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste. 48 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste. 49 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste. 50 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste. 51 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste. 52 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste. 53 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste. 54 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste. 55 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste. 56 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste. 57 " e
	Correspondance directe des bureaux de distribution avec les bureaux de recette. - Circonscription postale des bureaux de poste 46 76 e
	Suppression des emplois spéciaux de commissaires 48 " e
	Dénombrement de la population de la France en 1872. - Renouvellement des statistiques postales des communes prescrit par les articles 1518 et 1519 de l'instruction générale 46 73 e
	Nouveau tableau rectifié indiquant les communes séparées du territoire français par suite du traité de paix entre la France et l'Allemagne du 10 mai 1871 49 " e
	Erreurs relevées dans les comptes particuliers des correspondances étrangères établis par les bureaux d'échange et revisés par les directeurs ou par les agents faisant fonctions de commissaires du gouvernement 57 109 e
	Contraventions à l'article 18 de la loi du 23 août 1871 concernant le timbre des quittances. - Concours des agents des postes dans la répression de ces contraventions. - Attribution à ces agents d'une part des amendes recouvrées 46 77 e
	Contraventions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856. - Les imprimés ayant le caractère de correspondance personnelle ne peuvent être expédiés au taux du tarif réduit, sans qu'il en résulte une contravention 51 " e
	Contraventions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856. - Imprimés ayant le caractère de correspondance personnelle. - Arrêt de la cour de cassation du 2 octobre 1873 55 " e
	Expédition des plis chargés et de la correspondance ordinaire adressés au directeur général des postes 56 " e
	Correspondance avec Malte 46 " e
	Correspondance avec Malte 49 " e
	Correspondance avec Malte 52 " e
	Correspondance avec Malte 57 2 e sup. " e
	Lettres chargées de ou pour la Belgique tombées en rebut 46 " e
	Correspondance avec le grand-duché de Luxembourg 46 " e
	Correspondances pour Mozambique, Zanzibar et Natal par la voie de Suez 46 " e
	Voie de Cherbourg et des paquebots anglais fermée aux correspondances 46 " e
	Correspondance avec la côte occidentale d'Afrique 46 " e
	Lettres originaires des colonies revêtues de timbres-postes métropolitains 47 " e
	Maintien de la formalité du chargement dans les rapports internationaux 47 " e
	Correspondance pour la Nouvelle-Zélande 48 " e
	Affranchissement facultatif des lettres pour certaines parties de l'Egypte 48 " e
	Correspondances pour Natal et Sainte-Hélène 49 " e
	Correspondance avec le Gabon et la côte occidentale d'Afrique 49 " e
	Notification d'un décret portant fixation des taxes applicables aux correspondances échangées entre la France et Tunis par la voie d'Italie 50 95 e
	Mode d'application du timbre d'entrée sur les imprimés d'origine étrangère 50 96 e
	Avis de réception des lettres portant déclaration de valeurs ou des objets recommandés originaires d'Allemagne 50 " e
	Publication d'une nomenclature des ports étrangers desservis par les paquebots réguliers 51 97 e
	Remplacement par un timbre spécial des bulletins n° 97 51 98 e
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